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ACCORD DE PARTENARIAT ET DE COOPÉRATION 

établissant un partenariat entre les Communautés européennes et 
leurs États membres, d'une part, et la Fédération de Russie, d'autre 

part 

le ROYAUME DE BELGIQUE, 

le ROYAUME DE DANEMARK, 

la RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

la RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

le ROYAUME D'ESPAGNE, 

la RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

l'IRLANDE, 

la RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

le GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

le ROYAUME DES PAYS-BAS, 

la RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

le ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, 

parties contractantes au traité instituant la Communauté européenne, au traité 
instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier et au traité 
instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

ci-après dénommés «États membres», et 

la COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, la COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DU 
CHARBON ET DE L'ACIER et la COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE 
L'ÉNERGIE ATOMIQUE, 

ci-après dénommées «Communauté», 

d'une part, et 

la FÉDÉRATION DE RUSSIE, 

ci-après dénommée «Russie», 

d'autre part, 

CONSIDÉRANT l'importance des liens historiques qui existent entre la Commu
nauté, ses États membres et la Russie et les valeurs communes qu'ils partagent; 

RECONNAISSANT que la Communauté et la Russie souhaitent renforcer ces 
liens et établir un partenariat et une coopération qui approfondiraient et éten
draient les relations précédemment établies entre elles, notamment par l'accord 
entre la Communauté économique européenne et la Communauté européenne de 
l'énergie atomique et l'Union des républiques socialistes soviétiques concernant le 
commerce et la coopération commerciale et économique, signé le 18 décembre 
1989, ci-après dénommé «accord de 1989»; 

▼B
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CONSIDÉRANT l'engagement de la Communauté et de ses États membres 
agissant dans le cadre de l'Union européenne instituée par le traité sur l'Union 
européenne du 7 février 1992, d'une part, et de la Russie, d'autre part, de 
renforcer les libertés politiques et économiques qui constituent le fondement 
même du partenariat; 

CONSIDÉRANT l'engagement des parties à promouvoir la paix et la sécurité 
internationales et le règlement pacifique des conflits et à coopérer à cette fin dans 
le cadre des Nations unies, de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe et d'autres enceintes; 

CONSIDÉRANT que la Communauté et ses États membres et la Russie se sont 
fermement engagés à mettre intégralement en œuvre toutes les dispositions et 
tous les principes contenus dans l'acte final de la conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe (CSCE), dans les documents de clôture des conférences 
de juin de Madrid et de Vienne, dans le document de la conférence CSCE de 
Bonn sur la coopération économique, dans la charte de Paris pour une nouvelle 
Europe et dans le document «Les défis du changement» de la CSCE d'Helsinki 
de 1992; 

CONFIRMANT l'attachement de la Communauté et de ses États membres et de 
la Russie aux objectifs et aux principes définis dans la charte européenne de 
l'énergie du 17 décembre 1991 et dans la déclaration de la conférence de Lucerne 
d'avril 1993; 

CONVAINCUS de l'importance capitale de l'État de droit et du respect des droits 
de l'homme, notamment de ceux des minorités, de la mise en place d'un système 
fondé sur le multipartisme et des élections libres et démocratiques et de la 
libéralisation économique visant à instaurer une économie de marché; 

ESTIMANT que la mise en œuvre intégrale du partenariat suppose la poursuite 
et l'accomplissement par la Russie de ses réformes politiques et économiques; 

DÉSIREUX d'encourager le processus de coopération régionale dans les 
domaines couverts par le présent accord entre les pays de l'ex-URSS en vue 
de promouvoir la prospérité et la stabilité de la région; 

DÉSIREUX d'établir et de développer un dialogue politique régulier sur les 
questions bilatérales et internationales d'intérêt commun; 

TENANT COMPTE de la volonté de la Communauté de fournir une assistance 
technique, selon les besoins, à la mise en œuvre de la réforme économique en 
Russie et au développement de la coopération économique; 

SACHANT que l'accord peut favoriser un rapprochement progressif entre la 
Russie et une zone plus vaste de coopération en Europe et dans les régions 
limitrophes ainsi que l'intégration progressive de la Russie dans le système 
commercial international ouvert; 

CONSIDÉRANT que les parties se sont engagées à libéraliser les échanges, sur 
la base des principes contenus dans l'accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ci-après dénommé «GATT», tel que modifié par les négociations 
commerciales de l'Uruguay Round, et compte tenu de la création de l'Organisa
tion mondiale du commerce, ci-après dénommée «OMC»; 

▼B
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RECONNAISSANT que la Russie n'est plus un pays à commerce d'État; que 
c'est maintenant un pays avec une économie de transition et que la poursuite de 
l'évolution vers une économie de marché sera encouragée par la coopération entre 
les parties selon les formes définies par le présent accord; 

CONSCIENTS de la nécessité d'améliorer les conditions affectant le commerce et 
les investissements, ainsi que les conditions dans des domaines tels que l'éta
blissement de sociétés, l'emploi, la prestation de services et la circulation des 
capitaux; 

CONVAINCUS que le présent accord créera entre les parties un climat nouveau 
pour leurs relations économiques, notamment pour le développement du 
commerce et des investissements, instruments essentiels de la restructuration 
économique et de la modernisation technologique; 

DÉSIREUX d'instaurer une coopération étroite dans le domaine de la protection 
de l'environnement compte tenu de l'interdépendance existant en cette matière 
entre les parties; 

SACHANT que les parties ont l'intention de développer leur coopération dans le 
domaine spatial en vue d'assurer la complémentarité de leurs activités dans ce 
domaine; 

DÉSIREUX de promouvoir une coopération culturelle et de développer les 
échanges d'informations, 

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT: 

Article premier 

Un partenariat est établi entre la Communauté et ses États membres, 
d'une part, et la Russie, d'autre part. Ses objectifs sont les suivants: 

— fournir un cadre approprié au dialogue politique entre les parties afin 
de permettre le développement de relations étroites entre elles dans 
ce domaine, 

— développer les échanges, les investissements et les relations écono
miques harmonieuses entre les parties sur la base des principes de 
l'économie de marché afin de favoriser un développement durable 
dans les parties, 

— renforcer les libertés politiques et économiques, 

— soutenir les efforts accomplis par la Russie pour consolider sa démo
cratie, développer son économie et mener à terme son processus de 
transition vers une économie de marché, 

— fournir une base pour une coopération dans les domaines écono
mique, social, financier et culturel, fondée sur les principes des 
avantages mutuels, de la responsabilité mutuelle et du soutien 
mutuel, 

— promouvoir les activités d'intérêt commun, 

— fournir un cadre approprié à l'intégration progressive entre la Russie 
et une zone plus vaste de coopération en Europe, 

▼B
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— créer les conditions nécessaires à l'instauration future d'une zone de 
libre-échange entre la Communauté et la Russie, couvrant essentiel
lement tous les échanges de biens entre elles, ainsi que les condi
tions nécessaires pour permettre la liberté d'établissement des 
sociétés et la liberté des échanges transfrontaliers de services et 
des mouvements de capitaux. 

TITRE PREMIER 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Article 2 

Le respect des principes démocratiques et des droits de l'homme consa
crés notamment par l'acte final d'Helsinki et la charte de Paris pour une 
nouvelle Europe inspire les politiques intérieure et extérieure des parties 
et constitue un élément essentiel du partenariat et du présent accord. 

Article 3 

Les parties s'engagent à envisager de développer les dispositions des 
titres pertinents du présent accord, en particulier du titre III et de l'ar
ticle 53, en fonction des circonstances, en vue d'établir entre elles une 
zone de libre-échange. Le Conseil de coopération peut faire à ce sujet 
des recommandations aux parties. Le résultat de ce développement n'en
trera en vigueur qu'en vertu d'un accord entre les parties, conformément 
à leurs procédures respectives. Les parties examineront ensemble en 
1998 si les circonstances permettent l'ouverture de négociations sur 
l'instauration d'une zone de libre-échange. 

Article 4 

Les parties s'engagent à examiner ensemble, d'un commun accord, les 
modifications qu'il pourrait être nécessaire d'apporter à toute partie du 
présent accord compte tenu d'un changement de circonstances, notam
ment de l'accession de la Russie au GATT/à l'OMC. Le premier examen 
aura lieu trois ans après l'entrée en vigueur du présent accord ou au 
moment où la Russie accédera au GATT/à l'OMC, si cet événement est 
antérieur au précédent. 

Article 5 

1. Le traitement de la nation la plus favorisée accordé par la Russie 
aux termes du présent accord n'est pas applicable pendant une période 
de transition expirant cinq ans après l'entrée en vigueur du présent 
accord en ce qui concerne les avantages définis à l'annexe 1 accordés 
par la Russie à d'autres pays de l'ex-URSS. Cette période peut être 
prolongée, si nécessaire, pour certains secteurs par consentement 
mutuel entre les parties. 

2. Dans le cas du traitement de la nation la plus favorisée accordé en 
vertu du titre III, la période de transition visée au paragraphe 1 expirera 
trois ans après l'entrée en vigueur du présent accord ou au moment où la 
Russie accédera au GATT/à l'OMC, si cet événement est antérieur au 
précédent. 

▼B
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TITRE II 

DIALOGUE POLITIQUE 

Article 6 

Un dialogue politique régulier est instauré entre les parties, qu'elles 
entendent développer et renforcer. Il accompagne et consolide le rappro
chement de l'Union européenne et de la Russie, appuie les changements 
politiques et économiques en cours dans ce pays et contribue à créer de 
nouvelles formes de coopération. Le dialogue politique: 

— renforce les liens entre la Russie et l'Union européenne. La conver
gence économique réalisée grâce au présent accord entraîne une 
intensification des relations politiques, 

— entraîne une plus grande convergence des positions sur les questions 
internationales d'intérêt mutuel, augmentant ainsi la sécurité et la 
stabilité, 

— prévoit que les parties s'efforcent de coopérer sur les questions 
relatives au respect des principes de la démocratie et des droits de 
l'homme et à se consulter, si nécessaire, sur les questions relatives à 
leur mise en œuvre. 

Article 7 

1. Des réunions ont lieu en principe deux fois par an entre le prési
dent du Conseil de l'Union européenne et le président de la Commission 
des Communautés européennes, d'une part, et le président de la Russie, 
d'autre part. 

2. Au niveau ministériel, le dialogue politique se déroule au sein du 
Conseil de coopération institué par l'article 90 ou, en d'autres occasions, 
d'un commun accord, avec la troïka de l'Union européenne. 

Article 8 

D'autres procédures et mécanismes de dialogue politique sont mis en 
place par les parties, notamment sous les formes suivantes: 

— des réunions bisannuelles de hauts fonctionnaires représentant la 
troïka de l'Union européenne, d'une part, et la Russie, d'autre part, 

— la pleine utilisation des voies diplomatiques entre les parties, 

— tous les autres moyens, notamment d'éventuelles réunions d'experts, 
qui pourraient contribuer à consolider et à développer ce dialogue. 

Article 9 

Le dialogue politique au niveau parlementaire se déroule au sein de la 
commission parlementaire de coopération instituée par l'article 95 du 
présent accord. 

▼B
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TITRE III 

COMMERCE DE MARCHANDISES 

Article 10 

1. Les parties s'accordent mutuellement le traitement général de la 
nation la plus favorisée défini à l'article I:1 du GATT. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas: 

a) aux avantages accordés aux pays limitrophes en vue de faciliter le 
trafic frontalier; 

b) aux avantages octroyés dans le but de créer une union douanière ou 
une zone de libre-échange ou découlant de la création d'une telle 
union ou zone; les termes «union douanière» et «zone de 
libre-échange» ont la même signification que ceux définis à l'article 
XXIV paragraphe 8 du GATT ou créés selon la procédure visée au 
paragraphe 10 du même article du GATT; 

c) aux avantages octroyés à certains pays conformément au GATT et à 
d'autres accords internationaux en faveur des pays en développe
ment. 

Article 11 

1. Les produits du territoire d'une partie importés dans le territoire de 
l'autre partie ne sont soumis, directement ou indirectement, à aucune 
taxe ou autre imposition intérieure supérieure à celles qui s'appliquent, 
directement ou indirectement, à des produits nationaux similaires. 

2. En outre, ces produits bénéficient d'un traitement non moins favo
rable que celui accordé à des produits similaires d'origine nationale en 
vertu de lois, de règlements et de prescriptions concernant leur vente, 
leur offre à la vente, leur achat, leur transport, leur distribution ou leur 
utilisation à l'intérieur du pays. Le présent paragraphe n'exclut pas l'ap
plication de droits de transport intérieurs différenciés basés exclusive
ment sur l'exploitation économique du moyen de transport et non sur la 
nationalité du produit. 

3. L'article III paragraphes 8, 9 et 10 du GATT est applicable mutatis 
mutandis entre les parties. 

Article 12 

1. Les parties conviennent que le principe de la liberté de transit est 
une condition essentielle pour réaliser les objectifs du présent accord. 

À cet égard, chaque partie garantit la liberté de transit à travers son 
territoire des marchandises originaires du territoire douanier ou destinées 
au territoire douanier de l'autre partie. 

▼B
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2. Les règles visées à l'article V paragraphes 2, 3, 4 et 5 du GATT 
sont applicables entre les parties. 

Article 13 

Les articles suivants du GATT sont applicables mutatis mutandis entre 
les parties: 

1) l'article VII paragraphes 1, 2, 3 et 4 points a), b) et d) et para
graphe 5; 

2) l'article VIII; 

3) l'article IX; 

4) l'article X. 

Article 14 

Sans préjudice des droits et des obligations découlant des conventions 
internationales sur l'admission temporaire de marchandises qui lient les 
deux parties, chaque partie octroie à l'autre l'exemption des droits et des 
taxes d'importation sur les marchandises admises temporairement, dans 
les cas et conformément aux procédures prévus par toute autre conven
tion internationale en la matière qui la lie, conformément à sa législa
tion. Cette législation est appliquée sur la base de la nation la plus 
favorisée et est donc soumise aux exceptions énumérées à l'article 10 
paragraphe 2 du présent accord. Il sera tenu compte des conditions dans 
lesquelles les obligations découlant d'une telle convention ont été accep
tées par la partie en question. 

Article 15 

1. Les marchandises originaires de Russie sont importées dans la 
Communauté en dehors de toute restriction quantitative, sans préjudice 
des articles 17, 20 et 21 du présent accord et des articles 77, 81, 244, 
249 et 280 de l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal à la Commu
nauté. 

2. Les marchandises originaires de la Communauté sont importées en 
Russie en dehors de toute restriction quantitative, sans préjudice des 
dispositions des articles 17, 20 et 21 et de l'annexe 2 du présent accord. 

Article 16 

En attendant l'accession de la Russie au GATT/à l'OMC, les parties se 
consultent au sein du comité de coopération en ce qui concerne leurs 
politiques relatives aux tarifs douaniers à l'importation, notamment les 
modifications des protections tarifaires. En particulier, de telles consul
tations sont proposées avant toute augmentation des protections 
tarifaires. 

Article 17 

1. Lorsque les importations d'un produit donné dans le territoire de 
l'une des parties augmentent dans des proportions et des conditions 
telles qu'elles causent ou risquent de causer un préjudice grave aux 
producteurs nationaux de produits similaires ou directement concurren
tiels, la Communauté ou la Russie, selon le cas, peuvent prendre des 
mesures appropriées selon les procédures et dans le conditions 
suivantes. 

▼B
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2. Avant de prendre des mesures, ou dès que possible après l'adop
tion des mesures dans les cas auxquels s'applique le paragraphe 4, la 
Communauté ou la Russie, selon le cas, fournit au comité de coopéra
tion toutes les informations utiles en vue de rechercher une solution 
acceptable pour les deux parties. Les parties engagent rapidement des 
consultations au sein du comité de coopération. 

3. Si, à la suite des consultations, les parties ne parviennent pas à 
s'accorder, dans les trente jours suivant la notification au comité de 
coopération, sur les actions à entreprendre pour remédier à la situation, 
la partie ayant demandé les consultations est libre de limiter les impor
tations des produits concernés ou d'adopter toute autre mesure appro
priée dans la mesure et pendant la durée nécessaire pour empêcher ou 
réparer le préjudice. 

4. Dans des circonstances critiques, lorsqu'un retard risque d'entraîner 
des dommages difficilement réparables, les parties peuvent prendre des 
mesures avant les consultations, à condition que des consultations soient 
proposées immédiatement après l'adoption de ces mesures. 

5. Dans le choix des mesures à prendre au titre du présent article, les 
parties accordent la priorité à celles qui perturbent le moins la réalisa
tion des objectifs du présent accord. 

6. Lorsqu'une partie prend une mesure de sauvegarde conformément 
aux dispositions du présent article, l'autre partie est libre de déroger à 
ses obligations découlant du présent titre envers la première pour des 
échanges substantiellement équivalents. 

Une telle action ne sera pas entreprise avant que l'autre partie n'ait 
engagé des consultations ou si un accord est atteint dans les 
quarante-cinq jours suivant la date à laquelle ces consultations ont été 
proposées. 

7. Le droit de déroger aux obligations visé au paragraphe 6 ne sera 
pas exercé pendant les trois premières années au cours desquelles une 
mesure de sauvegarde est effective, pour autant que la mesure de sauve
garde ait été prise à la suite d'une augmentation absolue des importa
tions, pendant la période maximale de quatre ans, et conformément aux 
dispositions du présent accord. 

Article 18 

Aucune disposition du présent titre, et en particulier de l'article 17, ne 
préjuge ou n'affecte en aucune façon l'adoption, par l'une des parties, de 
mesures antidumping ou compensatoires conformément à l'article VI du 
GATT, à l'accord sur la mise en œuvre de l'article VI du GATT, à 
l'accord sur l'interprétation et l'application des articles VI, XVI et 
XXIII du GATT ou à sa législation interne correspondante. 

En ce qui concerne les enquêtes antidumping ou en matière de subven
tions, chaque partie convient d'examiner les observations de l'autre 
partie et d'informer les parties concernées des faits et des considérations 
essentiels sur la base desquels une décision finale doit être prise. Avant 
d'imposer des droits antidumping et compensateurs définitifs, les parties 
mettent tout en œuvre pour apporter une solution constructive au 
problème. 
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Article 19 

L'accord ne fait pas obstacle aux interdictions ou aux restrictions d'im
portation, d'exportation ou de transit, justifiées par des raisons de mora
lité publique, d'ordre public, de sécurité publique, de protection de la 
santé et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des 
végétaux, de protection des ressources naturelles, de protection des 
trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou archéolo
gique ou de protection de la propriété intellectuelle, industrielle et 
commerciale, ni aux réglementations relatives à l'or et à l'argent. Toute
fois, ces interdictions ou ces restrictions ne doivent constituer ni un 
moyen de discrimination arbitraire, ni une restriction déguisée au 
commerce entre les parties. 

Article 20 

Le présent titre n'affecte pas les dispositions de l'accord entre la 
Communauté économique européenne et la Fédération de Russie sur 
le commerce des produits textiles paraphé le 12 juin 1993 et appliqué 
avec effet rétroactif depuis le 1 

er janvier 1993. En outre, l'article 15 du 
présent accord n'est pas applicable au commerce des produits textiles 
relevant des chapitres 50 à 63 de la nomenclature combinée. 

Article 21 

1. Les échanges de produits couverts par le traité instituant la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier sont régis par: 

— les dispositions du présent titre, à l'exception de l'article 15, 

et 

— lors de son entrée en vigueur, les dispositions de l'accord sur les 
arrangements quantitatifs concernant les échanges de produits «acier 
CECA». 

2. L'institution d'un groupe de contact pour le charbon et l'acier est 
régie par le protocole n 

o 1 annexé au présent accord. 

Article 22 

Commerce de matières nucléaires 

1. Le commerce de matières nucléaires est couvert par: 

— les dispositions du présent accord, à l'exception de l'article 15 et de 
l'article 17 paragraphes 1 à 5 et paragraphe 7, 

— les dispositions des articles 6, 7 et 14 et de l'article 15 paragraphes 1 
et 2 et paragraphe 3 première phrase et paragraphes 4 et 5 de 
l'accord de 1989, 

— l'échange de lettres joint. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les 
parties conviennent de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
arriver à un accord couvrant le commerce de matières nucléaires d'ici 
le 1 

er janvier 1997. 

3. En attendant la conclusion d'un tel accord, les dispositions du 
présent article restent applicables. 
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4. Des mesures seront prises en vue de conclure un accord relatif aux 
sauvegardes nucléaires, à la protection physique et à la coopération 
administrative dans le domaine des transferts de matières nucléaires. 
En attendant l'entrée en vigueur d'un tel accord, les législations respec
tives et les obligations internationales de non-prolifération des parties 
sont applicables en ce qui concerne le transfert de matières nucléaires. 

5. Aux fins de l'application du régime prévu au paragraphe 1: 

— la référence au «présent accord» faite à l'article 6 et à l'article 15 
paragraphe 5 de l'accord de 1989 se rapporte au régime établi par le 
paragraphe 1 du présent article, 

— la référence au «présent article» faite à l'article 17 paragraphe 6 du 
présent accord se rapporte à l'article 15 de l'accord de 1989, 

— la référence aux «parties contractantes» faite aux articles 6, 7, 14 et 
15 de l'accord de 1989 se rapporte aux parties au présent accord, 

— la référence à la «commission mixte» faite à l'article 15 de l'accord 
de 1989 signifie le comité de coopération institué en vertu de l'ar
ticle 92 du présent accord. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACTIVITÉS DES ENTREPRISES 
ET AUX INVESTISSEMENTS 

CHAPITRE PREMIER 

CONDITIONS RELATIVES À L'EMPLOI 

Article 23 

1. Sous réserve des lois, des conditions et des procédures applicables 
dans chaque État membre, la Communauté et ses États membres assu
rent que les ressortissants russes légalement employés sur le territoire 
d'un État membre ne font l'objet d'aucune discrimination fondée sur la 
nationalité, en ce qui concerne les conditions de travail, de rémunération 
ou de licenciement, par rapport aux ressortissants dudit État membre. 

2. Sous réserve des conditions et des modalités applicables en 
Russie, la Russie accorde le traitement mentionné au paragraphe 1 
aux ressortissants d'un État membre légalement employés sur son 
territoire. 

Article 24 

Coordination de la sécurité sociale 

Les parties concluent des accords afin: 

1) d'adopter, sous réserve des conditions et des modalités applicables 
dans chaque État membre, les dispositions nécessaires à la coordina
tion des systèmes de sécurité sociale pour les travailleurs ressortis
sants de Russie légalement employés sur le territoire d'un État 
membre et, le cas échéant, pour les membres de leur famille qui y 
résident légalement. Ces dispositions assurent notamment que: 
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— toutes les périodes d'assurance, d'emploi ou de résidence accom
plies par lesdits travailleurs dans les différents États membres 
sont totalisées aux fins de l'acquisition de droits à pension de 
vieillesse, d'invalidité et de survie et du bénéfice des soins médi
caux pour eux-mêmes et, le cas échéant, les membres de leur 
famille, 

— toutes les pensions de vieillesse, de survie, d'accident du travail 
ou de maladie professionnelle, ou d'invalidité qui en résulte, à 
l'exception des prestations spéciales non contributives, bénéfi
cient du libre transfert au taux applicable en vertu de la législa
tion du ou des États membres débiteurs, 

— les travailleurs en question perçoivent, le cas échéant, des allo
cations familiales pour les membres de leur famille visés 
ci-dessus; 

2) d'adopter, sous réserve des conditions et des modalités applicables en 
Russie, les dispositions nécessaires pour accorder aux travailleurs 
ressortissants d'un État membre légalement employés en Russie, 
ainsi qu'aux membres de leur famille qui y résident légalement, un 
traitement similaire à celui visé au paragraphe 1 deuxième et troi
sième tirets. 

Article 25 

Les mesures à adopter conformément à l'article 24 du présent accord ne 
doivent affecter en rien les droits ou les obligations résultant d'accords 
bilatéraux liant les États membres et la Russie, lorsque ces accords 
offrent un traitement plus favorable aux ressortissants des États 
membres ou aux ressortissants russes. 

Article 26 

Le Conseil de coopération examine les améliorations pouvant être 
apportées aux conditions de travail des hommes d'affaires conformément 
aux engagements internationaux des parties, notamment ceux définis 
dans le document de la conférence CSCE de Bonn. 

Article 27 

Le Conseil de coopération fait des recommandations pour la mise en 
œuvre des articles 23 et 26 du présent accord. 

CHAPITRE II 

CONDITIONS RELATIVES À L'ÉTABLISSEMENT ET À L'ACTIVITÉ 
DES SOCIÉTÉS 

Article 28 

1. La Communauté et ses États membres, d'une part, et la Russie, 
d'autre part, se réservent mutuellement un traitement non moins favo
rable que celui accordé à des pays tiers en ce qui concerne l'établisse
ment de sociétés sur leur territoire, et ce conformément aux législations 
et aux réglementations applicables dans chaque partie. 
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2. Sans préjudice des réserves énumérées à l'annexe 3, la Commu
nauté et ses États membres réservent aux activités des filiales commu
nautaires de sociétés russes un traitement non moins favorable que celui 
accordé à d'autres sociétés communautaires ou à des sociétés commu
nautaires qui sont les filiales d'une société d'un pays tiers, si celui-ci est 
meilleur, et ce conformément à leurs législations et leurs réglementa
tions. 

3. Sans préjudice des réserves énumérées à l'annexe 4, la Russie 
réserve aux activités des filiales russes de sociétés communautaires un 
traitement non moins favorable que celui accordé à d'autres sociétés 
russes ou à des sociétés russes qui sont les filiales d'une société d'un 
pays tiers, si celui-ci est meilleur, et ce conformément à ses législations 
et ses réglementations. 

4. La Communauté et ses États membres, d'une part, et la Russie, 
d'autre part, réservent aux activités des succursales de sociétés russes et 
communautaires respectivement un traitement non moins favorable que 
celui accordé aux succursales de sociétés d'un pays tiers, et ce confor
mément à leurs législations et leurs réglementations. 

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne peuvent être utilisées 
pour contourner la législation et les réglementations d'une partie appli
cables à l'accès à certains secteurs ou certaines activités spécifiques par 
des filiales de société de l'autre partie établies sur le territoire de la 
première. 

Le traitement visé aux paragraphes 2 et 3 sera acquis aux sociétés 
établies dans la Communauté et en Russie respectivement au moment 
de la date d'entrée en vigueur du présent accord et aux sociétés qui s'y 
établiront après cette date. 

Article 29 

Les dispositions de l'article 28 du présent accord ainsi que les disposi
tions suivantes s'appliquent en ce qui concerne les services bancaires et 
d'assurance mentionnés à l'annexe 6. 

1) En ce qui concerne les services bancaires mentionnés à l'annexe 6 
partie B, la nature du traitement accordé par la Russie aux termes de 
l'article 28 paragraphe 1, en ce qui concerne l'établissement par la mise 
en place de filiales uniquement, et aux termes de l'article 28 paragraphe 
3 est définie à l'annexe 7 partie A. 

En ce qui concerne les services d'assurance mentionnés à l'annexe 6 
partie A points 1 et 2, la nature du traitement accordé par la Russie aux 
termes de l'article 28 paragraphe 1 est définie à l'annexe 7 partie B. 

2) Nonobstant toute autre disposition du présent accord, il n'est pas 
fait obstacle à l'adoption par une partie de mesures prudentielles, notam
ment pour garantir la protection des investisseurs, des déposants, des 
preneurs d'assurance ou des «fiduciants», ou pour préserver l'intégrité et 
la stabilité du système financier. Ces mesures ne peuvent être utilisées 
pour échapper aux obligations incombant à cette partie en vertu du 
présent accord. 
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Aucune disposition du présent accord ne doit être interprétée de manière 
à exiger d'une partie qu'elle divulgue des informations relatives aux 
affaires et aux comptes des clients individuels ou toute information 
confidentielle ou protégée en possession des institutions publiques. 

3) Sans préjudice des dispositions de la partie A point 1 d) et e) de 
l'annexe 7, la Communauté et ses États membres, d'une part, et la 
Russie, d'autre part, n'adoptent aucun nouveau règlement ou aucune 
nouvelle mesure qui introduirait ou aggraverait une discrimination par 
rapport à la situation existant à la date de la signature de l'accord en ce 
qui concerne les conditions d'établissement des sociétés de l'autre partie 
sur leurs territoires respectifs par rapport à leurs propres sociétés. 

Les parties conviennent que les termes «aggraverait une discrimination» 
englobent l'aggravation des conditions discriminatoires ou leur prolon
gation ou réintroduction après leur période actuelle d'application. 

4) Aux fins du présent accord, pour ce qui est des activités bancaires, 
une société est considérée comme une filiale russe d'une société commu
nautaire lorsque plus de cinquante pour cent (50 %) de son capital 
social sont détenus par la société communautaire. 

Article 30 

Aux fins du présent accord, on entend par: 

a) «établissement»: le droit pour les sociétés communautaires ou russes 
définies au point h) du présent article d'accéder à des activités écono
miques par la création de filiales et de succursales en Russie ou dans 
la Communauté respectivement; 

en ce qui concerne les services financiers mentionnés à l'article 29, 
on entend par «établissement» le droit pour les sociétés communau
taires ou russes définies au point h) du présent article d'accéder à des 
activités économiques par la création de filiales et de succursales en 
Russie ou dans la Communauté respectivement après avoir reçu 
l'agrément des autorités compétentes conformément à la législation 
et aux réglementations applicables dans chaque partie; 

b) «filiale» d'une société: une société effectivement contrôlée par la 
première; 

c) «activités économiques»: les activités à caractère industriel, commer
cial et professionnel, y compris les services financiers; 

d) «succursale» d'une société: un établissement n'ayant pas la person
nalité juridique qui a l'apparence de la permanence, tel que l'exten
sion d'une société mère, qui dispose d'une gestion propre et qui est 
équipé matériellement pour négocier des affaires avec des tiers de 
telle sorte que ces derniers, quoique sachant qu'il y aura, si néces
saire, un lien juridique avec la société mère, dont le siège est à 
l'étranger, ne sont pas tenus de traiter directement avec celle-ci, 
mais peuvent effectuer des transactions commerciales sur le lieu de 
l'établissement constituant l'extension; 
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e) «filiale communautaire» ou «filiale russe» respectivement: une 
«société communautaire» ou une «société russe» respectivement, 
comme définie ci-après, qui est également une filiale d'une «société 
russe» ou d'une «société communautaire» respectivement; 

f) «ressortissant d'un État membre ou de la Russie»: une personne 
physique ressortissant d'un des États membres ou de la Russie 
respectivement, conformément à leurs législations respectives; 

g) «exploitation»: le fait d'exercer des activités économiques; 

en ce qui concerne les services financiers mentionnés à l'article 29, 
on entend par «exploitation» le fait d'exercer toutes les activités 
économiques autorisées par l'agrément accordé à la société par les 
autorités compétentes conformément aux lois et aux réglementations 
applicables dans chaque partie; 

h) «société communautaire» ou «société russe» respectivement: une 
société constituée en conformité avec la législation d'un État 
membre ou de la Russie et ayant son siège statutaire, son adminis
tration centrale ou son principal établissement sur le territoire de la 
Communauté ou de la Russie. Toutefois, si la société, constituée en 
conformité avec la législation d'un État membre ou de la Russie, n'a 
que son siège statutaire sur le territoire de la Communauté ou de la 
Russie, elle sera considérée comme une société communautaire ou 
une société russe si son activité a un lien effectif et continu avec 
l'économie d'un des États membres ou de la Russie respectivement; 

en ce qui concerne le transport maritime international, bénéficient 
également des dispositions du présent chapitre et du chapitre III les 
compagnies de navigation établies hors de la Communauté ou de la 
Russie et contrôlées par des ressortissants d'un État membre ou de la 
Russie respectivement, si leurs navires sont immatriculés dans cet 
État membre ou en Russie conformément à leurs législations 
respectives; 

aux fins de la présente disposition, on considère que le transport 
maritime international englobe les opérations de transport intermodal 
comportant une partie maritime, sans préjudice des restrictions de 
nationalité applicables concernant le transport de marchandises et de 
passagers par d'autres modes de transport; 

i) aux fins de l'article 29 et de l'annexe 7, en ce qui concerne les 
services bancaires mentionnés à l'annexe 6 partie B, on entend par 
«filiale communautaire» ou «filiale russe», telles qu'elles sont défi
nies au point e), toute filiale qui est une banque conformément à la 
législation d'un État membre ou de la Russie respectivement; 

aux fins de l'article 29 et de l'annexe 7, en ce qui concerne les 
services bancaires mentionnés à l'annexe 6 partie B, on entend par 
«société communautaire» ou «société russe», telles qu'elles sont défi
nies au point h), toute société qui est une banque conformément à la 
législation d'un État membre ou de la Russie respectivement. 
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Article 31 

Nonobstant les dispositions de l'article 100, les dispositions du présent 
titre ne préjugent pas de l'application, par chaque partie, de toute mesure 
nécessaire pour éviter que les mesures qu'elle a prises concernant l'accès 
des pays tiers à son marché soient contournées par le biais des dispo
sitions du présent accord. 

Article 32 

1. Nonobstant les dispositions du chapitre I 
er du présent titre, une 

société communautaire ou une société russe établie sur le territoire de la 
Russie ou de la Communauté respectivement a le droit d'employer ou de 
faire employer par l'une de ses filiales, succursales ou entreprises 
communes, en conformité avec la législation en vigueur dans le pays 
d'établissement hôte, sur le territoire de la Russie et de la Communauté 
respectivement, des ressortissants des États membres et de la Russie 
respectivement, à condition que ces personnes fassent partie du 
personnel de base défini au paragraphe 2 du présent article et qu'elles 
soient exclusivement employées par ces sociétés, ces filiales, ces succur
sales ou ces entreprises communes. Les permis de séjour et de travail de 
ces personnes ne couvrent que la période d'emploi. 

2. Le personnel de base des sociétés mentionnées ci-dessus, ci-après 
dénommées «firmes», est composé de «personnes transférées entre 
entreprises» telles qu'elles sont définies au point c) et appartenant aux 
catégories suivantes, pour autant que la firme soit une personne morale 
et que les personnes concernées aient été employées par cette firme ou 
aient été des partenaires de cette firme (autres que des actionnaires 
majoritaires) pendant au moins un an avant ce transfert: 

a) des cadres supérieurs d'une firme, dont la fonction principale 
consiste à gérer une entreprise (filiale, succursale ou entreprise 
commune), sous le contrôle ou la direction générale du conseil d'ad
ministration ou des actionnaires ou de leurs équivalents, leur fonc
tion consistant à: 

— diriger l'entreprise, un service ou une section de l'entreprise, 

— surveiller et contrôler le travail des autres membres du personnel 
exerçant des fonctions de surveillance, ou des fonctions tech
niques ou administratives, 

— engager ou licencier ou recommander d'engager ou de licencier 
du personnel ou prendre d'autres mesures concernant le person
nel, en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés; 

b) des personnes employées par une firme, qui possèdent des compé
tences exceptionnelles essentielles concernant le service, les équipe
ments de recherche, les technologies ou la gestion de l'entreprise. 
L'évaluation de ces connaissances peut refléter, outre les connais
sances spécifiques à l'entreprise, un niveau élevé de compétences 
pour un type de travail ou d'activité nécessitant des connaissances 
techniques spécifiques, notamment l'appartenance à une profession 
agréée; 
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c) une «personne transférée entre entreprises» est définie comme une 
personne physique travaillant pour une firme sur le territoire d'une 
partie et transférée temporairement dans le contexte de l'exercice 
d'activités économiques sur le territoire de l'autre partie; la firme 
concernée doit avoir son principal établissement sur le territoire 
d'une partie et le transfert doit s'effectuer vers une entreprise de 
cette firme exerçant réellement des activités économiques similaires 
sur le territoire de l'autre partie. 

Article 33 

Les parties reconnaissent l'importance de l'octroi mutuel du traitement 
national en ce qui concerne l'établissement et, lorsque ce n'est pas déjà 
prévu dans le présent accord, l'exploitation de leurs sociétés respectives 
sur leur territoire et elles conviennent d'envisager la possibilité de 
prendre des mesures dans ce but, selon des formules mutuellement 
avantageuses et à la lumière des recommandations du Conseil de 
coopération. 

Article 34 

1. Les parties s'efforcent dans toute la mesure du possible d'éviter 
d'adopter des mesures ou des actions rendant les conditions d'établisse
ment et d'exploitation de leurs sociétés plus restrictives qu'elles ne 
l'étaient le jour précédant la date de la signature du présent accord. 

2. Au plus tard à la fin de la troisième année suivant la signature de 
l'accord, et ensuite tous les ans, les parties examinent au sein du Conseil 
de coopération: 

— les mesures introduites par chaque partie depuis la signature de 
l'accord qui affectent l'établissement ou l'exploitation des sociétés 
d'une des parties sur le territoire de l'autre et qui font l'objet d'en
gagements découlant de l'article 28 

et 

— s'il est possible pour les parties d'assumer: 

— l'obligation de ne pas adopter de mesures ou d'actions qui 
risquent de rendre les conditions d'établissement et d'exploitation 
de leurs sociétés respectives plus restrictives qu'elles ne l'étaient 
au moment de cet examen, lorsque ce n'est pas déjà prévu dans 
le présent accord 

ou 

— d'autres obligations affectant leur liberté d'action 

dans des domaines convenus entre les parties compte tenu des enga
gements découlant de l'article 28. 

Si, après un tel examen, une partie estime que les mesures introduites 
par l'autre partie depuis la signature de l'accord entraînent pour les 
sociétés de la première partie des conditions d'établissement ou d'ex
ploitation sur le territoire de l'autre partie nettement plus restrictives 
qu'elles ne l'étaient à la date de la signature de l'accord, cette partie 
peut demander à l'autre d'engager des consultations. Dans ce cas, les 
dispositions de la partie A de l'annexe 8 sont applicables. 
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3. Aux fins du présent article, des mesures sont prises comme 
indiqué à la partie B de l'annexe 8. 

4. Les dispositions du présent article ne préjugent pas de celles de 
l'article 51. Les situations couvertes par l'article 51 sont régies unique
ment par les dispositions de cet article à l'exclusion de toute autre 
disposition. 

Article 35 

1. Les dispositions de l'article 28 ne s'appliquent pas aux transports 
aériens, fluviaux et maritimes. 

2. Toutefois, en ce qui concerne les activités des agences maritimes 
fournissant des services de transport maritime international, y compris 
les opérations de transport intermodal comportant une partie maritime, 
comme indiqué ci-après, chaque partie autorisera les sociétés de l'autre 
partie à avoir une présence commerciale sur son territoire sous la forme 
de filiales ou de succursales, dans des conditions d'établissement et 
d'exploitation non moins favorables que celles accordées à ses propres 
sociétés ou aux filiales ou succursales de sociétés d'un pays tiers, si 
celles-ci sont meilleures, et ce conformément à la législation et aux 
réglementations applicables dans chaque partie. 

3. Ces activités comprennent: 

a) la commercialisation et la vente de services de transport maritime et 
de services annexes par contact direct avec les clients, de l'offre de 
prix à l'établissement de la facture; 

b) l'achat et la revente de tout service de transport ou service connexe, 
y compris les services de transport intérieur par quelque mode que ce 
soit, nécessaires pour la fourniture d'un service intermodal; 

c) la préparation des documents de transport, des documents douaniers 
ou de tout autre document relatif à l'origine et à la nature des 
marchandises transportées; 

d) la fourniture d'informations commerciales par tous moyens, y 
compris les systèmes informatisés et les échanges de données élec
troniques (sour réserve de restrictions non discriminatoires concer
nant les télécommunications); 

e) l'établissement d'un arrangement commercial avec d'autres agences 
maritimes; 

f) l'organisation, pour le compte des compagnies, entre autres de l'es
cale du navire ou la prise en charge des cargaisons lorsque c'est 
nécessaire. 
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CHAPITRE III 

PRESTATION TRANSFRONTALIÈRE DE SERVICES 

Article 36 

Pour les secteurs énumérés à l'annexe 5 du présent accord, les parties se 
réservent mutuellement un traitement non moins favorable que celui 
accordé à un pays tiers, en ce qui concerne les conditions affectant la 
prestation transfrontalière de services, par des sociétés communautaires 
ou russes sur le territoire de la Russie ou de la Communauté respecti
vement, conformément à la législation et aux réglementations applica
bles dans chaque partie. 

Article 37 

Sous réserve des dispositions de l'article 48 du présent accord, les 
parties autorisent pour les secteurs énumérés à l'annexe 5 du présent 
accord le mouvement temporaire de personnes physiques représentant 
une société communautaire ou une société russe et demandant un droit 
d'entrée provisoire en vue de négocier la vente de services transfronta
liers ou de conclure des accords pour vendre des services transfronta
liers pour cette dernière, à condition que ces représentants n'effectuent 
pas de vente directe au grand public ou ne fournissent pas eux-mêmes 
de services. 

Article 38 

1. En ce qui concerne les secteurs énumérés à l'annexe 5, chaque 
partie peut réglementer les conditions de la prestation transfrontalière de 
services sur son territoire. Dans la mesure où ces réglementations sont 
d'application générale, elles seront administrées de manière raisonnable, 
objective et impartiale. 

2. Le paragraphe 1 ne préjuge pas des dispositions des articles 36 et 
50. 

3. Au plus tard à la fin de la troisième année suivant la signature de 
l'accord, les parties examinent au sein du Conseil de coopération: 

— les mesures introduites par les parties depuis la signature de l'accord 
qui affectent la prestation transfrontalière de services couverte par 
l'article 36 

et 

— s'il est possible pour les parties d'assumer: 

— l'obligation de ne pas adopter de mesures ou d'actions qui 
risquent de rendre les conditions de la prestation transfrontalière 
de services couverte par l'article 36 plus restrictives qu'elles ne 
l'étaient au moment de cet examen 

ou 

— d'autres obligations affectant leur liberté d'action 

dans des domaines convenus entre les parties compte tenu des enga
gements découlant de l'article 36. 
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Si, après un tel examen, une partie estime que les mesures introduites 
par l'autre partie depuis la signature de l'accord entraînent pour la pres
tation transfrontalière de services couverte par l'article 36 des conditions 
nettement plus restrictives qu'elles ne l'étaient à la date de la signature 
de l'accord, cette partie peut demander à l'autre d'engager des consulta
tions. Dans ce cas, les dispositions de la partie A de l'annexe 8 sont 
applicables. 

4. Aux fins du présent article, des mesures sont prises comme 
indiqué à la partie B de l'annexe 8. 

5. Les dispositions du présent article ne préjugent pas de celles de 
l'article 51. Les situations couvertes par l'article 51 sont régies unique
ment par les dispositions de cet article à l'exclusion de toute autre 
disposition. 

Article 39 

1. En ce qui concerne le transport maritime, les parties s'engagent à 
appliquer de manière effective le principe du libre accès au marché et au 
trafic sur une base commerciale. 

a) La disposition ci-dessus ne préjuge pas des droits et des obligations 
relevant de la convention des Nations unies sur un code de conduite 
des conférences maritimes applicable aux parties au présent accord. 
Les compagnies hors conférences sont libres d'agir en concurrence 
avec une conférence, pour autant qu'elles adhèrent au principe de la 
concurrence loyale sur une base commerciale. 

b) Les parties affirment leur adhésion au principe de la libre concur
rence pour le commerce des vracs, secs et liquides. 

2. En appliquant les principes du paragraphe 1, les parties: 

a) s'abstiennent d'appliquer, dans leurs échanges mutuels, à partir de 
l'entrée en vigueur du présent accord, les clauses de partage des 
cargaisons d'accords bilatéraux entre un État membre et l'ex-URSS; 

b) s'abstiennent d'introduire, dans les accords bilatéraux futurs avec les 
pays tiers, des accords de partage des cargaisons concernant les 
vracs, secs et liquides, et le trafic de ligne. Toutefois, cela n'exclut 
pas qu'il soit possible de conclure, à titre exceptionnel, de tels 
accords concernant le trafic de ligne dans les cas où des compagnies 
de navigation de l'une ou l'autre partie au présent accord n'auraient 
pas, autrement, la possibilité de participer au trafic à destination et en 
provenance du pays tiers concerné; 

c) abolissent, dès l'entrée en vigueur du présent accord, toutes les 
mesures unilatérales et les entraves administratives, techniques et 
autres qui pourraient constituer une restriction déguisée ou avoir 
des effets discriminatoires sur la libre prestation de services dans 
le transport maritime international. 
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Chaque partie octroie, entre autres, aux navires utilisés pour le trans
port de marchandises, de passagers, ou les deux, et battant pavillon 
de l'autre partie, un traitement non moins favorable que celui accordé 
à ses propres navires en ce qui concerne l'accès aux ports ouverts 
aux navires étrangers, l'utilisation des infrastructures et des services 
maritimes auxiliaires de ces ports, ainsi qu'en ce qui concerne les 
droits et les taxes, les services douaniers, la désignation de postes de 
mouillage et les installations de chargement et de déchargement. 

3. Les parties conviennent que, après l'entrée en vigueur du présent 
accord et au plus tard le 31 décembre 1996, elles mèneront des négo
ciations relatives à l'ouverture progressive des eaux intérieures de 
chaque partie aux ressortissants et aux compagnies maritimes de 
l'autre partie, dans le cadre de la libre prestation de services fluvioma
ritimes internationaux. 

Article 40 

Afin d'établir entre les parties des conditions favorables pour le transport 
par rail, il est convenu que les deux parties favorisent, dans le cadre du 
présent accord et par des mécanismes bilatéraux et multilatéraux appro
priés: 

— la facilitation des procédures douanières et des autres procédures de 
dédouanement pour les marchandises et le matériel roulant, 

— la coopération pour la création d'un matériel roulant adapté répon
dant aux besoins du trafic international, 

— le rapprochement des réglementations et des procédures régissant les 
transports internationaux, 

— la sauvegarde et le développement du trafic international de passa
gers entre les États membres et la Russie. 

Article 41 

La coopération assure des conditions équitables, équilibrées et compé
titives pour un marché de lancements et de transports spatiaux reposant 
sur des facteurs économiques sains. En particulier, des mesures seront 
prises pour encourager la négociation et la mise en œuvre de règles 
multilatérales concernant le commerce international en matière de 
services de lancements et de transports spatiaux. 

Au cours de la période de transition allant jusqu'à l'an 2000, les condi
tions relatives à la prestation de services de lancements spatiaux seront 
convenues. 

Article 42 

Les parties s'efforcent de se fournir mutuellement toute l'assistance 
possible en ce qui concerne les mesures favorisant les échanges trans
frontaliers de communications par satellite mobile sur leurs territoires 
respectifs, conformément à leurs législations, leurs pratiques et leurs 
conditions respectives. En 1996, les parties se réuniront pour envisager 
les possibilités de s'accorder mutuellement le traitement de la nation la 
plus favorisée en ce qui concerne les services par satellite mobile. 
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Article 43 

Afin d'assurer un développement coordonné des transports entre les 
parties, adapté à leurs besoins commerciaux, les parties peuvent, après 
l'entrée en vigueur du présent accord, conclure des accords spécifiques 
relatifs aux conditions d'accès réciproque au marché et à la prestation de 
services de transport, dans la mesure où ces conditions ne sont pas déjà 
couvertes par le présent accord. Ces accords peuvent être applicables à 
un seul ou à plusieurs modes de transport. 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 44 

Aux fins des chapitres II et III et du titre V, il n'est pas tenu compte du 
traitement accordé par la Communauté, ses États membres ou la Russie 
en vertu d'engagements contractés dans le cadre d'accords d'intégration 
économique. 

Article 45 

Les sociétés contrôlées et détenues conjointement par des sociétés 
communautaires et des sociétés russes bénéficient également des dispo
sitions des chapitres II et III du présent titre et de celles du titre V. 

Article 46 

1. Les dispositions du présent titre s'appliquent sous réserve des 
limitations justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique 
ou de santé publique. 

2. Elles ne s'appliquent pas aux activités qui, sur le territoire de l'une 
ou de l'autre partie, sont liées, même occasionnellement, à l'exercice de 
la puissance publique. 

Article 47 

Le Conseil de coopération peut faire des recommandations relatives à la 
poursuite de la libéralisation du commerce des services, compte tenu du 
développement des secteurs des services dans les parties et des autres 
engagements internationaux pris par les parties, notamment à la lumière 
des résultats finals des négociations de l'Accord général sur le 
commerce des services, ci-après dénommé «GATS». 

Article 48 

Aux fins du présent titre, aucune disposition du présent accord ne fait 
obstacle à l'application, par les parties, de leurs lois et de leurs régle
mentations concernant l'admission et le séjour, l'emploi, les conditions 
de travail, l'établissement de personnes physiques et la prestation de 
services, à condition que n'en soient pas réduits à néant ou compromis 
les avantages que retire l'une des parties d'une disposition spécifique du 
présent accord. La présente disposition ne préjuge pas de l'application 
de l'article 46. 
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Article 49 

1. Le traitement de la nation la plus favorisée accordé conformément 
aux dispositions du présent titre ou du titre V ne s'applique pas aux 
avantages fiscaux que les parties accordent ou accorderont à l'avenir sur 
la base d'accords visant à éviter la double imposition ou d'autres arran
gements fiscaux. 

2. Aucune disposition du présent titre ou du titre V n'est interprétée 
de manière à empêcher l'adoption ou l'application par les parties d'une 
mesure visant à éviter l'évasion ou la fraude fiscale conformément aux 
dispositions fiscales des accords visant à éviter la double imposition, 
d'autres arrangements fiscaux ou de la législation fiscale nationale. 

3. Aucune disposition du présent titre ou du titre V n'est interprétée 
de manière à empêcher les États membres ou la Russie d'établir une 
distinction, dans l'application des dispositions pertinentes de leur légis
lation fiscale, entre les contribuables qui ne se trouvent pas dans des 
situations identiques, en particulier en ce qui concerne leur lieu de 
résidence. 

Article 50 

Sans préjudice des articles 32 et 37, aucune disposition des chapitres II, 
III et IV n'est interprétée comme donnant droit à: 

— des ressortissants des États membres ou de la Russie d'entrer ou de 
rester sur le territoire de la Russie ou de la Communauté respecti
vement, en quelque qualité que ce soit, et notamment en tant qu'ac
tionnaires ou partenaires d'une société ou gestionnaires ou employés 
de cette société ou fournisseurs ou bénéficiaires de services, 

— des filiales ou des succursales communautaires de sociétés russes 
d'employer ou de faire employer sur le territoire de la Communauté 
des ressortissants russes, 

— des filiales ou des succursales russes de sociétés communautaires 
d'employer ou de faire employer sur le territoire de la Russie des 
ressortissants des États membres, 

— des sociétés russes ou des filiales ou succursales communautaires de 
sociétés russes de fournir des travailleurs qui sont des ressortissants 
russes chargés d'agir pour le compte et sous le contrôle d'autres 
personnes en vertu de contrats d'emploi temporaires, 

— des sociétés communautaires ou des filiales ou succursales russes de 
sociétés communautaires de fournir des travailleurs qui sont des 
ressortissants des États membres chargés d'agir pour le compte et 
sous le contrôle d'autres personnes en vertu de contrats d'emploi 
temporaires. 

Article 51 

1. Le traitement accordé, depuis le jour qui précède d'un mois la date 
d'entrée en vigueur des obligations pertinentes découlant du GATS, par 
l'une des parties à l'autre partie en vertu du présent accord n'est pas plus 
favorable, en ce qui concerne les secteurs ou les mesures couverts par le 
GATS, que celui accordé par cette première partie conformément aux 
dispositions du GATS, et ce quel que soit le secteur, sous-secteur ou 
mode de prestation du service. 
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2. Sans préjudice du caractère automatique des dispositions du para
graphe 1, la partie qui a contracté des obligations en vertu du GATS 
informe l'autre partie des dispositions adéquates et des adaptations en 
résultant pour le présent accord. 

3. Dans le mois suivant la réception des informations visées au para
graphe 2 en provenance de la partie qui a contracté des obligations en 
vertu du GATS, l'autre partie peut notifier à la première son intention 
d'apporter des adaptations à ses obligations en vertu du présent titre et 
les effectuer selon les dispositions exposées ci-après: 

— lorsqu'un secteur, un sous-secteur ou un mode de prestation d'un 
service a été exclu de l'accord, ou si sa portée a été restreinte ou 
soumise à des conditions conformément au paragraphe 1, le secteur, 
le sous-secteur ou le mode de prestation identique peut être exclu ou 
sa portée peut être restreinte de la même façon ou soumise à des 
conditions identiques ou similaires. 

4. Les adaptations apportées par la deuxième partie doivent se 
traduire par le rétablissement d'un équilibre des obligations entre les 
parties. 

5. Au cas où une des parties considère que les adaptations effectuées 
en vertu du paragraphe 3 ne se sont pas traduites par le rétablissement 
de l'équilibre des obligations entre les parties, elle peut demander à 
l'autre partie d'engager des consultations dans les trente jours en vue 
de trouver une solution satisfaisante grâce à toute autre adaptation 
appropriée de ses obligations conformément au présent titre. 

6. Si aucune solution satisfaisante n'est trouvée dans les trente jours 
suivant l'ouverture de ces consultations, les procédures visées à l'ar
ticle 101 seront applicables à la demande de l'une des parties. 

TITRE V 

PAIEMENTS ET CAPITAUX 

Article 52 

1. Les parties s'engagent à autoriser, dans une monnaie librement 
convertible, tout paiement courant entre des résidents de la Commu
nauté et de la Russie lié à des mouvements de marchandises, de services 
ou de personnes effectués conformément aux dispositions du présent 
accord. 

2. La libre circulation des capitaux entre des résidents de la Commu
nauté et de la Russie concernant des investissements directs effectués 
dans des sociétés constituées conformément à la législation du pays hôte 
et des investissements directs effectués conformément aux dispositions 
du chapitre II du titre IV, ainsi que le transfert à l'étranger du produit de 
ces investissements, y compris tout versement d'indemnités résultant de 
mesures telles que l'expropriation et la nationalisation ou de mesures 
d'effet équivalent, et de tout bénéfice en découlant, est assurée. 
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3. Les dispositions du paragraphe 2 n'interdisent pas à la Russie 
d'appliquer des restrictions aux investissements directs à l'étranger par 
des résidents russes. Les parties conviennent de se consulter, cinq ans 
après l'entrée en vigueur du présent accord, sur le maintien de ces 
restrictions, compte tenu de toutes les considérations monétaires, fiscales 
et financières pertinentes. 

4. Les transferts relatifs aux mouvements de capitaux visés au para
graphe 2 s'effectuent dans les mêmes conditions de taux de change que 
ceux portant sur les transactions courantes. 

5. Sans préjudice des paragraphes 6 et 7, après une période de tran
sition de cinq ans à partir de l'entrée en vigueur du présent accord, les 
parties s'abstiennent d'introduire de nouvelles restrictions affectant les 
mouvements de capitaux et les paiements courants y afférents entre les 
résidents de la Communauté et de la Russie et de rendre les arrange
ments existants plus restrictifs. Toutefois, l'introduction de restrictions 
pendant la période de transition visée à la première phrase du présent 
paragraphe n'affecte pas les droits et les obligations des parties décou
lant des paragraphes 2, 3, 4 et 9 du présent article. 

6. Après l'entrée en vigueur de l'interdiction visée au paragraphe 5 et 
sans préjudice des paragraphes 1 et 2, lorsque, dans des circonstances 
exceptionnelles, la libre circulation des capitaux entre des résidents de la 
Communauté et de la Russie cause, ou risque de causer, de graves 
difficultés pour l'application de la politique de change ou de la politique 
monétaire de la Communauté ou de la Russie, la Communauté et la 
Russie respectivement peuvent prendre des mesures de sauvegarde en ce 
qui concerne les mouvements de capitaux entre la Communauté et la 
Russie pendant une période ne dépassant pas six mois si de telles 
mesures sont strictement nécessaires. 

7. Sur la base des dispositions du présent article, tant que la conver
tibilité totale de la monnaie de la Russie au sens de l'article VIII des 
statuts du Fonds monétaire international (FMI) n'a pas été instaurée, la 
Russie peut appliquer des restrictions de change liées à l'octroi ou à 
l'obtention de crédits financiers à court et moyen termes, dans la mesure 
où ces restrictions lui sont imposées pour l'octroi de tels crédits et sont 
autorisées conformément à son statut au sein du FMI. 

La Russie applique ces restrictions de manière non discriminatoire et en 
veillant à ce qu'elles perturbent le moins possible le présent accord. La 
Russie informe rapidement le Conseil de coopération de l'adoption de 
ces mesures et de toute modification qu'elle pourrait y apporter. 

8. Les parties se consultent en vue de faciliter la circulation des 
capitaux entre la Communauté et la Russie afin de promouvoir les 
objectifs du présent accord. Les parties s'efforcent particulièrement de 
poursuivre la libéralisation des mouvements de capitaux relatifs à des 
investissements de portefeuille et des crédits commerciaux, ainsi que les 
mouvements de capitaux relatifs à des prêts financiers et des crédits 
accordés par des résidents communautaires à des résidents russes. Le 
Conseil de coopération formule des recommandations appropriées dans 
les cinq premières années suivant l'entrée en vigueur du présent accord. 
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9. Les parties s'accordent le traitement de la nation la plus favorisée 
en ce qui concerne la libre circulation des paiements courants et des 
capitaux et en ce qui concerne les méthodes de paiement. 

TITRE VI 

CONCURRENCE, PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE, INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE, 

COOPÉRATION LÉGISLATIVE 

Article 53 

Concurrence 

1. Les parties conviennent de neutraliser ou d'éliminer, par l'applica
tion de leurs lois sur la concurrence ou de toute autre manière, les 
restrictions à la concurrence dues aux entreprises ou à une intervention 
de l'État dans la mesure où elles risquent d'affecter les échanges entre la 
Communauté et la Russie. 

2. En vue d'atteindre les objectifs mentionnés au paragraphe 1: 

2.1. Les parties veillent à adopter et à appliquer les lois concernant les 
restrictions en matière de concurrence pratiquées par les entreprises 
relevant de leur juridiction. 

2.2. Les parties s'abstiennent d'octroyer des aides à l'exportation favo
risant certaines entreprises ou la production de produits autres que 
des produits de base. Les parties se déclarent également prêtes, à 
partir de la troisième année suivant la date d'entrée en vigueur du 
présent accord, à établir des disciplines strictes pour d'autres aides 
qui faussent ou qui menacent de fausser la concurrence dans la 
mesure où elles affectent les échanges entre la Communauté et la 
Russie, comprenant notamment l'interdiction absolue de certaines 
aides. Ces catégories d'aides et les disciplines applicables à 
chacune d'entre elles sont définies d'un commun accord dans une 
période de trois ans suivant l'entrée en vigueur du présent accord. 

À la demande de l'une des parties, l'autre fournit des informations 
sur ses régimes d'aide ou sur certains cas particuliers d'aides d'État. 

2.3. Pendant une période de transition expirant cinq ans après l'entrée 
en vigueur du présent accord, la Russie peut prendre des mesures 
en contradiction avec la deuxième phrase du point 2.2, pour autant 
que ces mesures soient introduites et appliquées dans les circons
tances visées à l'annexe 9. 

2.4. Dans le cas de monopoles d'État à caractère commercial, les parties 
se déclarent prêtes, à partir de la troisième année suivant la date 
d'entrée en vigueur du présent accord, à faire en sorte qu'il n'y ait 
pas de discrimination entre les ressortissants et les sociétés des 
parties en ce qui concerne les conditions auxquelles les marchan
dises sont fournies ou commercialisées. 
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En ce qui concerne les entreprises publiques ou les entreprises 
auxquelles les États membres ou la Russie accordent des droits 
exclusifs, les parties se déclarent disposées, à partir de la troisième 
année suivant la date d'entrée en vigueur du présent accord, à faire 
en sorte qu'aucune mesure perturbant les échanges entre la 
Communauté et la Russie dans une mesure contraire aux intérêts 
respectifs des parties ne soit adoptée ou maintenue. Cette disposi
tion ne fait pas obstacle à l'exécution, en droit ou en fait, des tâches 
particulières assignées à ces entreprises. 

2.5. La période définie aux points 2.2 et 2.4 peut être prolongée sur 
accord des parties. 

3. Des consultations peuvent avoir lieu au sein du comité de coopéra
tion à la demande de la Communauté ou de la Russie concernant les 
restrictions ou les distorsions de la concurrence visées aux paragraphes 
1 et 2 ainsi que l'application de leurs règles de concurrence, sous réserve 
des limites imposées par les lois relatives à la divulgation d'informa
tions, à la confidentialité et au secret des affaires. Les consultations 
peuvent également porter sur des questions relatives à l'interprétation 
des paragraphes 1 et 2. 

4. La partie ayant une expérience de l'application des règles de 
concurrence s'efforce de fournir à l'autre partie, sur demande et dans 
la limite des ressources disponibles, une assistance technique pour le 
développement et la mise en œuvre des règles de concurrence. 

5. Les dispositions citées ci-dessus n'affectent en rien les droits d'une 
partie d'appliquer des mesures adéquates, notamment celles visées à 
l'article 18, afin de remédier à toute distorsion des échanges. 

Article 54 

Protection de la propriété intellectuelle, industrielle et commerciale 

1. Conformément aux dispositions du présent article et de 
l'annexe 10, les parties confirment l'importance qu'elles attachent à la 
protection adéquate et effective et à l'application des droits de propriété 
intellectuelle, industrielle et commerciale. 

2. Les parties confirment l'importance qu'elles attachent aux obliga
tions qui découlent des conventions multilatérales suivantes: 

— convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle 
(acte de Stockholm, 1967, modifié en 1979), 

— arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international des 
marques (acte de Stockholm, 1967, modifié en 1979), 

— arrangement de Nice concernant la classification internationale des 
produits et des services aux fins de l'enregistrement des marques 
(Genève, 1977, modifié en 1979), 
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— traité de Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt des 
micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets 
(1977, modifié en 1980), 

— traité de coopération en matière de brevets (Washington, 1970, 
modifié en 1979 et en 1984), 

— protocole relatif à l'arrangement de Madrid concernant l'enregistre
ment international des marques (Madrid, 1989). 

3. La mise en œuvre des dispositions du présent article et de 
l'annexe 10 fait régulièrement l'objet d'un réexamen par les parties 
conformément à l'article 90. En cas de difficultés dans le domaine de 
la propriété intellectuelle, industrielle et commerciale affectant le 
commerce, des consultations sont organisées sans délai, à la demande 
de l'une des parties, afin de trouver des solutions mutuellement 
satisfaisantes. 

Article 55 

Coopération législative 

1. Les parties reconnaissent que le renforcement des liens écono
miques entre la Russie et la Communauté dépend essentiellement du 
rapprochement des législations. La Russie s'efforce d'assurer que sa 
législation soit progressivement rendue compatible avec la législation 
communautaire. 

2. Le rapprochement des législations s'étend en particulier aux 
domaines suivants: le droit des sociétés, le droit bancaire, la comptabi
lité et la fiscalité des entreprises, la protection des travailleurs sur le lieu 
de travail, les services financiers, les règles de concurrence, les marchés 
publics, la protection de la santé et de la vie des personnes, des animaux 
et des plantes, l'environnement, la protection des consommateurs, la 
fiscalité indirecte, la législation douanière, les règles et les normes tech
niques, les lois et les réglementations nucléaires, les transports. 

TITRE VII 

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE 

Article 56 

1. La Communauté et la Russie encouragent une coopération écono
mique à grande échelle de manière à contribuer à l'expansion de leurs 
économies respectives, à la création d'un environnement économique 
international favorable et à l'intégration de la Russie dans une zone 
plus vaste de coopération en Europe. Cette coopération renforce et 
développe les liens économiques dans l'intérêt des deux parties. 

2. Les politiques et les autres mesures des parties concernant le 
présent titre visent notamment à promouvoir les réformes économiques 
et sociales et la restructuration en Russie; elles s'inspirent des principes 
de la durabilité et du développement social harmonieux et, par ailleurs, 
intègrent pleinement les considérations relatives à l'environnement. 

3. La coopération porte notamment sur: 

— le développement de leurs industries et de leurs transports, 
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— l'exploration de nouvelles sources d'approvisionnement et de 
nouveaux marchés, 

— l'encouragement du progrès scientifique et technique, 

— l'encouragement du développement dans la stabilité des rapports 
sociaux et des ressources humaines ainsi que de l'emploi local, 

— la promotion de la coopération régionale en vue de permettre son 
développement durable et harmonieux. 

4. Les parties considèrent qu'il est essentiel, parallèlement à l'établis
sement entre elles d'une relation de partenariat et de coopération, de 
maintenir et de développer la coopération avec les autres États euro
péens et avec les autres pays issus de l'ex-URSS en vue de permettre le 
développement harmonieux de la région et elles mettent tout en œuvre 
pour encourager ce processus. 

5. Le cas échéant, la coopération économique et les autres formes de 
coopération prévues par le présent accord peuvent être appuyées par la 
Communauté sur la base des règlements du Conseil applicables à l'as
sistance technique aux pays issus de l'ex-URSS, en tenant compte des 
priorités convenues par les parties. Un appui peut également être fourni, 
le cas échéant, par le biais des autres instruments communautaires 
disponibles. 

Une attention particulière est accordée par les parties aux mesures 
susceptibles de promouvoir la coopération avec les autres pays issus 
de l'ex-URSS. 

6. Les dispositions du présent titre n'affectent pas la mise en œuvre 
des règles de concurrence des parties et des dispositions spécifiques du 
présent accord applicables aux entreprises en matière de concurrence. 

Article 57 

Coopération industrielle 

1. La coopération vise en particulier à promouvoir: 

— le développement des liens commerciaux entre les agents écono
miques, y compris les petites et les moyennes entreprises, 

— l'amélioration de la gestion au niveau des entreprises, 

— le processus de privatisation dans le contexte de la restructuration 
économique et le renforcement du secteur privé, 

— les efforts dans les secteurs public et privé visant à restructurer et à 
moderniser l'industrie au cours de la période de transition vers une 
économie de marché, dans des conditions garantissant la protection 
de l'environnement et le développement durable, 

— la reconversion des industries d'armement, 

— le développement de règles et de pratiques commerciales adéquates, 
inspirées du marché, ainsi que le transfert de savoir-faire. 
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2. Les initiatives prises en matière de coopération industrielle tien
nent compte des priorités déterminées par la Communauté et la Russie. 
Elles visent notamment à créer un cadre approprié pour les entreprises, à 
améliorer le savoir-faire en matière de gestion et à promouvoir la trans
parence des marchés et des conditions d'exploitation des entreprises. 

Article 58 

Promotion et protection des investissements 

1. Compte tenu des pouvoirs et des compétences respectifs de la 
Communauté et des États membres, la coopération vise à créer un 
environnement favorable aux investissements, tant nationaux qu'étran
gers, particulièrement par la réalisation de meilleures conditions pour la 
protection des investissements, le transfert des capitaux et l'échange 
d'informations en matière de possibilités d'investissement. 

2. La coopération vise en particulier: 

— la conclusion, le cas échéant, entre les États membres et la Russie 
d'accords de promotion et de protection des investissements, 

— la conclusion, le cas échéant, entre les États membres et la Russie 
d'accords visant à éviter la double imposition, 

— l'échange d'informations sur les possibilités d'investissements dans le 
cadre, entre autres, de foires commerciales, d'expositions, de 
semaines commerciales et d'autres manifestations, 

— l'échange d'informations en matière de lois, de réglementations et de 
pratiques administratives dans le domaine des investissements. 

Article 59 

Marchés publics 

Les parties coopèrent pour promouvoir une concurrence ouverte dans la 
passation des marchés publics, notamment par le biais d'appels d'offres. 

Article 60 

Normes et évaluation de la conformité: protection des consommateurs 

1. Dans les limites de leurs compétences et conformément à leur 
législation, les parties prennent des mesures visant à réduire les diffé
rences existant entre elles dans le domaine de la métrologie, de la 
normalisation et de la certification en encourageant l'utilisation des 
instruments internationaux convenus en la matière. 

Les parties coopèrent étroitement dans les domaines susmentionnés avec 
les organisations européennes et les autres organisations internationales 
compétentes en la matière. 

Les parties encouragent, en particulier, l'interaction effective entre leurs 
organisations respectives, dans le but de commencer à négocier des 
accords de reconnaissance mutuelle dans le domaine de l'évaluation 
de la conformité. 
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2. Les parties coopèrent étroitement en vue de rendre compatibles 
leurs systèmes de protection des consommateurs. 

Cette coopération vise notamment à créer des systèmes permanents 
d'information mutuelle sur les produits dangereux, à améliorer les infor
mations fournies aux consommateurs, notamment en matière de prix, de 
caractéristiques des produits et des services offerts, à développer les 
échanges entre les représentants des intérêts des consommateurs et à 
améliorer la compatibilité des politiques de protection des 
consommateurs. 

Article 61 

Secteur minier et matières premières 

1. Les parties coopèrent en vue de promouvoir le développement du 
secteur minier et des matières premières. Elles accordent une attention 
particulière à la coopération dans le secteur des métaux non ferreux. 

2. La coopération concerne en particulier les domaines suivants: 

— l'échange d'informations sur toutes les questions intéressant les 
parties dans le secteur minier et des matières premières, y compris 
les questions commerciales, 

— l'adoption et la mise en œuvre d'une législation dans le domaine de 
l'environnement, 

— la formation. 

3. Cette coopération est réexaminée régulièrement par les parties au 
sein d'un comité ou d'un organe spécial institué conformément aux 
dispositions de l'article 93. 

4. Le présent article ne porte pas préjudice aux dispositions des 
articles concernant plus particulièrement les matières premières, à 
savoir, notamment, les articles 21, 65 et 66. 

Article 62 

Science et technologie 

1. Les parties encouragent, dans leur intérêt réciproque, la coopéra
tion bilatérale dans le domaine de la recherche scientifique et du déve
loppement technologique civils et, compte tenu des ressources disponi
bles, l'accès approprié à leurs programmes respectifs, sous réserve d'une 
protection effective et suffisante des droits de propriété intellectuelle, 
industrielle et commerciale. 

2. La coopération en matière de science et de technologie couvre: 

— l'échange d'informations scientifiques et techniques, 

— des activités conjointes de recherche et de développement 
technologique, 
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— des activités de formation et des programmes de mobilité pour les 
scientifiques, les chercheurs et les techniciens des deux parties 
œuvrant dans le domaine de la recherche et du développement 
technologique. 

Lorsque cette coopération s'effectue dans le cadre d'activités liées à 
l'éducation et/ou à la formation, elle doit se conformer aux dispositions 
de l'article 63. 

Dans le cadre de ces activités de coopération, une attention particulière 
est accordée au redéploiement des scientifiques, des ingénieurs, des 
chercheurs et des techniciens qui participent ou ont participé à la 
recherche et/ou à la production d'armes de destruction massive. 

3. Cette coopération est mise en œuvre conformément à des arran
gements spécifiques négociés et conclus selon les procédures adoptées 
par chaque partie, qui fixent, entre autres, les dispositions appropriées 
en matière de droits de propriété intellectuelle, industrielle et 
commerciale. 

Article 63 

Éducation et formation 

1. Les parties coopèrent en vue de relever le niveau de l'enseigne
ment général et des qualifications professionnelles, tant dans les secteurs 
public que privé. 

2. La coopération concerne en particulier les domaines suivants: 

— la modernisation des systèmes d'enseignement supérieur et de forma
tion en Russie, 

— la formation des cadres et des hauts fonctionnaires des secteurs 
public et privé dans des domaines prioritaires à déterminer, 

— la coopération entre les universités et entre les universités et les 
entreprises, 

— la mobilité des professeurs, des diplômés, des jeunes scientifiques et 
des chercheurs, des administrateurs et des jeunes, 

— la promotion des études européennes dans les institutions appro
priées, 

— l'enseignement des langues de la Communauté et de la Fédération de 
Russie, 

— la formation post-universitaire d'interprètes de conférence, 

— la formation de journalistes, 

— l'échange des méthodes de formation et la promotion de l'utilisation 
de programmes de formation et d'infrastructures techniques 
modernes, 

— le développement de l'enseignement à distance et de nouvelles tech
nologies dans le domaine de la formation, 

— la formation de formateurs. 
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3. La participation d'une partie aux divers programmes d'éducation et 
de formation de l'autre partie peut être envisagée conformément à leurs 
procédures respectives et, le cas échéant, des cadres institutionnels et 
des programmes de coopération pourraient être établis dans le prolon
gement de la participation de la Russie au programme Tempus (Trans- 
European Mobility Programme for University Studies) de la Commu
nauté. 

Article 64 

Agriculture et secteur agro-industriel 

La coopération vise à moderniser, restructurer et privatiser les secteurs 
agricole et agro-industriel en Russie dans des conditions assurant la 
protection de l'environnement. Cette coopération repose, entre autres, 
sur le développement des exploitations privées et des réseaux de distri
bution privés, des méthodes de stockage, des techniques de marketing et 
de gestion, sur la modernisation des infrastructures rurales et sur l'amé
lioration de la politique d'aménagement de l'espace agricole, améliorant 
ainsi la productivité, la qualité et l'efficacité, et sur le transfert de 
technologie et de savoir-faire. Les parties visent également à rendre 
compatibles leurs normes sanitaires et phytosanitaires. 

Article 65 

Énergie 

1. La coopération s'inscrit dans le cadre des principes de l'économie 
de marché et de la charte européenne de l'énergie, dans la perspective 
d'une intégration progressive des marchés de l'énergie en Europe. 

2. La coopération porte notamment sur les points suivants: 

— l'amélioration de la qualité et de la sécurité de l'approvisionnement 
en énergie d'une façon économiquement et écologiquement saine, 

— la formulation d'une politique énergétique, 

— l'amélioration de la gestion et de la réglementation du secteur de 
l'énergie conformément à une économie de marché, 

— la réalisation d'un ensemble de condition institutionnelles, juridiques, 
fiscales et autres nécessaires pour encourager les échanges et les 
investissements en matière d'énergie, 

— la promotion des économies d'énergie et de l'efficacité énergétique, 

— la modernisation de l'infrastructure énergétique, y compris l'intercon
nexion des réseaux de gaz et d'électricité, 

— l'impact sur l'environnement de la production, l'approvisionnement et 
la consommation d'énergie, afin d'éviter ou de minimiser les 
dommages écologiques résultant de ces activités, 

— l'amélioration des technologies d'approvisionnement et d'utilisation 
finale quel que soit le type d'énergie, 

— la gestion et la formation technique dans le secteur de l'énergie. 
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Article 66 

Secteur nucléaire 

Compte tenu des pouvoirs et des compétences respectifs de la Commu
nauté et des États membres, la coopération civile dans le secteur 
nucléaire s'effectue, entre autres, par la mise en œuvre de deux 
accords spécifiques concernant la fusion thermonucléaire et la sûreté 
nucléaire qui doivent être conclus entre les parties. 

Article 67 

Espace 

Sans préjudice des dispositions de l'article 41, les parties encouragent, le 
cas échéant, la coopération à long terme en matière de recherche, de 
développement et d'applications commerciales dans le domaine spatial 
civil. Elles accordent une attention particulière aux initiatives privilé
giant pleinement, dans l'intérêt réciproque des deux parties, la complé
mentarité de leurs activités respectives. 

Article 68 

Construction 

Les parties coopèrent dans le secteur de la construction, notamment 
dans les domaines couverts par les articles 55, 57, 60, 62, 63 et 77 
du présent accord. 

Cette coopération vise, entre autres, à moderniser et à restructurer le 
secteur de la construction en Russie conformément aux principes de 
l'économie de marché et en tenant compte des aspects connexes en 
matière de santé, de sécurité et d'environnement. 

Article 69 

Environnement 

1. Dans l'esprit de la charte européenne de l'énergie et de la décla
ration de la conférence de Lucerne de 1993, les parties développent et 
renforcent leur coopération dans le domaine de l'environnement et de la 
santé humaine. 

2. La coopération vise à lutter contre la dégradation de l'environne
ment et couvre notamment: 

— la surveillance effective de la pollution et l'évaluation de l'environ
nement; un système d'information sur l'état de l'environnement, 

— la lutte contre la pollution locale, régionale et transfrontalière de l'air 
et de l'eau, 

— la réhabilitation de l'environnement, 

— la production et la consommation durables, efficaces et écologiques 
de l'énergie; la sécurité des installations industrielles, 

— la classification et la manipulation sans danger des substances 
chimiques, 
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— la qualité de l'eau, 

— la réduction, le recyclage et l'élimination propre des déchets; la mise 
en œuvre de la convention de Bâle, 

— l'impact de l'agriculture sur l'environnement; l'érosion des sols; la 
pollution chimique, 

— la protection des forêts, 

— la préservation de la biodiversité, les zones protégées et l'utilisation 
et la gestion durables des ressources biologiques, 

— l'aménagement du territoire, y compris la construction et l'urba
nisme, 

— l'utilisation d'instruments économiques et fiscaux, 

— le changement climatique à l'échelle planétaire, 

— l'éducation et la sensibilisation à l'environnement, 

— la mise en œuvre de la convention d'Espoo sur l'évaluation de 
l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière. 

3. La coopération porte notamment sur les domaines suivants: 

— la prévision des catastrophes et des autres situations d'urgence, 

— l'échange d'informations et d'experts, notamment en matière de 
transfert de technologies propres et d'utilisation sûre et écologique 
des biotechnologies, 

— les activités communes de recherche, 

— l'adaptation des législations aux normes communautaires, 

— la coopération au niveau régional, y compris dans le cadre de 
l'Agence européenne pour l'environnement instituée par la Commu
nauté, et au niveau international, 

— le développement de stratégies, en particulier en ce qui concerne les 
problèmes planétaires et climatiques ainsi que la réalisation d'un 
développement durable, 

— les études d'impact sur l'environnement. 

Article 70 

Transports 

Les parties développent et renforcent leur coopération dans le domaine 
des transports. 
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Cette coopération vise, entre autres, à restructurer et à moderniser les 
systèmes et les réseaux de transport en Russie et à développer et à 
assurer, le cas échéant, la compatibilité des systèmes de transport 
dans la perspective d'une globalisation accrue. 

La coopération porte notamment sur: 

— la modernisation de la gestion et de l'exploitation des transports 
routiers, des chemins de fer, des ports et des aéroports, 

— la modernisation et le développement des infrastructures routières, 
ferroviaires, portuaires, aéroportuaires et des voies navigables, y 
compris la modernisation des grands axes d'intérêt commun et des 
liaisons transeuropéennes pour les modes de transport précités, 

— la promotion et le développement des transports multimodaux, 

— la promotion de programmes communs de recherche et de dévelop
pement, 

— l'élaboration du cadre juridique et institutionnel pour le développe
ment et la mise en œuvre d'une politique des transports prévoyant 
entre autres la privatisation du secteur des transports. 

Article 71 

Services postaux et télécommunications 

1. Les parties développent et renforcent leur coopération dans ce 
domaine en vue d'intégrer graduellement sur le plan technique leurs 
réseaux respectifs de services postaux et de télécommunications. Pour 
ce faire, elles organisent notamment les actions suivantes: 

— l'échange d'informations en matière de télécommunications, de 
services postaux et de politiques de télévision et de radiodiffusion, 

— l'échange d'informations techniques et autres, l'organisation d'acti
vités de formation et de conseil, 

— le transfert de technologies et de savoir-faire, 

— l'élaboration et la mise en œuvre par les organismes compétents des 
deux parties de projets conjoints, 

— la promotion des nouvelles infrastructures de communication, 
notamment pour satisfaire les besoins des institutions publiques et 
commerciales, 

— la promotion des normes techniques, des systèmes de certification et 
des cadres réglementaires européens, 

— la coopération en vue de garantir la communication dans des 
circonstances critiques, la consultation réciproque sur l'élaboration 
d'orientations pour la coopération entre les opérateurs, notamment en 
cas de catastrophe, etc. 
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2. Ces activités mettent, entre autres, l'accent sur les domaines prio
ritaires suivants: 

— le développement et la modernisation d'un secteur intégré des télé
communications en Russie dans le contexte des réformes du marché 
et de la création d'un cadre réglementaire approprié, 

— la modernisation du réseau de télécommunications de la Russie et 
son intégration technique aux réseaux européen et mondial, 

— la coopération en vue du développement de systèmes d'échange 
d'informations et de transmission de données entre les organisations 
communautaires et russes, 

— l'intégration technique des réseaux transeuropéens de télécommuni
cations, 

— la modernisation des services postaux et de radiodiffusion de la 
Russie, y compris dans leurs aspects juridiques et réglementaires, 

— la gestion des télécommunications, des services postaux, de télévi
sion et de radiodiffusion compte tenu de l'évolution de l'environne
ment économique des deux parties, notamment sur le plan des struc
tures, de la stratégie et de la planification, de la politique tarifaire et 
des principes d'achat. 

Article 72 

Services financiers 

Les parties coopèrent en vue d'établir et de développer un cadre appro
prié pour les services bancaires, d'assurance et les autres services finan
ciers en Russie, qui soit adapté aux besoins d'une économie de marché. 

La coopération met l'accent sur: 

— le développement de normes comptables appropriées à une 
économie de marché et compatibles avec celles adoptées par les 
États membres, 

— la restructuration du système bancaire, d'assurance et financier, 

— l'amélioration de la surveillance et de la réglementation du secteur 
des services bancaires, d'assurance et financiers, 

— le développement de systèmes d'audit compatibles, 

— l'échange d'informations sur les lois en vigueur ou en cours d'éla
boration, 

— la modernisation des infrastructures des banques commerciales et 
privées. 
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Article 73 

Développement régional 

Les parties renforcent leur coopération dans le domaine du développe
ment régional et de l'aménagement du territoire. 

Elles encouragent l'échange d'informations par les autorités nationales, 
régionales et locales sur la politique régionale et la politique en matière 
d'aménagement du territoire ainsi que sur les méthodes de formulation 
des politiques régionales portant notamment sur le développement des 
régions défavorisées. 

Elles encouragent également les contacts directs entre les régions et les 
organisations publiques responsables de la planification du développe
ment régional dans le but, entre autres, d'échanger des méthodes et des 
moyens d'encourager le développement régional. 

Article 74 

Coopération en matière sociale 

1. Dans le domaine de la santé et de la sécurité, les parties dévelop
pent leur coopération dans le but d'améliorer le niveau de protection de 
la santé et de la sécurité des travailleurs. 

La coopération porte notamment sur: 

— l'éducation et la formation en matière de santé et de sécurité, avec 
une attention particulière pour les secteurs d'activités à hauts risques, 

— le développement et la promotion de mesures préventives pour lutter 
contre les maladies professionnelles, 

— la prévention des risques d'accidents majeurs et la gestion des subs
tances chimiques toxiques, 

— la recherche en vue de développer la base de connaissances relatives 
au milieu de travail et à la santé et la sécurité des travailleurs. 

2. Dans le domaine de l'emploi, la coopération comporte notamment 
une assistance technique relative à: 

— l'optimisation du marché du travail, 

— la modernisation des services de placement et d'orientation, 

— la planification et la réalisation de programmes de restructuration, 

— la promotion du développement local de l'emploi, 

— l'échange d'informations sur les programmes relatifs à l'emploi flexi
ble, notamment ceux stimulant l'emploi indépendant et encourageant 
l'esprit d'entreprise. 
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3. Les parties accordent une attention particulière à la coopération 
dans le domaine de la protection sociale, notamment à la coopération en 
matière de planification et de mise en œuvre des réformes de protection 
sociale en Russie. 

Ces réformes visent à développer en Russie les méthodes de protection 
propres aux économies de marché et comprennent toutes les formes de 
prestations de sécurité sociale. 

La coopération comprend également une assistance technique au déve
loppement d'organismes de sécurité sociale en vue de promouvoir une 
transition progressive vers un système combinant des formes de protec
tion contributives et l'assistance sociale, ainsi qu'au développement d'or
ganisations non gouvernementales assurant des services sociaux. 

Article 75 

Tourisme 

Les parties renforcent et développent leur coopération notamment en: 

— favorisant les échanges touristiques, 

— assurant une coopération entre les organes officiels du tourisme, 

— augmentant les flux d'informations, 

— transférant le savoir-faire, 

— examinant les possibilités d'organiser des actions conjointes. 

Article 76 

Petites et moyennes entreprises 

1. Les parties visent à développer et à renforcer les petites et 
moyennes entreprises (PME) ainsi qu'à promouvoir la coopération 
entre les PME de la Communauté et de la Russie. 

2. Les parties encouragent l'échange d'informations et de savoir-faire, 
notamment dans les domaines suivants: 

— l'instauration des conditions juridiques, administratives, techniques, 
fiscales, financières et autres nécessaires à la création et au déve
loppement des PME et à la coopération transfrontalière, 

— la fourniture des services spécialisés requis par les PME, à savoir, 
par exemple, la formation à la gestion et au marketing, la compta
bilité, le contrôle de la qualité ainsi que la création ou le renforce
ment d'agences fournissant ce type de services, 

— la création de liens durables et stables entre les opérateurs commu
nautaires et russes de manière à améliorer le flux d'informations aux 
PME ainsi que la promotion de la coopération transfrontalière, 
notamment par le biais du «Business Cooperation Network» et 
des centres euro-info-correspondance, pour autant qu'il soit satisfait 
aux conditions nécessaires pour accéder à ces réseaux. 
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Les parties coopèrent étroitement en vue de garantir le respect des 
conditions nécessaires pour accéder aux réseaux. 

Article 77 

Communication, informatique et information 

1. Les parties encouragent le développement de méthodes modernes 
de gestion de l'information concernant, notamment, les médias. Elles 
prennent des mesures visant à favoriser un échange efficace d'informa
tions. La priorité est accordée aux programmes visant à fournir au grand 
public des informations de base au sujet de la Communauté et à fournir 
aux milieux professionnels, notamment d'affaires, des informations 
spécialisées. 

2. Les parties s'efforcent de développer et de renforcer leur coopéra
tion de manière à mettre en place les infrastructures d'information 
appropriées. Pour ce faire, elles organisent notamment les actions 
suivantes: 

— l'échange d'informations sur les politiques suivies en matière de 
création des infrastructures d'information, notamment sur les 
cadres réglementaires, 

— l'étude de la possibilité de mettre en œuvre des projets conjoints de 
recherche et de développement dans le domaine des technologies de 
l'information et de la communication, ainsi que la mise en place 
d'infrastructures d'information adaptées aux besoins d'une économie 
de marché, en tenant compte du potentiel de reconversion des entre
prises russes et de l'intérêt marqué par la Russie pour l'informatisa
tion et en permettant l'interopérabilité avec les infrastructures d'in
formation de la Communauté, 

— le développement de programmes conjoints concernant la formation 
de spécialistes en matière de technologies de l'information et de 
services d'information, 

— la promotion des normes techniques, des systèmes de certification et 
des cadres réglementaires européens. 

Article 78 

Douanes 

1. La coopération vise à rendre compatibles les régimes douaniers 
des parties. 

2. La coopération porte notamment sur les points suivants: 

— l'échange d'informations, 

— l'amélioration des méthodes de travail, 

— l'harmonisation et la simplification des procédures douanières appli
cables aux marchandises échangées entre les parties, 

— l'interconnexion entre les systèmes de transit de la Communauté et 
de la Russie, 
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— le soutien à l'introduction et à la gestion de systèmes d'informations 
douanières modernes, y compris des systèmes informatisés dans les 
bureaux de douane, 

— l'assistance mutuelle et les actions conjointes en ce qui concerne les 
biens à double usage et les biens faisant l'objet de limites non 
tarifaires, 

— l'organisation de séminaires et de périodes de formation. 

Une assistance technique est au besoin fournie. 

3. Sans préjudice d'autres formes de coopération prévues par le 
présent accord, notamment aux articles 82 et 84, l'assistance mutuelle 
en matière douanière entre les autorités administratives des parties est 
régie par les dispositions du protocole n 

o 2. 

Article 79 

Coopération dans le domaine statistique 

1. La coopération vise à mettre en place un système statistique effi
cace et à garantir la compatibilité informative et technologique des 
données statistiques en fournissant, en temps utile, les statistiques 
fiables nécessaires pour soutenir et surveiller la coopération économique 
entre les parties et le processus de réforme économique en Russie et 
aussi pour contribuer au développement de l'entreprise privée en Russie. 

2. Les parties coopèrent particulièrement de manière à: 

— favoriser la mise en place d'un système statistique efficace en Russie 
et, notamment, à élaborer un cadre institutionnel approprié, 

— améliorer le niveau de formation et le niveau professionnel du 
personnel statistique, 

— parvenir à une harmonisation avec les méthodes, les normes et les 
classifications internationales et, plus particulièrement, communau
taires, 

— fournir aux agents économiques des secteurs public et privé les 
données statistiques macroéconomiques et microéconomiques néces
saires, 

— garantir la confidentialité des données, 

— échanger des informations statistiques et, pour ce faire, créer et/ou 
utiliser des bases de données d'une manière appropriée. 

Article 80 

Science économique 

Les parties facilitent le processus de réforme économique et la coor
dination des politiques économiques par la voie d'une coopération visant 
à améliorer la compréhension des mécanismes fondamentaux de leurs 
économies respectives et l'élaboration et la mise en œuvre de la poli
tique économique dans les économies de marché. 
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Les parties: 

— échangent des informations sur les résultats et les perspectives 
macroéconomiques ainsi que sur les stratégies de développement, 

— analysent les problèmes économiques d'intérêt mutuel, y compris 
l'élaboration des politiques économiques et des instruments de leur 
mise en œuvre, 

— encouragent une vaste coopération entre économistes et hauts fonc
tionnaires afin d'accélérer le transfert d'informations et de savoir- 
faire nécessaire à la formulation des politiques économiques et d'as
surer une large diffusion des résultats de la recherche y relative. 

Article 81 

Blanchiment des capitaux 

1. Les parties conviennent de la nécessité d'œuvrer et de coopérer 
afin d'empêcher l'utilisation de leurs systèmes financiers aux fins du 
blanchiment de capitaux provenant d'activités criminelles en général et 
du trafic illicite de la drogue en particulier. 

2. La coopération dans ce domaine comporte notamment une assis
tance administrative et technique en vue d'adopter des normes appro
priées de lutte contre le blanchiment des capitaux, comparables à celles 
adoptées en la matière par la Communauté et les instances internatio
nales actives dans ce domaine et, en particulier, le Groupe d'action 
financière internationale (GAFI). 

Article 82 

Lutte contre la drogue 

Les parties coopèrent en vue d'accroître l'efficacité des politiques et des 
mesures de lutte contre la production, l'offre et le trafic illicites de 
stupéfiants et de substances psychotropes, y compris la prévention du 
détournement des précurseurs chimiques, ainsi qu'en vue de promouvoir 
la prévention et la réduction de la demande de drogue. La coopération 
dans ce domaine est basée sur une consultation mutuelle et une coor
dination étroite entre les parties en ce qui concerne les objectifs et les 
stratégies adoptés dans les différents domaines relatifs à la lutte contre 
la drogue. Elle prévoit, entre autres, l'échange de programmes de forma
tion et comporte, le cas échéant, une assistance technique de la Commu
nauté. 

Article 83 

Coopération dans le domaine de la réglementation des mouvements 
de capitaux et des paiements en Russie 

Sans préjudice des dispositions de l'article 52, les parties, reconnaissant 
la nécessité d'un fonctionnement stable et d'un développement du 
marché monétaire intérieur russe, coopèrent à la mise en place d'un 
système efficace de réglementation des mouvements de capitaux et 
des paiements en Russie. 
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Compte tenu de l'expérience, des compétences et des possibilités respec
tives des États membres et de la Communauté, la coopération dans ce 
domaine, appuyée par une assistance technique de la Communauté, 
couvre notamment les domaines suivants: 

— l'établissement de liens entre les autorités compétentes de la 
Communauté et de ses États membres et celles de la Russie, 

— l'échange régulier d'informations, 

— l'aide à l'élaboration de réglementations appropriées. 

De manière à permettre l'utilisation optimale des ressources disponibles, 
les parties garantissent une étroite coordination avec les mesures prises 
par d'autres pays et organisations internationales. 

TITRE VIII 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA PRÉVENTION 
DES ACTIVITÉS ILLÉGALES 

Article 84 

Les parties établissent une coopération visant à prévenir des activités 
illégales telles que: 

— l'immigration illégale et la présence illégale de leurs ressortissants 
sur leurs territoires respectifs, compte tenu du principe et de la 
pratique de la réadmission, 

— les activités illégales dans le domaine économique, dont la 
corruption, 

— les transactions illégales portant sur diverses marchandises, dont les 
déchets industriels, 

— la contrefaçon, 

— le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes. 

La coopération dans les domaines précités repose sur des consultations 
mutuelles et des interactions étroites. Elle comporte une assistance tech
nique et administrative, notamment pour: 

— l'élaboration d'une législation nationale dans le domaine de la 
prévention des activités illégales, 

— la création de centres d'information, 

— le renforcement de l'efficacité des institutions actives dans le 
domaine de la prévention des activités illégales, 

— la formation du personnel et le développement d'infrastructures de 
recherche, 

— l'élaboration de mesures mutuellement acceptables de lutte contre les 
activités illégales. 
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TITRE IX 

COOPÉRATION CULTURELLE 

Article 85 

1. Les parties s'engagent à promouvoir la coopération culturelle dans 
le but de renforcer les liens existant entre leurs populations et à encou
rager l'apprentissage mutuel de leurs langues et leurs cultures respec
tives, tout en respectant la liberté de création et l'accès réciproque aux 
valeurs culturelles. 

2. La coopération couvre en particulier les domaines suivants: 

— l'échange d'informations et d'expériences dans le domaine de la 
préservation et de la protection des sites et des monuments (héritage 
architectural), 

— les échanges culturels entre les institutions, les artistes et les autres 
personnes actives dans le domaine de la culture, 

— la traduction d'œuvres littéraires. 

3. Le Conseil de coopération peut émettre des recommandations rela
tives à la mise en œuvre du présent article. 

TITRE X 

COOPÉRATION FINANCIÈRE 

Article 86 

En vue de réaliser les objectifs du présent accord, notamment de ses 
titres VI et VII, et conformément aux articles 87, 88 et 89, la Russie 
bénéficie d'une assistance financière temporaire accordée par la Commu
nauté au titre de l'assistance technique sous la forme de dons, en vue 
d'accélérer son processus de réforme économique. 

Article 87 

Cette assistance financière est couverte par les mesures prévues dans le 
cadre du programme Tacis et le règlement du Conseil y relatif. 

Article 88 

Les objectifs de l'assistance financière de la Communauté et les 
domaines qu'elle couvre sont définis dans un programme indicatif reflé
tant les priorités établies, qui est fixé d'un commun accord entre les 
parties, compte tenu des besoins de la Russie, de ses capacités secto
rielles d'absorption et de l'évolution des réformes. Les parties en infor
ment le Conseil de coopération. 

Article 89 

Afin de permettre une utilisation optimale des ressources disponibles, 
les parties veillent à ce qu'il y ait une coordination étroite entre l'assis
tance technique de la Communauté et les contributions d'autres inter
venants, tels que les États membres, les pays tiers et les organisations 
internationales, telles que la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement et la Banque européenne pour la reconstruction 
et le développement. 
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TITRE XI 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES, GÉNÉRALES ET 
FINALES 

Article 90 

Il est institué un Conseil de coopération qui supervise la mise en œuvre 
du présent accord. Le Conseil se réunit au niveau ministériel une fois 
par an et chaque fois que les circonstances l'exigent. Il examine les 
problèmes importants qui se posent dans le cadre de l'accord ainsi 
que toutes les autres questions bilatérales ou internationales d'intérêt 
commun dans le but d'atteindre les objectifs du présent accord. Le 
Conseil de coopération peut également formuler les recommandations 
appropriées, d'un commun accord entre les représentants des parties au 
sein du Conseil de coopération. 

Article 91 

1. Le Conseil de coopération est composé, d'une part, des membres 
du Conseil de l'Union européenne et des membres de la Commission 
des Communautés européennes et, d'autre part, des membres du gouver
nement de la Fédération de Russie. 

2. Le Conseil de coopération arrête son règlement intérieur. 

3. La présidence du Conseil de coopération est exercée à tour de rôle 
par un représentant de la Communauté et par un membre du gouverne
ment de la Fédération de Russie. 

Article 92 

1. Le Conseil de coopération est assisté dans l'accomplissement de 
ses tâches par un comité de coopération composé, d'une part, de repré
sentants des membres du Conseil de l'Union européenne et de représen
tants de la Commission des Communautés européennes et, d'autre part, 
de représentants du gouvernement de la Fédération de Russie, norma
lement au niveau des hauts fonctionnaires. La présidence du comité de 
coopération est exercée à tour de rôle par un représentant de la Commu
nauté et par un représentant du gouvernement de la Fédération de 
Russie. 

Le Conseil de coopération détermine dans son règlement intérieur la 
mission du comité de coopération, qui consiste notamment à préparer 
les réunions du Conseil de coopération et à assumer d'autres tâches 
prévues aux articles 16, 17 et 53 et à l'annexe 2, ainsi que les modalités 
de fonctionnement de ce comité. 

2. Le Conseil de coopération peut déléguer tout ou partie de ses 
compétences au comité de coopération, qui assure la continuité entre 
les réunions du Conseil de coopération. 

Article 93 

Le Conseil de coopération peut décider de constituer tout autre comité 
ou organe spécial pour l'assister dans l'accomplissement de ses tâches et 
détermine la composition, la mission et le fonctionnement de ces 
comités et organes. 
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Article 94 

Lors de l'examen d'une question qui se pose dans le cadre du présent 
accord et qui concerne une disposition renvoyant à un article du GATT, 
le Conseil de coopération prend en compte, dans toute la mesure du 
possible, l'interprétation généralement donnée de l'article du GATT en 
question par les parties contractantes au GATT. 

Article 95 

Il est institué une commission parlementaire de coopération. Cette 
commission se réunit selon une périodicité qu'elle détermine. 

Article 96 

1. La commission parlementaire de coopération est composée, d'une 
part, de membres du Parlement européen et, d'autre part, de membres de 
l'Assemblée fédérale de la Fédération de Russie. 

2. La commission parlementaire de coopération arrête son règlement 
intérieur. 

3. La présidence de la commission parlementaire de coopération est 
exercée à tour de rôle par un membre du Parlement européen et par un 
membre de l'Assemblée fédérale de la Fédération de Russie, selon les 
modalités à prévoir dans le règlement intérieur. 

Article 97 

La commission parlementaire de coopération peut demander au Conseil 
de coopération de lui fournir toute information utile relative à la mise en 
œuvre du présent accord. Le Conseil de coopération lui fournit les 
informations demandées. 

La commission parlementaire de coopération est informée des recom
mandations du Conseil de coopération. 

La commission parlementaire de coopération peut adresser des recom
mandations au Conseil de coopération. 

Article 98 

1. Dans le cadre du présent accord, chaque partie s'engage à assurer 
l'accès des personnes physiques et morales de l'autre partie, sans aucune 
discrimination par rapport à ses propres ressortissants, aux juridictions et 
aux instances administratives compétentes des parties afin d'y faire 
valoir leurs droits individuels et réels, y compris ceux relatifs à la 
propriété intellectuelle, industrielle et commerciale. 

2. Dans les limites de leurs compétences respectives, les parties: 

— encouragent le recours à l'arbitrage pour régler les différends décou
lant de transactions commerciales et de coopération conclues par les 
opérateurs économiques de la Communauté et ceux de la Russie, 
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— conviennent que, lorsqu'un différend est soumis à arbitrage, chaque 
partie au différend peut, sauf dans le cas où les règles du centre 
d'arbitrage choisi par les parties en décident autrement, choisir son 
propre arbitre, quelle que soit sa nationalité, et que le troisième 
arbitre, qui assume la présidence, ou l'arbitre unique peut être un 
ressortissant d'un pays tiers, 

— recommandent à leurs opérateurs économiques de choisir d'un 
commun accord la loi applicable à leurs contrats, 

— encouragent le recours aux règles d'arbitrage élaborées par la 
Commission des Nations unies pour le droit commercial inter
national (CNUDCI) et à l'arbitrage par tout centre d'un pays signa
taire de la convention sur la reconnaissance et l'exécution des 
sentences arbitrales étrangères signée à New York le 10 juin 1958. 

Article 99 

Aucune disposition du présent accord n'empêche une partie de prendre 
les mesures: 

1) qu'elle estime nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa 
sécurité: 

a) en vue de prévenir la divulgation d'informations contraire aux 
intérêts essentiels de sa sécurité; 

b) qui ont trait aux matières fissiles ou aux matières dont celles-ci 
sont issues; 

c) qui ont trait à la production ou au commerce d'armes, de muni
tions ou de matériel de guerre ou à la recherche, au développe
ment ou à la production qui sont nécessaires pour assurer sa 
défense, dès lors que ces mesures ne faussent pas les conditions 
de concurrence pour les produits non destinés à des fins spécifi
quement militaires; 

d) en cas de troubles internes graves susceptibles de porter atteinte à 
la paix publique, en cas de guerre ou de grave tension internatio
nale menaçant de déboucher sur un conflit armé ou afin de satis
faire à des obligations qu'elle a acceptées en vue d'assurer le 
maintien de la paix et de la sécurité internationale 

ou 

2) qu'elle estime nécessaires pour respecter ses obligations et engage
ments internationaux ou des mesures autonomes prises conformé
ment à ces obligations et ces engagements internationaux générale
ment acceptés en ce qui concerne le contrôle des biens et des tech
nologies industriels à double usage. 

Article 100 

1. Dans les domaines couverts par le présent accord et sans préjudice 
de toute disposition particulière y figurant: 

— le régime appliqué par la Russie à l'égard de la Communauté ne peut 
donner lieu à aucune discrimination entre les États membres, leurs 
ressortissants ou leurs sociétés, 
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— le régime appliqué par la Communauté à l'égard de la Russie ne peut 
donner lieu à aucune discrimination entre les ressortissants de la 
Russie ou ses sociétés. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne font pas obstacle aux droits 
des parties d'appliquer les dispositions pertinentes de leur législation 
fiscale aux contribuables qui ne se trouvent pas dans des situations 
identiques, notamment en ce qui concerne leur lieu de résidence. 

Article 101 

1. Chacune des parties peut saisir le Conseil de coopération de tout 
différend relatif à l'application ou à l'interprétation du présent accord. 

2. Le Conseil de coopération peut régler les différends par voie de 
recommandation. 

3. Au cas où il n'est pas possible de régler le différend conformément 
au paragraphe 2, chaque partie peut notifier la désignation d'un conci
liateur à l'autre partie, qui est alors tenue de désigner un deuxième 
conciliateur dans un délai de deux mois. Aux fins de l'application de 
cette procédure, la Communauté et ses États membres sont considérés 
comme une seule partie au différend. 

Le Conseil de coopération désigne un troisième conciliateur. 

Les recommandations des conciliateurs sont prises à la majorité. Ces 
recommandations ne sont pas obligatoires pour les parties. 

4. Le Conseil de coopération peut établir des règles de procédure 
concernant le règlement des différends. 

Article 102 

Les parties conviennent de se consulter rapidement par les voies appro
priées, à la demande de l'une des parties, pour examiner toute question 
concernant l'interprétation ou la mise en œuvre du présent accord et 
d'autres aspects pertinents des relations entre les parties. 

Les dispositions du présent article n'affectent en aucun cas les articles 
17, 18, 101 et 107 et ne préjugent en rien de ces mêmes articles. 

Article 103 

Le régime accordé à la Russie en vertu du présent accord n'est en aucun 
cas plus favorable que celui que les États membres s'accordent les uns 
aux autres. 

Article 104 

Aux fins du présent accord, le terme «parties» désigne, d'une part, la 
Communauté, ou les États membres, ou la Communauté et ses États 
membres, conformément à leurs compétences respectives, et, d'autre 
part, la Russie. 
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Article 105 

Dans la mesure où les matières couvertes par le présent accord sont 
couvertes par le traité sur la charte de l'énergie et ses protocoles, ce 
traité et ses protocoles s'appliquent, dès l'entrée en vigueur, à ces ques
tions, mais uniquement dans la mesure où une telle application y est 
prévue. 

Article 106 

Le présent accord est conclu pour une période initiale de dix ans. 
L'accord sera renouvelé automatiquement d'année en année à condition 
qu'aucune des deux parties ne le dénonce au moins six mois avant son 
expiration en notifiant par écrit son intention à l'autre partie. 

Article 107 

1. Les parties prennent toute mesure générale ou particulière néces
saire à l'accomplissement de leurs obligations en vertu du présent 
accord. Elles veillent à ce que les objectifs définis par le présent 
accord soient atteints. 

2. Si une partie considère que l'autre n'a pas rempli une des obliga
tions que lui impose le présent accord, elle peut prendre les mesures 
appropriées. Auparavant, sauf en cas d'urgence spéciale, elle doit fournir 
au Conseil de coopération tous les éléments d'information utiles néces
saires à un examen approfondi de la situation en vue de rechercher une 
solution acceptable par les parties. 

Le choix doit porter par priorité sur les mesures qui perturbent le moins 
le fonctionnement du présent accord. Ces mesures sont notifiées immé
diatement au Conseil de coopération si l'autre partie le demande. 

Article 108 

Les annexes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 et les protocoles n 
o 1 et n 

o 2 
font partie intégrante du présent accord. 

Article 109 

Le présent accord ne porte pas atteinte, avant que des droits équivalents 
n'aient été accordés aux personnes et aux agents économiques en vertu 
dudit accord, aux droits qui leur sont garantis par les accords liant un ou 
plusieurs États membres, d'une part, et la Russie, d'autre part, sauf dans 
des domaines relevant de la compétence de la Communauté et sans 
préjudice des obligations des États membres résultant du présent 
accord dans des domaines relevant de leur compétence. 

Article 110 

Le présent accord s'applique, d'une part, aux territoires où les traités 
instituant la Communauté européenne, la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier et la Communauté européenne de l'énergie 
atomique sont appliqués et dans les conditions prévues par lesdits 
traités et, d'autre part, au territoire de la Russie. 

▼B



 

01997A1128(01) — FR — 01.04.2016 — 001.001 — 50 

Article 111 

Le présent accord est rédigé en double exemplaire en langues alle
mande, anglaise, danoise, espagnole, française, grecque, italienne, néer
landaise, portugaise et russe, tous les textes faisant également foi. 

Article 112 

Le présent accord est approuvé par les parties selon les procédures qui 
leur sont propres. 

Le présent accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois 
suivant la date à laquelle les parties se notifient l'accomplissement des 
procédures visées au premier alinéa. 

Dès son entrée en vigueur, et dans la mesure où les relations entre la 
Communauté et la Russie sont concernées, le présent accord remplace, 
sans préjudice des dispositions de l'article 22 paragraphes 1, 3 et 5, 
l'accord entre la Communauté économique européenne et la Commu
nauté européenne de l'énergie atomique et l'Union des républiques 
socialistes soviétiques concernant le commerce et la coopération 
commerciale et économique signé à Bruxelles le 18 décembre 1989. 
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Hecho en Corfú, el veinticuatro de junio de mil novecientos noventa y cuatro. 

Udfærdiget i Corfu den fireogtyvende juni nitten hundrede og 
fireoghalvfems. 

Geschehen zu Korfu am vierundzwanzigsten Juni neunzehnhundertvier
undneunzig. 

Έγινε στην Κέρκυρα, στις είκοσι τέσσερις Ιουνίου χίλια εννιακόσια 
ενενήντα τέσσερα. 

Done at Corfu on the twenty-fourth day of June in the year one 
thousand nine hundred and ninety-four. 

Fait à Corfou, le vingt-quatre juin mil neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

Fatto a Corfù, addì ventiquattro giugno millenovecentonovantaquattro. 

Gedaan te Korfoe, de vierentwintigste juni negentienhonderd vierennegentig. 

Feito em Corfu, em vinte e quatro de Junho de mil novecentos e 
noventa e quatro. 

Pour le Royaume de Belgique 
Voor het Koninkrijk België 
Für das Königreich Belgien 

På Kongeriget Danmarks vegne 

Für die Bundesrepublik Deutschland 
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Για την Ελληνική Δημοκρατία 

Por el Reino de España 

Pour la République française 

Thar cheann Na hÉireann 
For Ireland 

Per la Repubblica italiana 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg 
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Voor het Koninkrijk der Nederlanden 

Pela República Portuguesa 

For the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

Por las Comunidades Europeas 
For De Europæiske Fællesskaber 
Für die Europäischen Gemeinschaften 
Για τις Ευρωπαϊκές Κοινότητες 
For the European Communities 
Pour les Communautés européennes 
Per le Comunità europee 
Voor de Europese Gemeenschappen 
Pelas Comunidades Europeias 
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ANNEXE 1 

LISTE INDICATIVE DES AVANTAGES ACCORDÉS PAR LA RUSSIE 
AUX ÉTATS DE L'EX-URSS DANS LES DOMAINES COUVERTS PAR 

LE PRÉSENT ACCORD 

(situation: janvier 1994) 

Les avantages accordés bilatéralement en vertu d'accords conclus ou d'usages 
établis entre les parties sont énumérés ci-après. 

1) Droits à l'importation et à l'exportation 

Les parties ne prélèvent pas de droits à l'importation. 

Aucun droit à l'exportation n'est perçu sur les marchandises fournies en vertu 
d'accords bilatéraux annuels de commerce et de coopération, conformément à 
la nomenclature et dans les limites des volumes fixés par ces mêmes accords, 
à titre d'«exportations destinées à couvrir les besoins de l'État fédéral» au sens 
donné à ces termes par le droit russe. 

Aucune taxe sur la valeur ajoutée (TVA) n'est appliquée aux importations. 

Aucune accise n'est appliquée aux importations. 

2) Attribution des contingents et procédures de délivrance des licences 

Les contingents d'exportation fixés pour les produits russes fournis dans le 
cadre d'accords bilatéraux annuels de commerce et de coopération sont 
ouverts dans les mêmes conditions que ceux qui sont fixés pour les «fourni
tures de produits destinés à couvrir les besoins de l'État». 

3) Des conditions spéciales s'appliquent à diverses activités bancaires et finan
cières (établissement, exploitation, etc.), aux mouvements de capitaux et aux 
paiements courants, à l'accès aux valeurs mobilières, etc. 

4) Régime de prix en ce qui concerne les exportations russes de certaines 
catégories de matières premières et de produits finis (charbon, pétrole 
brut, gaz naturel, produits pétroliers raffinés) 

Les prix sont calculés sur la base des cours mondiaux moyens correspondants, 
convertis en roubles ou dans la devise nationale concernée au taux pratiqué 
par la Banque centrale de Russie le 15 du mois précédant le mois d'exporta
tion. 

5) Conditions de transport et de transit 

Pour les pays de la Communauté d'États indépendants qui sont parties à 
l'accord multilatéral sur les principes et les conditions régissant les relations 
dans le domaine du transport et/ou sur la base d'accords bilatéraux en matière 
de transport et de transit, il n'est pas perçu, sous réserve de réciprocité, de 
taxes ou d'autres droits sur le transport et le dédouanement des marchandises 
(y compris les marchandises en transit) et sur le transit des véhicules. 

6) Services de communication, notamment services postaux, services de 
courrier, télécommunications, services audiovisuels et autres 

7) Accès aux systèmes d'information et aux bases de données 
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ANNEXE 2 

DÉROGATIONS AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 15 
(RESTRICTIONS QUANTITATIVES) 

1. La Russie est autorisée à prendre des mesures exceptionnelles qui dérogent 
aux dispositions de l'article 15 pour appliquer de manière non discriminatoire 
des restrictions quantitatives dans les conditions définies à l'article XIII du 
GATT. Elle ne peut prendre de telles mesures qu'après la fin de la première 
année civile suivant la signature de l'accord. 

2. La Russie ne peut prendre ces mesures que dans les circonstances visées à 
l'annexe 9. 

3. La valeur totale des importations qui font l'objet de ces mesures ne peut pas 
représenter, par rapport à celle des importations totales de biens originaires de 
la Communauté, plus de: 

— 10 % au cours des deuxième et troisième années civiles suivant la signa
ture de l'accord, 

— 5 % au cours des quatrième et cinquième années civiles suivant la signa
ture de l'accord, 

— 3 % au cours des années suivantes, jusqu'à l'accession de la Russie au 
GATT/à l'OMC. 

Les pourcentages visés ci-dessus sont fixés par référence à la valeur des biens 
originaires de la Communauté importés par la Russie au cours de la dernière 
année qui précède l'introduction de restrictions quantitatives pour laquelle des 
statistiques sont disponibles. 

Il est interdit de tourner ces dispositions par le relèvement des droits prélevés 
sur les marchandises importées. 

4. La Russie n'appliquera pas de telles mesures après son accession au GATT/à 
l'OMC, à moins qu'il n'en soit disposé autrement dans le protocole d'accession 
de la Russie au GATT/à l'OMC. 

5. La Russie informe le Conseil de coopération de toute mesure qu'elle compte 
adopter en vertu des dispositions de la présente annexe et, à la demande de la 
Communauté, des consultations sont organisées au sein du Conseil de 
coopération au sujet de telles mesures, avant qu'elles ne soient prises, et 
des secteurs auxquels elles s'appliquent. 
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ANNEXE 3 

RÉSERVES FORMULÉES PAR LA COMMUNAUTÉ EN APPLICATION 
DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 28 PARAGRAPHE 2 

Secteur minier 

Dans certains États membres, l'exploitation des ressources minières et minérales 
par des sociétés qui ne sont pas contrôlées par des intérêts communautaires peut 
être soumise à l'obtention d'une concession. 

Pêche 

L'accès aux ressources biologiques et aux zones de pêche situées dans les eaux 
maritimes qui relèvent de la souveraineté ou de la juridiction des États membres 
de la Communauté ainsi que leur exploitation sont réservés aux bateaux de pêche 
battant pavillon d'un État membre et immatriculés sur le territoire de la Commu
nauté, sauf dispositions contraires. 

Achat de propriétés foncières 

L'achat de propriétés foncières est réglementé dans certains États membres. 

Services audiovisuels, y compris la radio 

Le traitement national en ce qui concerne la production et la distribution, notam
ment la radiodiffusion et les autres formes de diffusion publique, peut être 
réservé à des œuvres audiovisuelles répondant à certains critères d'origine. 

Services de télécommunications, y compris les services mobiles et par satel
lite 

Services réservés 

Dans certains États membres, l'accès au marché des infrastructures et des services 
complémentaires est réglementé. 

Services professionnels 

Ces services sont réservés aux personnes physiques ressortissantes des États 
membres. Ces personnes peuvent, dans certaines conditions, créer des sociétés. 

Agriculture 

Le traitement national n'est pas applicable, dans certains États membres, aux 
sociétés qui ne sont pas contrôlées par des intérêts communautaires et qui souhai
tent mettre une entreprise agricole sur pied. L'achat de vignobles par une société 
qui n'est pas contrôlée par des intérêts communautaires est subordonné à une 
procédure de notification ou, le cas échéant, à une autorisation. 

Services d'agences de presse 

Dans certains États membres, la participation étrangère est limitée dans des 
sociétés d'édition, de télévision ou de radiodiffusion. 
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ANNEXE 4 

RÉSERVES FORMULÉES PAR LA RUSSIE EN APPLICATION DES 
DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 28 PARAGRAPHE 3 

Utilisation du sous-sol et des ressources naturelles, notamment des 
ressources minières 

1. L'exploitation de certains minerais et métaux par des sociétés qui ne sont pas 
contrôlées par des intérêts russes peut être soumise à l'obtention d'une 
concession. 

2. L'accès à certaines procédures d'appels d'offres portant sur l'utilisation du 
sous-sol et des ressources naturelles, à l'intention des petites entreprises ou 
des entreprises de défense en cours de «démilitarisation», peut être refusé aux 
sociétés qui ne sont pas contrôlées par des intérêts russes. 

Pêche 

La pêche est interdite sans autorisation des autorités nationales compétentes. 

Achat et courtage de propriétés foncières (biens immeubles) 

a) Les sociétés qui ne sont pas contrôlées par des intérêts russes ne sont pas 
autorisées à acheter des terrains. Elles peuvent toutefois en louer pour des 
périodes qui n'excèdent pas quarante-neuf ans. 

b) Par dérogation aux dispositions du point a), les sociétés qui ne sont pas 
contrôlées par des intérêts russes peuvent acheter des terrains si la qualité 
d'acheteur leur a été reconnue par la loi russe sur la privatisation des entre
prises d'État et des entreprises communales de la Fédération de Russie ou par 
d'autres lois ou règlements, notamment ceux qui régissent les programmes de 
privatisation: 

— dans le cadre de la privatisation d'entreprises d'État et d'entreprises 
communales en participant à des appels d'offres portant sur des investis
sements commerciaux, 

— dans le cadre de l'extension d'entreprises existantes ou de la création 
supplémentaire d'entreprises en participant à des appels d'offres portant 
sur des investissements commerciaux. 

Télécommunications 

L'accès aux services de télécommunications, notamment aux services mobiles et 
aux services par satellite, ainsi que la construction, l'installation, l'exploitation et 
l'entretien du matériel de communication sont limités. 

Moyens de communication de masse 

La participation étrangère dans les sociétés de communication de masse fait 
l'objet de certaines limitations. 

Activités professionnelles 

L'accès à certaines activités est interdit ou limité pour les personnes physiques 
qui ne sont pas des ressortissants russes ou ne leur est accordé que sous certaines 
conditions. 

Location de biens fédéraux 

La location de biens fédéraux dont la valeur excède 100 millions de roubles à des 
sociétés à participation étrangère s'effectue avec la permission de l'autorité natio
nale chargée de la gestion de ces biens. Le plafond sera relevé et exprimé en 
monnaie convertible. 
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ANNEXE 5 

PRESTATION TRANSFRONTALIÈRE DE SERVICES 

LISTE DES SERVICES POUR LESQUELS LES PARTIES ACCORDENT 
LE TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE (NPF) 

a) Secteurs couverts selon la classification centrale de produits (CPC) provi
soire de l'Organisation des Nations unies 

Services d'expertise concernant la vérification comptable: partie de CPC 
86212 autre que les services d'audit 

Services d'expertise concernant la tenue de livres CPC 86220 

Services d'ingénierie CPC 8672 

Services intégrés d'ingénierie CPC 8673 

Services de conseils et d'établissement d'avant-projets d'architecture CPC 
86711 

Services d'établissement de plans d'architecture CPC 86712 

Services d'aménagement urbain et d'architecture paysagère CPC 8674 

Services informatiques et services connexes: 

Services d'expertise en matière d'installation des matériels informatiques 
CPC 841 

Services de réalisation de logiciels CPC 842 

Services de bases de données CPC 844 

Services de publicité CPC 871 

Services d'études de marché et de sondages CPC 864 

Services d'expertise en matière de gestion CPC 866 

Services d'essais et d'analyses techniques CPC 8676 

Services de conseils et d'expertise en matière d'agriculture, de chasse et de 
sylviculture 

Services de conseils et d'expertise en matière de pêche 

Services de conseils et d'expertise concernant les industries extractives 

Publication et impression CPC 88442 

Services de convention 

Services de traduction CPC 87905 

Services de décoration intérieure CPC 87907 

Télécommunications: 

Services à valeur ajoutée incluant (sans y être limités) le courrier élec
tronique, les messageries vocales, l'accès direct aux informations et aux 
bases de données, le traitement des données, l'EDI (transfert électronique 
de données), le transcodage et la conversion de protocoles 

Services de données à commutation par paquets et de circuits 

Travaux et ouvrages de construction: étude de sites CPC 5111 

Franchisage CPC 8929 

Services d'enseignement par correspondance pour adultes: partie de CPC 924 

Services d'agences de presse CPC 962 

Services de location simple ou en crédit-bail sans chauffeur ou opérateur 
concernant d'autres matériels de transport (CPC 83101 véhicules automobiles, 
CPC 83102 véhicules utilitaires, CPC 83105) et concernant d'autres machines 
et matériels (CPC 83106, 83107, 83108, 83109) 
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Services de courtage et de commerce de gros portant sur l'importation et 
l'exportation (partie de CPC 621 et 622) 

Recherche et développement en logiciels 

Réassurance et rétrocession et services auxiliaires de l'assurance tels que 
services de conseils, d'actuariat, d'évaluation des risques et de règlement 
des sinistres 

Assurance: 

i) assurance des risques inhérents au transport par mer, au transport par air, 
aux lancements spatiaux et au fret (y compris les satellites), couvrant les 
personnes transportées, les marchandises exportées ou importées, les véhi
cules transport les marchandises et les autres responsabilités connexes; 

ii) assurance des marchandises en transit international 

et 

iii) assurance accident et maladie, assurance en responsabilité civile en cas de 
déplacements transfrontaliers. 

b) Services de traitement de données CPC 843 

Fourniture et transfert d'informations financières et traitement de données 
financières (voir points B.11 et B.12 de l'annexe 6). 

Les services visés au point b) bénéficieront du régime NPF, sans préjudice 
des dispositions de l'article 38 et de la partie A de l'annexe 8. 
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ANNEXE 6 

DÉFINITIONS CONCERNANT LES SERVICES FINANCIERS 

On entend par «services financiers» tout service à caractère financier proposé par 
les prestataires d'une des parties assurant de tels services. Les services financiers 
recouvrent les activités suivantes. 

A. Tous les services d'assurance et activités assimilées 

1) Assurance directe (y compris la coassurance): 

i) vie, 

ii) non vie. 

2) Réassurance et rétrocession. 

3) Activités des intermédiaires de l'assurance, tels que courtiers et agents. 

4) Services auxiliaires de l'assurance, tels que services de conseils, d'actuariat, 
d'évaluation des risques et de règlement des sinistres. 

B. Services bancaires et autres services financiers (à l'exclusion de l'assu
rance) 

1) Acceptation de dépôts et d'autres fonds remboursables du public. 

2) Prêts de toutes natures, notamment le crédit à la consommation, le crédit 
hypothécaire, l'affacturage et le financement d'opérations commerciales. 

3) Crédit-bail financier. 

4) Tous les services de paiements et de transferts monétaires, tels que les cartes 
de crédit ou de débit, les chèques de voyages et les chèques bancaires. 

5) Garanties et engagements. 

6) Interventions pour compte propre ou pour le compte de clients, sur le marché 
boursier, le marché hors cote ou autres, à savoir: 

a) les instruments du marché monétaire (chèques, traites, certificats de 
dépôt, etc.); 

b) les devises; 

c) les produits dérivés, à savoir, entre autres, les contrats à terme et les 
options; 

d) les instruments liés aux taux de change et aux taux d'intérêt, dont les 
produits tels que les contrats d'échange, les contrats de taux futurs, etc.; 

e) les titres transmissibles; 

f) les autres instruments et actifs financiers négociables, notamment l'or et 
l'argent en lingots. 

7) Participation aux émissions de titres de toutes natures, notamment souscrip
tions, placements (privés ou publics) en qualité d'agent et prestation de 
services se rapportant à ces émissions. 

8) Courtage de change. 
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9) Gestion de patrimoine, notamment gestion de trésorerie ou de portefeuille, 
toutes formes de gestion de placements collectifs, gestion de fonds de 
pension, services de garde, de dépôt ou de consignation. 

10) Services de règlement et de compensation d'actifs financiers tels que titres, 
instruments dérivés et autres instruments négociables. 

11) Communication et transfert d'informations financières, activités de traitement 
de données financières et fourniture de logiciels spécialisés par les presta
taires d'autres services financiers. 

12) Services de conseils et autres services financiers auxiliaires se rapportant aux 
différentes activités énumérées aux points 1 à 11, y compris informations et 
évaluations sur dossiers de crédit, recherches et conseils pour placements et 
constitution de portefeuilles, conseils relatifs aux prises de participation, 
restructurations et stratégies de sociétés. 

Sont exclues de la définition des services financiers les activités suivantes: 

a) les activités exercées par les banques centrales ou d'autres institutions 
publiques dans le cadre de politiques monétaires et de taux de change; 

b) les activités assurées par les banques centrales, les organismes, les admi
nistrations ou les institutions publics pour le compte ou sous la caution 
du gouvernement, sauf dans les cas où ces activités peuvent être exercées 
par des prestataires de services financiers concurrents de ces collectivités 
publiques; 

c) les activités s'inscrivant dans un système officiel de sécurité sociale ou de 
pension de vieillesse, sauf dans les cas où ces activités peuvent être 
exercées par des prestataires de services financiers concurrents de collec
tivités publiques ou d'institutions privées. 
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ANNEXE 7 

SERVICES FINANCIERS 

A. Pour les services bancaires visés à l'annexe *6 partie B, le traitement de la 
nation la plus favorisée accordé en vertu de l'article 28 paragraphe 1 pour 
l'établissement uniquement par la création d'une filiale (à l'exclusion par 
conséquent de l'établissement par la création d'une succursale) et le traite
ment national accordé en vertu de l'article 28 paragraphe 3 par la Russie 
consistent en un traitement non moins favorable que le traitement accordé 
par la Russie à ses propres sociétés, sous réserve des exceptions mentionnées 
ci-après. 

1) La Russie se réserve le droit: 

a) de continuer à appliquer aux filiales et aux succursales russes de 
sociétés communautaires le plafond limitant la part globale des capi
taux étrangers dans le système bancaire russe en vigueur à la date de 
la signature de l'accord; 

b) d'appliquer aux filiales russes de sociétés communautaires un ratio 
minimal de fonds propres plus élevé que celui appliqué à ses 
propres sociétés à condition que ce ratio minimal de fonds propres 
ne soit pas relevé par rapport à celui en vigueur à la date de la 
signature de l'accord avant que le traitement national ne lui soit appli
qué; 

c) de restreindre le nombre de succursales de filiales russes de sociétés 
communautaires; 

d) de fixer un montant minimal de 55 000 écus au maximum pour les 
soldes des comptes détenus par toute personne physique auprès de 
filiales russes de sociétés communautaires; 

e) d'interdire aux filiales russes de sociétés communautaires d'effectuer 
des transactions portant sur des actions ou des instruments converti
bles en actions de sociétés russes par actions; 

f) d'interdire aux filiales russes de sociétés communautaires d'effectuer 
des transactions avec des résidents russes. 

2) Les exceptions prévues au point 1 ne peuvent s'appliquer que: 

i) si elles le sont aux filiales des sociétés de tous les pays 

et 

ii) pour les exceptions visées au point 1 c), d) et e): 

a) au plus tard jusqu'à l'expiration d'une période de cinq ans à 
compter de la signature de l'accord pour les exceptions mention
nées aux points c) et d) et de trois ans pour l'exception 
mentionnée au point e) 

et 

b) lorsque la proportion du capital de la filiale russe de la société 
communautaire détenue par des ressortissants ou des sociétés 
russes n'excède pas cinquante pour cent (50%) 

et 

c) aux filiales russes de sociétés communautaires établies après l'en
trée en vigueur de ces exceptions; 

iii) pour l'exception mentionnée au point 1 f), jusqu'au 1 
er janvier 1996 et 

uniquement aux filiales russes de sociétés communautaires établies 
après le 15 novembre 1993 ou qui n'ont pas commencé leurs opéra
tions avec des résidents russes avant le 15 novembre 1993. 
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3) a) À l'expiration d'une période de cinq ans à compter de la date de la 
signature de l'accord, la Russie envisagera la possibilité: 

i) de relever le plafond limite de la part globale des capitaux étran
gers dans le système bancaire russe en vigueur à la date de la 
signature du présent accord, visé au point 1 a), en tenant compte 
de toutes les considérations pertinentes d'ordre monétaire, fiscal, 
financier ou liées à la balance des paiements et de l'état du système 
bancaire en Russie; 

ii) de réduire le ratio minimal de fonds propres visé au point 1 b), en 
tenant compte de toutes les considérations pertinentes d'ordre 
monétaire, fiscal, financier ou liées à la balance des paiements et 
de l'état du système bancaire en Russie. 

b) À l'expiration d'une période de trois ans à compter de la signature du 
présent accord, la Russie envisagera d'assouplir les restrictions visées 
au point 1 c) et d), en tenant compte de toutes les considérations 
pertinentes d'ordre monétaire, fiscal, financier ou liées à la balance 
des paiements et de l'état du système bancaire en Russie. 

B. Pour les services d'assurance visés à l'annexe 6 partie A points 1 et 2, le 
traitement de la nation la plus favorisée accordé en vertu de l'article 28 
paragraphe 1 pour l'établissement uniquement par la création d'une filiale, 
autorisée à effectuer des opérations d'assurance, est celui prévu par la légis
lation et les réglementations applicables en Russie le jour de l'établissement 
et il s'applique aux conditions suivantes: 

1) au plus tard à l'expiration d'une période de cinq ans à compter de la 
signature de l'accord, la Russie abolira la limite maximale de participation 
étrangère de 49 % dans le capital de la société; 

2) au cours de la période transitoire de cinq ans, l'abolition de la limite 
maximale de la participation étrangère ne fait pas obstacle à ce que la 
Russie adopte des mesures en vue de l'octroi de licences à des sociétés 
communautaires pour certaines catégories d'assurances. Ces mesures ne 
pourront être prises que dans le domaine des régimes obligatoires d'as
surance sociale ou des marchés publics ou pour les raisons décrites à 
l'article 29 point 2 et ne pourront réduire à néant ni compromettre subs
tantiellement les effets de l'abolition de la limite maximale de la partici
pation étrangère de 49%. 
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ANNEXE 8 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ARTICLES 34 ET 38 

Partie A 

Les consultations commencent dans les trente jours à compter de l'introduction de 
la demande par la première partie. Elles sont menées en vue de parvenir à un 
accord sur: 

— le retrait par l'autre partie des mesures qui ont abouti à rendre les conditions 
nettement plus restrictives 

ou 

— les ajustements des obligations des deux parties 

ou 

— les ajustements opérés par la première partie afin de compenser les conditions 
nettement plus restrictives imposées par l'autre partie. 

Si aucun accord n'est intervenu dans les soixante jours à compter de la demande 
de consultation introduite par la première partie, cette dernière peut procéder aux 
ajustements compensatoires appropriés de ses obligations. La portée et la durée 
de ces ajustements doivent être limitées à ce qui est nécessaire pour tenir compte 
des conditions nettement plus restrictives imposées par l'autre partie. La priorité 
doit aller aux mesures qui perturbent le moins le fonctionnement de l'accord. Les 
droits acquis par les opérateurs économiques en vertu de l'accord à la date de ces 
ajustements ne sont pas affectés par ces derniers. 

Partie B 

1. Dans un esprit de partenariat et de coopération, le gouvernement de la Russie 
informe la Communauté, au cours d'une période transitoire de trois ans à 
compter de la date de la signature de l'accord, de son intention de proposer de 
nouvelles lois ou d'adopter de nouveaux règlements susceptibles de rendre les 
conditions d'établissement ou d'activité des filiales et des succursales russes 
de sociétés communautaires plus restrictives qu'elles ne l'étaient le jour précé
dant la date de la signature de l'accord. La Communauté peut demander à la 
Russie de lui communiquer les projets relatifs à ces lois ou ces règlements et 
entamer des consultations à ce sujet. 

2. Si des lois ou des règlements nouveaux adoptés en Russie au cours de la 
période de transition visée au point 1 ont pour effet de rendre les conditions 
d'exploitation de filiales et de succursales russes de sociétés communautaires 
plus restrictives qu'elles ne l'étaient le jour de la signature de l'accord, ces lois 
ou ces règlements ne s'appliquent pas aux filiales et aux succursales déjà 
établies en Russie au moment de l'entrée en vigueur de l'acte en cause et 
ce jusqu'à l'expiration d'une période de trois ans à compter de cette entrée en 
vigueur. 
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ANNEXE 9 

PÉRIODE TRANSITOIRE POUR LES DISPOSITIONS RELATIVES À LA 
CONCURRENCE ET POUR L'INTRODUCTION DE RESTRICTIONS 

QUANTITATIVES 

Les circonstances visées à l'article 53 point 2.3 et à l'annexe 2 point 2 s'entendent 
pour les secteurs de l'économie russe qui: 

— font l'objet d'une restructuration 

ou 

— rencontrent de graves difficultés, en particulier lorsque ces dernières entraî
nent de graves problèmes sociaux en Russie 

ou 

— sont confrontés à la perte ou à la réduction sensible de la part totale de 
marché détenue par les sociétés ou les ressortissants russes dans un secteur 
donné en Russie 

ou 

— regroupent des industries naissantes en Russie. 

▼B



 

01997A1128(01) — FR — 01.04.2016 — 001.001 — 67 

ANNEXE 10 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE, 
INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE VISÉE À l'ARTICLE 54 

1. La Russie continue à améliorer la protection des droits de propriété intellec
tuelle, industrielle et commerciale afin de garantir, à la fin de la cinquième 
année à compter de l'entrée en vigueur de l'accord, un niveau de protection 
analogue à celui qui existe dans la Communauté et, notamment, des moyens 
efficaces pour faire respecter ces droits. 

2. À la fin de la cinquième année à compter de l'entrée en vigueur de l'accord, 
la Russie adhère aux conventions multilatérales sur les droits de propriété 
intellectuelle, industrielle et commerciale auxquels les États membres sont 
parties ou qui s'appliquent de facto dans les États membres, conformément 
aux dispositions pertinentes desdites conventions: 

— convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 
(acte de Paris, 1971), 

— convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou 
exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de 
radiodiffusion (Rome, 1961), 

— convention internationale pour la protection des obtentions végétales (acte 
de Genève, 1978). 

3. Le Conseil de coopération peut recommander que le point 2 de la présente 
annexe s'applique également à d'autres conventions multilatérales. 

4. Dès l'entrée en vigueur du présent accord, la Russie accorde aux sociétés et 
aux ressortissants de la Communauté, en ce qui concerne la reconnaissance et 
la protection de la propriété intellectuelle, industrielle et commerciale, un 
traitement non moins favorable que celui qu'elle réserve à un quelconque 
pays tiers dans le cadre d'un accord bilatéral. 

5. Les dispositions du point 4 ne s'appliquent pas aux avantages accordés par la 
Russie à un pays tiers sur une base de réelle réciprocité, ni aux avantages 
accordés par la Russie à un autre pays de l'ex-URSS. 
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PROTOCOLE N 
o 1 

sur l'institution d'un groupe de contact pour le charbon et l'acier 

1. Un groupe de contact est institué entre les parties. Il est composé de 
représentants de la Communauté et de la Russie. 

2. Le groupe de contact échange des informations sur la situation des 
industries du charbon et de l'acier dans les deux territoires et sur les 
échanges entre ces derniers, notamment afin d'identifier les 
problèmes éventuels. 

3. Le groupe de contact examine également la situation des industries 
du charbon et de l'acier au niveau mondial, y compris l'évolution des 
échanges internationaux. 

4. Le groupe de contact échange toute information utile sur la structure 
des industries concernées, le développement de leur capacité de 
production, les progrès de la science et de la recherche dans les 
domaines concernés et l'évolution de l'emploi. Le groupe examine 
également les problèmes de pollution et d'environnement. 

5. Le groupe de contact examine aussi les progrès réalisés dans le cadre 
de l'assistance technique entre les parties, y compris l'assistance à la 
gestion financière, commerciale et technique. 

6. Le groupe de contact échange toute information pertinente sur les 
attitudes adoptées ou à adopter au sein des organisations et des 
enceintes internationales appropriées. 

7. Lorsque les deux parties conviennent que la présence et/ou la parti
cipation de représentants des industries sont opportunes, le groupe de 
contact est élargi de manière à les intégrer. 

8. Le groupe de contact se réunit deux fois par an, alternativement sur 
le territoire de chaque partie. 

9. La présidence du groupe de contact est exercée à tour de rôle par un 
représentant de la Commission des Communautés européennes et par 
un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie. 
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PROTOCOLE N 
o 2 

sur l'assistance administrative mutuelle en vue de l'application 
correcte de la législation douanière 

Article premier 

Définitions 

Aux fins du présent protocole, on entend par: 

a) «législation douanière»: les dispositions applicables sur les territoires 
des parties régissant l'importation, l'exportation, le transit des 
marchandises et leur placement sous tout autre régime douanier, y 
compris les mesures d'interdiction, de restriction et de contrôle adop
tées par les parties; 

b) «droits de douane»: l'ensemble des droits, des taxes, des redevances 
ou des impositions diverses qui sont prélevés et perçus sur le terri
toire des parties en application de la législation douanière, à l'exclu
sion des redevances et des impositions dont le montant est limité au 
coût approximatif des services rendus; 

c) «autorité requérante»: une autorité administrative compétente qui a 
été désignée à cette fin par une partie et qui formule une demande 
d'assistance en matière douanière; 

d) «autorité requise»: une autorité administrative compétente qui a été 
désignée à cette fin par une partie et qui reçoit une demande d'as
sistance en matière douanière; 

e) «infraction»: toute violation de la législation douanière ainsi que 
toute tentative de violation de cette législation. 

Article 2 

Portée 

1. Les parties se prêtent mutuellement assistance, de la manière et 
dans les conditions prévues par le présent protocole, pour garantir que la 
législation douanière est correctement appliquée, notamment en préve
nant et en décelant les infractions à cette législation et en menant des 
enquêtes à leur sujet. 

2. L'assistance en matière douanière prévue par le présent protocole 
s'applique à toute autorité administrative des parties qui est compétente 
pour l'application du présent protocole. Elle ne préjuge pas des dispo
sitions régissant l'assistance mutuelle en matière pénale. De même, elle 
ne s'applique pas aux renseignements et aux documents recueillis en 
vertu de pouvoirs exercés à la demande des autorités judiciaires, sauf 
accord de ces autorités. 
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Article 3 

Assistance sur demande 

1. Sur demande de l'autorité requérante, l'autorité requise commu
nique à celle-ci tout renseignement utile lui permettant de s'assurer 
que la législation douanière est correctement appliquée, y compris les 
renseignements concernant des opérations constatées ou projetées qui 
constituent, semblent constituer ou sont susceptibles de constituer une 
infraction à cette législation. 

2. Sur demande de l'autorité requérante, l'autorité requise informe 
celle-ci sur le point de savoir si les marchandises exportées du territoire 
de l'une des parties ont été régulièrement introduites sur le territoire de 
l'autre partie, en précisant, le cas échéant, le régime douanier sous lequel 
ces marchandises ont été placées. 

3. Sur demande de l'autorité requérante, l'autorité requise prend les 
mesures nécessaires pour s'assurer qu'une surveillance est exercée sur: 

a) des personnes physiques ou morales dont il y a raisonnablement lieu 
de croire qu'elles commettent ou ont commis des infractions à la 
législation douanière; 

b) les lieux dans lesquels des marchandises sont entreposées dans des 
conditions qui autorisent raisonnablement à penser qu'elles seront 
utilisées pour des opérations contraires à la législation douanière 
de l'autre partie; 

c) les mouvements de marchandises signalées comme pouvant donner 
lieu à des infractions graves à la législation douanière; 

d) les moyens de transport dont il y a raisonnablement lieu de croire 
qu'ils ont été, sont ou peuvent être utilisés pour commettre des 
infractions à la législation douanière. 

Article 4 

Assistance spontanée 

Dans les domaines relevant de leurs compétences, les parties se prêtent 
mutuellement assistance, sans demande préalable, si elles considèrent 
que cela est nécessaire à l'application correcte de la législation doua
nière, en particulier lorsqu'elles obtiennent des renseignements se 
rapportant: 

— à des opérations constatées ou projetées qui constituent, semblent 
constituer ou sont susceptibles de constituer une infraction à cette 
législation, 

— aux nouveaux moyens ou méthodes utilisés pour effectuer ces opéra
tions, 

— aux marchandises dont on sait qu'elles donnent lieu à une infraction 
grave à la législation douanière régissant l'importation, l'exportation, 
le transit ou le placement sous tout autre régime douanier. 
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Article 5 

Forme et substance des demandes d'assistance 

1. Les demandes au titre du présent protocole sont formulées par 
écrit. Les documents nécessaires pour permettre de répondre à ces 
demandes accompagnent la demande. Lorsque l'urgence de la situation 
l'exige, les demandes présentées verbalement peuvent être acceptées, 
mais elles doivent être immédiatement confirmées par écrit. 

2. Les demandes présentées conformément au paragraphe 1 sont 
accompagnées des renseignements suivants: 

a) l'autorité requérante qui présente la demande; 

b) la mesure requise; 

c) l'objet et le motif de la demande; 

d) la législation, les règles et les autres éléments juridiques concernés; 

e) des indications aussi exactes et complètes que possible sur les 
personnes physiques ou morales qui font l'objet des enquêtes; 

f) un résumé des faits pertinents. 

3. Les demandes sont établies dans une langue officielle de l'autorité 
requise ou dans une langue acceptable pour cette autorité. 

4. Si une demande ne répond pas aux conditions formelles, il est 
possible de demander qu'elle soit corrigée ou complétée; des mesures 
conservatoires peuvent cependant être ordonnées. 

Article 6 

Exécution des demandes 

1. Les demandes d'assistance sont exécutées conformément à la légis
lation, aux règles et aux autres instruments juridiques de la partie 
requise. 

2. Pour répondre à une demande d'assistance, l'autorité requise 
procède, dans les limites de ses compétences et des ressources disponi
bles, comme si elle agissait pour son propre compte ou à la demande 
d'autres autorités de la même partie, en fournissant les renseignements 
dont elle dispose déjà et en procédant ou faisant procéder aux enquêtes 
appropriées. 

3. Les fonctionnaires dûment autorisés d'une partie peuvent, avec 
l'accord de l'autre partie en cause et dans les conditions prévues par 
celle-ci, recueillir, dans les bureaux de l'autorité requise ou d'une autre 
autorité dont celle-ci est responsable, des renseignements relatifs à l'in
fraction à la législation douanière dont l'autorité requérante a besoin aux 
fins du présent protocole. 
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4. Dans des cas particuliers, les fonctionnaires d'une partie peuvent, 
avec l'accord de l'autre partie et dans les conditions prévues par cette 
dernière, assister aux enquêtes menées sur le territoire de cette dernière. 

5. Les fonctionnaires d'une partie qui, dans les cas prévus par le 
présent protocole, assistent aux enquêtes menées sur le territoire de 
l'autre partie doivent à tout moment pouvoir justifier de leur qualité. 
Il leur est interdit de porter un uniforme et des armes. 

Article 7 

Forme sous laquelle les renseignements doivent être communiqués 

1. Dans les conditions et les limites prévues par le présent protocole, 
les parties se communiquent les renseignements sous la forme de docu
ments, de copies certifiées conformes de documents, de rapports et de 
pièces similaires. 

2. Les documents et les dossiers originaux ne sont transmis, sur 
demande, que si des copies certifiées conformes ne suffisent pas. Ces 
documents et ces dossiers sont renvoyés dans les meilleurs délais. 

3. Les documents visés au paragraphe 1 peuvent être remplacés par 
des informations produites, sous quelque forme que ce soit et aux 
mêmes fins, par le moyen de l'informatique. Toutes les informations 
nécessaires au traitement des documents sont fournies sur demande. 

Article 8 

Dérogations à l'obligation de prêter assistance 

1. Les parties peuvent refuser de prêter assistance au titre du présent 
protocole ou ne prêter assistance qu'en partie ou dans certaines condi
tions si une telle assistance: 

a) est susceptible de porter atteinte à leur souveraineté, à l'ordre public, 
à leur sécurité ou à d'autres intérêts essentiels 

ou 

b) implique la violation d'un secret industriel, commercial ou 
professionnel. 

2. Si l'autorité requérante sollicite une assistance qu'elle ne pourrait 
pas elle-même fournir si une autre partie le lui demandait, elle attire 
l'attention sur ce fait dans sa demande. Il appartient alors à l'autorité 
requise de décider de la manière dont elle doit répondre à cette 
demande. 

3. Si l'assistance est refusée, la décision et les raisons qui l'expliquent 
doivent être notifiées sans délai par écrit à l'autorité requérante. 
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Article 9 

Obligation de respecter la confidentialité 

1. Tout renseignement communiqué, sous quelque forme que ce soit, 
en application du présent protocole revêt un caractère confidentiel. Il est 
couvert par le secret professionnel et bénéficie de la protection accordée 
à des renseignements semblables par la législation applicable en la 
matière sur le territoire de la partie qui l'a reçu, ainsi que par les 
dispositions correspondantes s'appliquant aux institutions 
communautaires. 

2. Les données nominatives ne sont pas communiquées lorsqu'il y a 
raisonnablement lieu de croire que la transmission ou l'utilisation faite 
des données transmises serait contraire aux principes juridiques fonda
mentaux d'une des parties et, en particulier, lorsque la personne 
concernée s'en trouverait lésée dans ses droits fondamentaux. Sur 
demande, la partie qui reçoit les données informe la partie qui les 
fournit de l'utilisation faite des renseignements fournis et des résultats 
obtenus. 

3. Les données nominatives ne peuvent être transmises qu'aux auto
rités douanières et, lorsqu'elles sont nécessaires à des fins de poursuites 
judiciaires, au ministère public et aux autorités judiciaires. D'autres 
personnes ou autorités ne peuvent obtenir de telles informations que 
sur autorisation préalable de l'autorité qui les fournit. 

4. La partie qui fournit l'information en vérifie l'exactitude. Lorsqu'il 
apparaît que l'information fournie était inexacte ou devait être détruite, 
la partie qui la reçoit en est avertie sans délai. Celle-ci est tenue de 
procéder à la correction ou à la destruction de cette information. 

5. Sans préjudice des cas où l'intérêt public l'emporte, la personne 
concernée peut, sur demande, obtenir des renseignements sur les 
données stockées et sur l'objet de ce stockage. 

Article 10 

Utilisation des renseignements 

1. Les renseignements recueillis ne doivent être utilisés qu'aux fins 
du présent protocole et ne peuvent être utilisés à d'autres fins par une 
partie qu'avec l'accord écrit préalable de l'autorité administrative qui les 
a fournis. Ils sont en outre soumis aux restrictions imposées par cette 
autorité. 

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à l'utilisation des renseigne
ments dans le cadre d'actions judiciaires ou administratives engagées par 
la suite pour non-respect de la législation douanière. 

3. Les parties peuvent faire état, à titre de preuve, dans leurs procès- 
verbaux, leurs rapports et leurs témoignages ainsi qu'au cours de procé
dures et de poursuites devant les tribunaux, des renseignements 
recueillis et des documents consultés conformément aux dispositions 
du présent protocole. 
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Article 11 

Experts et témoins 

Un agent d'une autorité requise peut être autorisé à comparaître, dans les 
limites fixées par l'autorisation qui lui a été accordée, comme expert ou 
témoin dans le cadre d'actions judiciaires ou administratives engagées 
dans les domaines relevant du présent protocole, par la juridiction d'une 
autre partie, et à produire les objets, les documents ou les copies certi
fiées conformes de ceux-ci qui peuvent être nécessaires à la procédure. 
La demande de comparution doit indiquer avec précision dans quelle 
affaire, à quel titre et en quelle qualité l'agent sera interrogé. 

Article 12 

Frais d'assistance 

Les parties renoncent de part et d'autre à toute réclamation portant sur 
les remboursements des frais résultant de l'application du présent proto
cole, sauf en ce qui concerne, le cas échéant, les indemnités versées aux 
experts et aux témoins ainsi qu'aux interprètes et aux traducteurs qui ne 
dépendent pas des services publics. 

Article 13 

Application 

1. La gestion du présent protocole est confiée aux services compé
tents de la Commission des Communautés européennes et, le cas 
échéant, aux autorités douanières des États membres, d'une part, et 
aux autorités douanières centrales de la Russie, d'autre part. Ils décident 
de toutes les mesures et dispositions pratiques nécessaires pour son 
application, en tenant compte des règles en vigueur dans le domaine 
de la protection des données. Ils peuvent proposer au Conseil de 
coopération les modifications qui devraient, selon eux, être apportées 
au présent protocole. 

2. Les parties se consultent et s'informent ensuite mutuellement des 
modalités d'application qui sont adoptées conformément aux disposi
tions du présent protocole. 

Article 14 

Complémentarité 

1. Le présent protocole complète les accords d'assistance mutuelle 
qui ont été conclus entre un ou plusieurs États membres et la Russie 
et il ne fait pas obstacle à leur application. Il n'interdit pas non plus un 
élargissement de l'assistance mutuelle en vertu d'accords de ce type 
conclus ou à conclure. 

2. Sans préjudice de l'article 10, ces accords ne portent pas atteinte 
aux dispositions communautaires régissant la communication, entre les 
services compétents de la Commission et les autorités douanières des 
États membres, de tous les renseignements recueillis en matière doua
nière susceptibles de présenter un intérêt pour la Communauté. 
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PROTOCOLE À L'ACCORD DE PARTENARIAT ET DE 
COOPÉRATION 

établissant un partenariat entre les Communautés européennes et 
leurs États membres, d'une part, et la Fédération de Russie, d'autre 

part 

LE ROYAUME DE BELGIQUE, 

LE ROYAUME DE DANEMARK, 

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

LE ROYAUME D'ESPAGNE, 

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

L'IRLANDE, 

LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

LE ROYAUME DES PAYS-BAS, 

LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 

LE ROYAUME DE SUÈDE, 

LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, 

parties contractantes au traité instituant la Communauté européenne, au traité 
instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier et au traité 
instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

ci-après dénommées «États membres», et 

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
DU CHARBON ET DE L'ACIER ET LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE, 

ci-après dénommées «Communautés», 

d'une part, et 

LA FÉDÉRATION DE RUSSIE, 

d'autre part, 

VU l'adhésion de la République d'Autriche, de la République de Finlande et du 
Royaume de Suède à l'Union européenne et, par là même, aux Communautés le 
1 

er janvier 1995, 
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SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES: 

Article premier 

La République d'Autriche, la République de Finlande et le Royaume de 
Suède sont parties à l'accord de partenariat et de coopération établissant 
un partenariat entre les Communautés européennes et leur États 
membres, d'une part, et la Fédération de Russie, d'autre part, signé à 
Corfou le 24 juin 1994, ci-après dénommé «accord», et adoptent et 
prennent acte, respectivement, au même titre que les autres États 
membres de la Communauté, des textes de l'accord ainsi que des décla
rations communes, des échanges de lettres et de la déclaration de la 
Fédération de Russie joints à l'acte final signé à la même date. 

Article 2 

Les textes de l'accord, de l'acte final et de tous les documents qui y sont 
joints sont établis en langues finnoise et suédoise. Ils sont joints au 
présent protocole ( 1 ) et font foi au même titre que les textes de l'accord, 
de l'acte final et des documents qui y sont joints établis dans les autres 
langues. 

Article 3 

Le présent protocole est établi en double exemplaire en langues alle
mande, anglaise, danoise, espagnole, finnoise, française, grecque, 
italienne, néerlandaise, portugaise, suédoise et russe, chacun de ces 
textes faisant également foi. 

Article 4 

Le protocole est approuvé par les parties selon les procédures qui leur 
sont propres. 

Le présent protocole entre en vigueur le premier jour du deuxième mois 
suivant la date à laquelle les parties se notifient l'accomplissement des 
procédures visées au premier alinéa. 

Hecho en Bruselas, el veintiuno de mayo de mil novecientos noventa y 
siete. 

Udfærdiget i Bruxelles den enogtyvende maj nitten hundrede og 
syvoghalvfems. 

Geschehen zu Brüssel am einundzwanzigsten Mai neunzehnhundertsie
benundneunzig. 

Έγινε στις Βρυξέλλες, στις είκοσι μία Μαΐου χίλια εννιακόσια ενενήντα 
επτά. 

Done at Brussels on the twenty-first day of May in the year one 
thousand nine hundred and ninety-seven. 

Fait à Bruxelles, le vingt et un mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Fatto a Bruxelles, addì ventuno maggio millenovecentonovantasette. 

▼M1 

( 1 ) JO L 327 du 28.11.1997, p. 3.



 

01997A1128(01) — FR — 01.04.2016 — 001.001 — 77 

Gedaan te Brussel, de eenentwintigste mei negentienhonderdzevenenne
gentig. 

Feito em Bruxelas, em vinte e um de Maio de mil novecentos e noventa 
e sete. 

Tehty Brysselissä kahdentenakymmenentenäensimmäisenä päivänä tou
kokuuta vuonna tuhatyhdeksänsataayhdeksänkymmentäseitsemän. 

Som skedde i Bryssel den tjugoförsta maj nittonhundranittiosju. 

▼M1
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Pour le Royaume de Belgique 

Voor het Koninkrijk België 

Für das Königreich Belgien 

Cette signature engage également la Communauté française, la Commu
nauté flamande, la Communauté germanophone, la Région wallonne, la 
Région flamande et la Région de Bruxelles-Capitale. 

Deze handtekening verbindt eveneens de Vlaamse Gemeenschap, de 
Franstalige Gemeenschap, de Duitstalige Gemeenschap, het Vlaamse 
Gewest, het Waalse Gewest en het Brusselse Hoofdstedelijke Gewest. 

Diese Unterschrift bindet zugleich die Deutschsprachige Gemeinschaft, 
die Flämische Gemeinschaft, die Französische Gemeinschaft, die Wallo
nische Region, die Flämische Region und die Region Brüssel-Haupt
stadt. 

På Kongeriget Danmarks vegne 

Für die Bundesrepublik Deutschland 

Για την Ελληνική Δημοκρατία 

▼M1
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Por el Reino de España 

Pour la République française 

Thar ceann na hÉireann 
For Ireland 

Per la Repubblica italiana 

▼M1
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Pour le Grand-Duché de Luxembourg 

Voor het Koninkrijk der Nederlanden 

Für die Republik Österreich 

Pela República Portuguesa 

Suomen tasavallan puolesta 

För Republiken Finland 

▼M1
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För Konungariket Sverige 

For the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

Por las Comunidades Europeas 

For De Europæiske Fællesskaber 

Für die Europäischen Gemeinschaften 

Για τις Ευρωπαϊκές Κοινότητες 

For the European Communities 

Pour les Communautés européennes 

Per le Comunità europee 

Voor de Europese Gemeenschappen 

Pelas Comunidades Europeias 

Euroopan yhteisöjen puolesta 

För Europeiska gemenskaperna 

▼M1
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PROTOCOLE 

à l'accord de partenariat et de coopération établissant un 
partenariat entre les Communautés européennes et leurs États 
membres, d'une part, et la Fédération de Russie, d'autre part, 
pour tenir compte de l'adhésion de la République tchèque, de la 
République d'Estonie, de la République de Chypre, de la 
République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la 
République de Hongrie, de la République de Malte, de la 
République de Pologne, de la République de Slovénie et de la 

République slovaque à l'Union européenne 

LE ROYAUME DE BELGIQUE, 

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 

LE ROYAUME DE DANEMARK, 

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE, 

LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

LE ROYAUME D'ESPAGNE, 

LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE, 

L'IRLANDE, 

LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE, 

LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, 

LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE MALTE, 

LE ROYAUME DES PAYS-BAS, 

LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 

LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, 

LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 

LA RÉPUBLIQUE DE SUÈDE, 

LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

ci-après dénommés les «États membres» représentés par le Conseil de l'Union 
européenne, et 

▼M2
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LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET LA COMMUNAUTÉ EURO
PÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE, 

ci-après dénommées «les Communautés» représentées par le Conseil de l'Union 
européenne et la Commission européenne, 

d'une part, 

ET LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

d'autre part, 

VU l'adhésion de la République tchèque, de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, 
de la Lituanie, de la Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie à l'Union européenne le 1 

er mai 2004, 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT: 

Article 1 

La République tchèque, l'Estonie, Chypre, la Lettonie, la Lituanie, la 
Hongrie, Malte, la Pologne, la Slovénie et la Slovaquie sont parties à 
l'accord de partenariat et de coopération, établissant un partenariat entre 
les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la 
Fédération de Russie, d'autre part, signé à Corfou le 24 juin 1994 (ci- 
après dénommé «accord») et respectivement adoptent et prennent acte, 
au même titre que les autres États membres de la Communauté, des 
textes de l'accord, ainsi que des déclarations communes, échanges de 
lettres et déclaration de la Fédération de Russie annexés à l'acte final 
signé à cette même date et du protocole à l'accord du 21 mai 1997 entré 
en vigueur le 12 octobre 2000. 

Article 2 

Pour tenir compte des développements institutionnels récents au sein de 
l'Union européenne, les parties conviennent qu'à la suite de l'expiration 
du traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier, 
les dispositions existantes de l'accord qui font référence à la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier doivent s'entendre comme 
faisant référence à la Communauté européenne qui a succédé dans 
tous les droits et obligations contractés par la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier. 

Article 3 

Le présent protocole fait partie intégrante de l'accord. 

Article 4 

1. Le présent protocole est approuvé par les Communautés, par le 
Conseil de l'Union européenne au nom des États membres et par la 
Fédération de Russie conformément à leurs propres procédures. 

2. Les parties contractantes s'informent mutuellement de l'accomplis
sement des procédures correspondantes visées au paragraphe précédent. 
Les instruments d'approbation sont déposés auprès du secrétariat général 
du Conseil de l'Union européenne. 

▼M2
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Article 5 

1. Le présent protocole entre en vigueur le 1 
er mai 2004, sous réserve 

que tous les instruments d'approbation aient été déposés avant cette date. 

2. Si tous les instruments d'approbation du présent protocole n'ont 
pas été déposés avant cette date, le présent protocole entre en vigueur le 
premier jour du premier mois suivant la date de dépôt du dernier 
instrument d'approbation. 

3. Si tous les instruments d'approbation du présent protocole n'ont 
pas été déposés avant le 1 

er mai 2004, le présent protocole s'applique à 
titre provisoire à compter du 1 

er mai 2004. 

Article 6 

Les textes de l'accord, de l'acte final et de tous les documents y annexés 
ainsi que le protocole à l'accord de partenariat et de coopération du 
21 mai 1997 sont établis en langues tchèque, estonienne, hongroise, 
lettone, lituanienne, maltaise, polonaise, slovène et slovaque. 

Ces textes sont annexés au présent protocole ( 1 ) et font foi au même 
titre que les textes dans les autres langues dans lesquelles l'accord, l'acte 
final et les documents qui y sont annexés, ainsi que le protocole à 
l'accord de partenariat et de coopération du 21 mai 1997, sont établis. 

Article 7 

Le présent protocole est établi en double exemplaire en langues tchèque, 
danoise, néerlandaise, anglaise, estonienne, finnoise, française, alle
mande, grecque, hongroise, italienne, lettone, lituanienne, maltaise, 
polonaise, portugaise, slovène, slovaque, espagnole, suédoise et russe, 
chacun de ces textes faisant également foi. 

▼M2 

( 1 ) Les versions en langue tchèque, estonienne, lettone, lituanienne, hongroise, 
maltaise, polonaise, slovaque et slovène de l'accord sont publiées à une date 
ultérieure dans l'édition spéciale du Journal officiel.
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Hecho en Luxemburgo, el veintisiete de abril de dos mil cuatro. 

V Lucemburku dne dvacátého sedmého dubna dva tisíce čtyři. 

Udfærdiget i Luxembourg den syvogtyvende april to tusind og fire. 

Geschehen zu Luxemburg am siebenundzwanzigsten April zweitausen
dundvier. 

Kahe tuhande neljanda aasta kahekümne seitsmendal aprillil Luxem
bourgis. 

Έγινε στo Λουξεμβούργο, στις είκοσι επτά Απριλίου δύο χιλιάδες 
τέσσερα. 

Done at Luxembourg on the twenty-seventh day of April in the year 
two thousand and four. 

Fait à Luxembourg, le vingt-sept avril deux mille quatre. 

Fatto a Lussemburgo, addì ventisette aprile duemilaquattro. 

Luksemburgā, divi tūkstoši ceturtā gada divdesmit septītajā aprīlī. 

Priimta du tūkstančiai ketvirtų metų balandžio dvidešimt septintą dieną 
Liuksemburge. 

Kelt Luxembourgban, a kétezer-negyedik év április havának huszonhe
tedik napján. 

Magħmul fil-Lussemburgu fis-sebgħa u għoxrin jum ta' April tas-sena 
elfejn u erbgħa. 

Gedaan te Luxemburg, de zevenentwintigste april tweeduizend vier. 

Sporządzono w Luksemburgu, dnia dwudziestego siódmego kwietnia 
roku dwa tysiące czwartego. 

Feito no Luxemburgo, em vinte e sete de Abril de dois mil e quatro. 

V Luxemburgu dvadsiateho siedmeho apríla dvetisícštyri. 

V Luxembourgu, dne sedemindvajsetega aprila leta dva tisoč štiri. 

Tehty Luxemburgissa kahdentenakymmenentenäseitsemäntenä päivänä 
huhtikuuta vuonna kaksituhattaneljä. 

Som skedde i Luxemburg den tjugosjunde april tjugohundrafyra. 

Совершенно в Люксембурге двацати седьмого апреля 2004 г. 

▼M2
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Por los Estados miembros 
Za členské státy 

For medlemsstaterne 
Für die Mitgliedstaaten 

Liikmesriikide nimel 
Για τα κράτη μέλη 

For the Member States 
Pour les États membres 

Per gli Stati membri 
Dalībvalstu vārdā 

Valstybių narių vardu 
A tagállamok részéről 
Għall-Istati Membri 
Voor de lidstaten 

W imieniu Państw Członkowskich 
Pelos Estados-Membros 

Za členské štáty 
Za države članice 

Jäsenvaltioiden puolesta 
På medlemsstaternas vägnar 
Аъзо Давлатлар Номидан 

Por las Comunidades Europeas 
Za Evropská společenství 

For De Europæiske Fællesskaber 
Für die Europäischen Gemeinschaften 

Euroopa ühenduste nimel 
Για τις Ευρωπαϊκές Κοινότητες 
For the European Communities 

Pour les Communautés européennes 
Per le Comunità europee 
Eiropas Kopienu vārdā 
Europos Bendrijų vardu 

Az Európai Közösségek részéről 
Għall-Komunitajiet Ewropej 

Voor de Europese Gemeenschappen 
W imieniu Wspólnot Europejskich 

Pelas Comunidades Europeias 
Za Európske spoločenstvá 

Za Evropske skupnosti 
Euroopan yhteisöjen puolesta 

På europeiska gemenskapernas vägnar 
Европа Xамжамиятлари Номидан 

Por la Federación de Rusia 
Za Ruskou federaci 

For Den Russiske Føderation 
Für die Russische Föderation 
Venemaa Föderatsiooni nimel 
Για τη Ρωσική Ομοσπονδία 
For the Russian Federation 

Pour la Fédération de Russie 
Per la Federazione russa 

Krievijas Federācijas vārdā 
Rusijos Federacijos vardu 

Az Orosz Föderáció részéről 
Għall-Federazzjoni Russa 

Voor de Russische Federatie 
W imieniu Federacji Rosyjskiej 

Pela Federação da Rússia 
Za Ruskú federáciu 
Za Rusko federacijo 

Venäjän federaation puolesta 
På ryska federationen vägnar 

Ўзбекистон Республикаси Номидан 

▼M2
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PROTOCOLE 

à l'accord de partenariat et de coopération établissant un 
partenariat entre les Communautés européennes et leurs États 
membres, d'une part, et la Fédération de Russie, d'autre part, 
afin de tenir compte de l'adhésion de la République de Bulgarie 

et de la Roumanie à l'Union européenne 

LE ROYAUME DE BELGIQUE, 

LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE, 

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 

LE ROYAUME DE DANEMARK, 

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE, 

LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

LE ROYAUME D'ESPAGNE, 

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

L'IRLANDE, 

LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE, 

LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, 

LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE MALTE, 

LE ROYAUME DES PAYS-BAS, 

LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 

LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

LA ROUMANIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, 

LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 

LE ROYAUME DE SUÈDE, 

LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

▼M3
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ci-après dénommés les «États membres», représentés par le Conseil de l'Union 
européenne, et 

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET LA COMMUNAUTÉ EURO
PÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE, ci-après dénommées «les Communau
tés», représentées par le Conseil de l'Union européenne et la Commission euro
péenne, 

d'une part, et 

LA FÉDÉRATION DE RUSSIE, 

d'autre part, 

ci-après dénommés les «parties» aux fins du présent protocole, 

VU l'adhésion de la République de Bulgarie et de la Roumanie à l'Union euro
péenne, le 1 

er janvier 2007; 

CONSIDÉRANT la situation nouvelle découlant pour les relations entre la Fédé
ration de Russie et l'Union européenne de l'adhésion à l'UE de deux nouveaux 
États membres, qui crée des opportunités et entraîne des défis pour la coopération 
entre la Fédération de Russie et l'Union européenne, 

COMPTE TENU de la volonté des parties de garantir la réalisation et la mise en 
œuvre des objectifs et des principes de l'accord de partenariat et de coopération 
établissant un partenariat entre les Communautés européennes et leurs États 
membres, d'une part, et la Fédération de Russie, d'autre part, 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT: 

Article premier 

La République de Bulgarie et la Roumanie sont parties à l'accord de 
partenariat et de coopération, établissant un partenariat entre les 
Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la 
Fédération de Russie, d'autre part, signé à Corfou le 24 juin 1994 et 
entré en vigueur le 1 

er décembre 1997 (ci-après dénommé «l'accord»), 
respectivement adoptent et prennent acte, au même titre que les autres 
États membres de la Communauté, des textes de l'accord, des déclara
tions communes, des déclarations et des échanges de lettres annexés à 
l'acte final signé à cette même date et du protocole à l'accord du 21 mai 
1997, qui est entré en vigueur le 1 

er décembre 2000 et du protocole à 
l'accord du 27 avril 2004, qui est entré en vigueur le 1 

er mars 2005. 

Article 2 

Le présent protocole fait partie intégrante de l'accord. 

Article 3 

1. Le présent protocole est approuvé par les Communautés, par le 
Conseil de l'Union européenne au nom des États membres et par la 
Fédération de Russie conformément à leurs propres procédures. 

2. Les parties s'informent mutuellement de l'accomplissement des 
procédures visées au paragraphe précédent. Les instruments d'approba
tion sont déposés auprès du secrétariat général du Conseil de l'Union 
européenne. 
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Article 4 

1. Le présent protocole entre en vigueur le premier jour du premier 
mois suivant la date de dépôt du dernier instrument d'approbation. 

2. En attendant la date de son entrée en vigueur, le présent protocole 
s'applique à titre provisoire à compter de sa date de signature. 

Article 5 

1. Les textes de l'accord, de l'acte final et de tous les documents y 
annexés ainsi que des protocoles à l'accord de partenariat et de coopéra
tion du 21 mai 1997 et du 27 avril 2004 sont établis en langues bulgare 
et roumaine. 

2. Ces textes sont annexés au présent protocole et font foi au même 
titre que les textes dans les autres langues dans lesquelles l'accord, l'acte 
final et les documents qui y sont annexés, ainsi que les protocoles à 
l'accord de partenariat et de coopération du 21 mai 1997 et du 27 avril 
2004 sont établis. 

Article 6 

Le présent protocole est établi en double exemplaire en langues bulgare, 
tchèque, danoise, néerlandaise, anglaise, estonienne, finnoise, française, 
allemande, grecque, hongroise, italienne, lettone, lituanienne, maltaise, 
polonaise, portugaise, roumaine, slovène, slovaque, espagnole, suédoise 
et russe, chacun de ces textes faisant également foi. 

▼M3
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Съставено в Люксембург на двадесет и трети април две хиляди и 
седма година 
Hecho en Luxemburgo, el veintitrés de abril de dos mil siete. 
V Lucemburku dne dvacátého třetího dubna dva tisíce sedm. 
Udfærdiget i Luxembourg den treogtyvende april to tusind og syv. 
Geschehen zu Luxemburg am dreiundzwanzigsten April zweitausend
sieben. 
Kahe tuhande seitsmenda aasta aprillikuu kahekümne kolmandal päeval 
Luxembourgis. 
Έγινε στο Λουξεμβούργο, στις είκοσι τρεις Απριλίου δύο χιλιάδες επτά. 
Done at Luxembourg on the twenty-third day of April in the year two 
thousand and seven. 
Fait à Luxembourg, le vingt-trois avril deux mille sept. 
Fatto a Lussemburgo, addì ventitré aprile duemilasette. 
Luksemburgā, divi tūkstoši septītā gada divdesmit trešajā aprīlī. 
Priimta du tūkstančiai septintųjų metų balandžio dvidešimt trečią dieną 
Liuksemburge. 
Kelt Luxembourgban, a kettőezer hetedik év április havának huszonhar
madik napján. 
Magħmul fil-Lussemburgu, fit-tlieta u għoxrin jum ta' April tas-sena 
elfejn u sebgħa 
Gedaan te Luxemburg, de drieëntwintigste april tweeduizend zeven. 
Sporządzono w Luksemburgu dnia dwudziestego trzeciego kwietnia 
roku dwa tysiące siódmego. 
Feito no Luxemburgo, em vinte e três de Abril de dois mil e sete. 
Încheiat la Luxemburg la douăzeci și trei aprilie, anul două mii șapte. 
V Luxemburgu dňa dvadsiateho tretieho apríla dvetisíssedem. 
V Luxembourgu, triindvajsetega aprila leta dva tisoč sedem. 
Tehty Luxemburgissa kahdentenakymmenentenäkolmantena päivänä 
huhtikuuta vuonna kaksituhattaseitsemän. 
Som skedde i Luxemburg den tjugotredje april tjugohundrasju. 
Совершено в Люксембурге двадцать третьего апреля две тысячи 
седьмого года. 

▼M3
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За държавите-членки 
Por los Estados miembros 

Za členské státy 
For medlemsstaterne 

Für die Mitgliedstaaten 
Liikmesriikide nimel 
Για τα κράτη μέλη 

For the Member States 
Pour les États membres 

Per gli Stati membri 
Dalībvalstu vārdā 

Valstybių narių vardu 
A tagállamok részéről 
Għall-Istati Membri 
Voor de lidstaten 

W imieniu państw członkowskich 
Pelos Estados-Membros 
Pentru statele membre 

Za členské štáty 
Za države članice 

Jäsenvaltioiden puolesta 
På medlemsstaternas vägnar 
За государства-члены 

За Европейската общност 
Por las Comunidades Europeas 

Za Evropská společenství 
For De Europæiske Fællesskaber 

Für die Europäischen Gemeinschaften 
Euroopa ühenduste nimel 

Για τις Ευρωπαϊκές Κοινότητες 
For the European Communities 

Pour les Communautés européennes 
Per le Comunità europee 
Eiropas Kopienu vārdā 
Europos Bendrijų vardu 

Az Európai Közösségek részéről 
Għall-Komunitajiet Ewropej 

Voor de Europese Gemeenschappen 
W imieniu Wspólnot Europejskich 

Pelas Communidades Europeias 
Pentru Comunitatea Europeană 

Za Európske spoločenstvá 
Za Evropske skupnosti 

Euroopan yhteisöjen puolesta 
På europeiska gemenskapernas vägnar 

За Европейские сообщества 
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За Руската Федерация 
Por la Federación de Rusia 

Za Ruskou federaci 
For Den Russiske Føderation 
Für die Russische Föderation 
Venemaa Föderatsiooni nimel 
Για τη Ρωσική Ομοσπονδία 
For the Russian Federation 

Pour la Fédération de russie 
Per la Federazione russa 

Krievijas Federācijas vārdā 
Rusijos Federacijos vardu 

Az Orosz Föderáció részéről 
Għall-Federazzjoni Russa 

Voor de Russische Federatie 
W imieniu Federacji Rosyjskiej 

Pela Federação da Rússia 
Pentru Federația Rusă 
Za Ruskú federáciu 
Za Rusko federacijo 

Venäjän federaation puolesta 
För Ryska Federationen 

За Российскую Федерацию 
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PROTOCOLE 

à l'accord de partenariat et de coopération établissant un 
partenariat entre les Communautés européennes et leurs États 
membres, d'une part, et la Fédération de Russie, d'autre part, 
visant à tenir compte de l'adhésion de la République de Croatie à 

l'Union européenne 

LE ROYAUME DE BELGIQUE, 

LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE, 

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 

LE ROYAUME DE DANEMARK, 

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE, 

L'IRLANDE, 

LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

LE ROYAUME D'ESPAGNE, 

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE, 

LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE, 

LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, 

LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

LA HONGRIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE MALTE, 

LE ROYAUME DES PAYS-BAS, 

LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 

LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

LA ROUMANIE, 

LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, 

LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 

LE ROYAUME DE SUÈDE, 

LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
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Parties contractantes au traité sur l'Union européenne, au traité sur le fonction
nement de l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne 
de l'énergie atomique, ci-après dénommées «États membres», 

L'UNION EUROPÉENNE, ci-après dénommée «Union», et 

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE, 

d'une part, et 

LA FÉDÉRATION DE RUSSIE, 

d'autre part, 

ci-après dénommées ensemble «parties», 

CONSIDÉRANT que l'accord de partenariat et de coopération établissant un 
partenariat entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une 
part, et la Fédération de Russie, d'autre part, a été signé à Corfou le 24 juin 1994; 

CONSIDÉRANT que le traité relatif à l'adhésion de la République de Croatie à 
l'Union européenne a été signé le 9 décembre 2011; 

CONSIDÉRANT que, en vertu de l'article 6, paragraphe 2, de l'acte relatif aux 
conditions d'adhésion de la République de Croatie et aux adaptations du traité sur 
l'Union européenne, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et du 
traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, l'adhésion de 
la République de Croatie à l'accord doit être approuvée par la conclusion d'un 
protocole à l'accord; 

TENANT COMPTE de l'adhésion de la République de Croatie à l'Union euro
péenne le 1 

er juillet 2013; 

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT: 

Article 1 

La République de Croatie adhère à l'accord. Elle adopte et prend acte, 
au même titre que les autres États membres, des textes de l'accord, des 
déclarations communes, ds déclarations et échanges de lettres annexés à 
l'acte final signé à la même date, ainsi que du protocole à l'accord du 
21 mai 1997 qui est entré en vigueur le 1 

er décembre 2000, du protocole 
à l'accord du 27 avril 2004 qui est entré en vigueur le 1 

er mars 2005, et 
du protocole à l'accord du 23 avril 2007 qui est entré en vigueur le 
1 

er mai 2008. 

Article 2 

Après la signature du présent protocole, l'Union communique aux États 
membres et à la Fédération de Russie la version en langue croate de 
l'accord, de l'acte final et de tous les documents joints en annexe, ainsi 
que des protocoles à l'accord du 21 mai 1997, du 27 avril 2004 et du 
23 avril 2007. À compter de la date d'application provisoire du présent 
protocole, la version croate fait foi dans les mêmes conditions que les 
versions en langues allemande, anglaise, bulgare, danoise, espagnole, 
estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, lettone, 
lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, roumaine, 
slovaque, slovène, suédoise, tchèque et russe, de l'accord. 
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Article 3 

Le présent protocole fait partie intégrante de l'accord. 

Article 4 

1. Le présent protocole est approuvé par les parties selon les procé
dures qui leur sont propres. Les parties se notifient l'accomplissement 
des procédures nécessaires à cet effet. Les instruments d'approbation 
sont déposés auprès du secrétariat général du Conseil de l'Union euro
péenne. 

2. Le présent protocole entre en vigueur le premier jour du premier 
mois suivant la date de dépôt du dernier instrument d'approbation. 

3. Le présent protocole s'applique à titre provisoire quinze jours après 
la date de sa signature. 

4. Le présent protocole s'applique aux relations entre les parties dans 
le cadre de l'accord à compter de la date d'adhésion de la République de 
Croatie à l'Union européenne. 

Article 5 

Le présent protocole est établi en double exemplaire en langues alle
mande, anglaise, bulgare, croate, danoise, espagnole, estonienne, 
finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, lettone, lituanienne, 
maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, roumaine, slovaque, 
slovène, suédoise, tchèque et russe, chacun de ces textes faisant égale
ment foi. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités à cet 
effet, ont signé le présent protocole. 

Съставено в Брюксел на седемнадесети декември две хиляди и 
четиринадесета година. 

Hecho en Bruselas, el diecisiete de diciembre de dos mil catorce. 

V Bruselu dne sedmnáctého prosince dva tisíce čtrnáct. 

Udfærdiget i Bruxelles den syttende december to tusind og fjorten. 

Geschehen zu Brüssel am siebzehnten Dezember zweitausendvierzehn. 

Kahe tuhande neljateistkümnenda aasta detsembrikuu seitsmeteistküm
nendal päeval Brüsselis. 

Έγινε στις Βρυξέλλες, στις δέκα εφτά Δεκεμβρίου δύο χιλιάδες 
δεκατέσσερα. 

Done at Brussels on the seventeenth day of December in the year two 
thousand and fourteen. 

Fait à Bruxelles, le dix-sept décembre deux mille quatorze. 

Sastavljeno u Bruxellesu sedamnaestog prosinca dvije tisuće četrnaeste. 

Fatto a Bruxelles, addì diciassette dicembre duemilaquattordici. 

Briselē, divi tūkstoši četrpadsmitā gada septiņpadsmitajā decembrī. 

Priimta du tūkstančiai keturioliktų metų gruodžio septynioliktą dieną 
Briuselyje. 

Kelt Brüsszelben, a kétezer-tizennegyedik év december havának tizen
hetedik napján. 
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Magħmul fi Brussell, fis-sbatax-il jum ta’ Diċembru tas-sena elfejn u 
erbatax. 

Gedaan te Brussel, de zeventiende december tweeduizend veertien. 

Sporządzono w Brukseli dnia siedemnastego grudnia roku dwa tysiące 
czternastego. 

Feito em Bruxelas, em dezassete de dezembro de dois mil e catorze. 

Întocmit la Bruxelles la șaptesprezece decembrie două mii paisprezece. 

V Bruseli sedemnásteho decembra dvetisícštrnásť. 

V Bruslju, dne sedemnajstega decembra leta dva tisoč štirinajst. 

Tehty Brysselissä seitsemäntenätoista päivänä joulukuuta vuonna kaksi
tuhattaneljätoista. 

Som skedde i Bryssel den sjuttonde december tjugohundrafjorton. 

Совершено в г. Брюсселе семнадцатого декабря две тысячи четы 
рнадцатого года. 
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За държавите-членки 
Por los Estados miembros 
Za členské státy 
For medlemsstaterne 
Für die Mitgliedstaaten 
Liikmesriikide nimel 
Για τα κράτη μέλη 
For the Member States 
Pour les États membres 
Za države članice 
Per gli Stati membri 
Dalībvalstu vārdā – 
Valstybių narių vardu 
A tagállamok részéről 
Għall-Istati Membri 
Voor de lidstaten 
W imieniu Państw Członkowskich 
Pelos Estados-Membros 
Pentru statele membre 
Za členské štáty 
Za države članice 
Jäsenvaltioiden puolesta 
För medlemsstaterna 
За государства-члень 

За Европейския съюз 
Рог la Unión Europea 
Za Evropskou unii 
For Den Europæiske Union 
Für die Europäische Union 
Euroopa Liidu nimel 
Για την Ευρωπαϊκή Ένωση 
For the European Union 
Pour l'Union européenne 
Za Europsku uniju 
Per l'Unione europea 
Eiropas Savienības vārdā – 
Europos Sąjungos vardu 
Az Európai Unió részéről 
Għall-Unjoni Ewropea 
Voor de Europese Unie 
W imieniu Unii Europejskiej 
Pela União Europeia 
Pentru Uniunea Europeană 
Za Európsku úniu 
Za Evropsko unijo 
Euroopan unionin puolesta 
För Europeiska unionen 
За Евроиейский союз 
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За Европейската общност за атомна енергия 
Por la Comunidad Europea de la Energía Atómica 
Za Evropské společenství pro atomovou energii 
For Det Europæiske Atomenergifællesskab 
Für die Europäische Atomgemeinschaft 
Euroopa Aatomienergiaühenduse nimel 
Για την Ευρωπαϊκή Κοινότητα Ατομικής Ενέργειας 
For the European Atomic Energy Community 
Pour la Communauté européenne de l'énergie atomique 
Za Europsku zajednicu za atomsku energiju 
Per la Comunità europea dell'energia atomica 
Eiropas Atomenerģijas Kopienas vārdā – 
Europos atominės energijos bendrijos vardu 
az Európai Atomenergia-közösség részéről 
F'isem il-Komunità Ewropea tal-Enerġija Atomika 
Voor de Europese Gemeenschap voor Atoomenergie 
W imieniu Europejskiej Wspólnoty Energii Atomowej 
Pela Comunidade Europeia da Energia Atómica 
Pentru Comunitatea Europeană a Energiei Atomice 
za Európske spoločenstvo pre atómovú energiu 
Za Evropsko skupnost za atomsko energijo 
Euroopan atomienergiajärjestön puolesta 
För Europeiska atomenergigemenskapen 
За Европейское сообщество по атомной знергии 

За Руската Федерация 
Por la Federación de Rusia 
Za Ruskou Federaci 
For Den Russiske Føderation 
Für die Russische Föderation 
Venemaa Föderatsiooni nimel 
Για τη Ρωσική Ομοσπονδία 
For the Russian Federation 
Pour la Fédération de Russie 
Per la Federazione Russa 
Krievijas Federācijas vārdā – 
Rusijos Federacijos vardu 
Az Orosz Föderáció részéről 
Għall-Federazzjoni Russa 
Voor de Russische Federatie 
W imieniu Federacji Rosyjskiej 
Pela Federação da Rússia 
Pentru Federația Rusă 
Za Ruskú Federáciu 
Za Rusko Federacijo 
Venäjän Federaation puolesta 
För Ryska Federationen 
За Pоссийскую Федерацию 
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ACTE FINAL 

Les plénipotentiaires 

du ROYAUME DE BELGIQUE, 

du ROYAUME DE DANEMARK, 

de la RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

de la RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

du ROYAUME D'ESPAGNE, 

de la RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

de l'IRLANDE, 

de la RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

du GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

du ROYAUME DES PAYS-BAS, 

de la RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

du ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, 

parties contractantes au traité instituant la COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, au 
traité instituant la COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DU CHARBON ET DE 
L'ACIER et au traité instituant la COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE 
L'ÉNERGIE ATOMIQUE, 

ci-après dénommés «États membres», et 

de la COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, de la COMMUNAUTÉ EURO
PÉENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER et de la COMMUNAUTÉ EURO
PÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE, ci-après dénommées «Communauté», 

d'une part, et 

le plénipotentiaire de la FÉDÉRATION DE RUSSIE, ci-après dénommée «Rus
sie», 

d'autre part, 

réunis à Corfou, le vingt-quatre juin mil neuf cent quatre-vingt-quatorze, pour la 
signature de l'accord de partenariat et de coopération établissant un partenariat 
entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la 
Fédération de Russie, d'autre part, ci-après dénommé «accord de partenariat et de 
coopération», ont adopté les textes suivants: 

l'accord de partenariat et de coopération, avec ses annexes et les protocoles 
suivants: 

protocole n 
o 1 sur l'institution d'un groupe de contact pour le charbon et 

l'acier, 

protocole n 
o 2 sur l'assistance administrative mutuelle en vue de l'application 

correcte de la législation douanière. 
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Les plénipotentiaires des États membres et de la Communauté et le plénipoten
tiaire de la Russie ont adopté les déclarations communes suivantes annexées au 
présent acte final: 

Déclaration commune relative au titre III et à l'article 94 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 10 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 12 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 17 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 18 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 22 paragraphe 1 deuxième tiret de 
l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 24 de l'accord 

Déclaration commune relative aux articles 26, 32 et 37 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 28 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 29 point 3 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 30 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 30 points a) et g) de l'accord 

Déclaration commune relative à la notion de «contrôle» figurant à l'article 30 
point b) et à l'article 45 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 30 point h) troisième alinéa de 
l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 31 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 34 paragraphe 1 de l'accord 

Déclaration commune relative aux l'articles 34 et 38 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 35 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 39 paragraphe 2 point c) deuxième 
alinéa de l'accord concernant l'ouverture des ports 

Déclaration commune relative à l'article 39 paragraphe 2 point c) deuxième 
alinéa de l'accord concernant les navires battant pavillon d'un pays tiers 

Déclaration commune relative à l'article 44 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 46 paragraphe 2 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 48 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 52 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 53 point 2.2 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 54 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 99 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 101 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 107 de l'accord 
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Déclaration commune relative à l'article 107 paragraphe 2 de l'accord 

Déclaration commune relative aux articles 2 et 107 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 112 de l'accord 

Déclaration commune relative à l'article 6 du protocole n 
o 2. 

Les plénipotentiaires des États membres et de la Communauté et le plénipoten
tiaire de la Russie ont également pris acte des échanges de lettres suivants 
annexés au présent acte final: 

Échange de lettres concernant l'article 22 de l'accord 

Échange de lettres concernant l'article 52 de l'accord. 

Le plénipotentiaire de la Russie a pris acte des déclarations suivantes annexées au 
présent acte final: 

Déclaration de la Communauté relative à l'article 36 de l'accord 

Déclaration de la Communauté relative à l'article 54 de l'accord. 

Les plénipotentiaires des États membres et de la Communauté ont pris acte de la 
déclaration suivante annexée au présent acte final: 

Déclaration de la Russie relative à l'article 36 de l'accord. 
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Hecho en Corfϊ, el veinticuatro de junio de mil novecientos noventa y 
cuatro. 

Udfζrdiget i Corfu den fireogtyvende juni nitten hundrede og 
fireoghalvfems. 

Geschehen zu Korfu am vierundzwanzigsten Juni neunzehnhundertvier
undneunzig. 

Έγινε στην Κέρκυρα, στις είκοσι τέσσερις Ιουνίου χίλια εννιακόσια 
ενενήντα τέσσερα. 

Done at Corfu on the twenty-fourth day of June in the year one 
thousand nine hundred and ninety-four. 

Fait ΰ Corfou, le vingt-quatre juin mil neuf cent quatre-vingt-quatorze. 

Fatto a Corfω, addμ ventiquattro giugno millenovecentonovantaquattro. 

Gedaan te Korfoe, de vierentwintigste juni negentienhonderd 
vierennegentig. 

Feito em Corfu, em vinte e quatro de Junho de mil novecentos e 
noventa e quatro. 

Pour le Royaume de Belgique 
Voor het Koninkrijk Belgiλ 
Fόr das Κφnigreich Belgien 

Ρε Kongeriget Danmarks vegne 

Fόr die Bundesrepublik Deutschland 
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Για την Ελληνική Δημοκρατία 

Por el Reino de Espaρa 

Pour la Rιpublique franηaise 

Thar cheann Na hΙireann 
For Ireland 

Per la Repubblica italiana 

Pour le Grand-Duchι de Luxembourg 
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Voor het Koninkrijk der Nederlanden 

Pela Repϊblica Portuguesa 

For the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

Por las Comunidades Europeas 
For De Europæiske Fællesskaber 
Fόr die Europδischen Gemeinschaften 
Για τις Ευρωπαϊκές Κοινότητες 
For the European Communities 
Pour les Communautιs europιennes 
Per le Comunitΰ europee 
Voor de Europese Gemeenschappen 
Pelas Comunidades Europeias 
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Déclaration commune relative au titre III et à l'article 94 

Aux fins du titre III et de l'article 94, le GATT est entendu comme 
l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce signé à Genève 
en 1947, tel que modifié et tel qu'appliqué à la date de la signature du 
présent accord, si les parties ne conviennent pas autrement dans le cadre 
du Conseil de coopération institué au titre de l'article 90. 
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Déclaration commune relative à l'article 10 

Les parties conviennent que les dispositions du paragraphe 1 de l'ar
ticle 10 ne s'appliquent pas aux conditions d'importation de produits sur 
le territoire de la Russie dans le cadre d'emprunts financiers et de crédits 
accordés à des fins de développement et à des fins humanitaires, d'as
sistance technique et humanitaire et d'autres arrangements similaires 
conclus entre la Russie et des États tiers ou des organisations inter
nationales, dans la mesure où ces États ou ces organisations internatio
nales demandent un traitement spécial pour ces importations. 
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Déclaration commune relative à l'article 12 

L'article 12, au titre III sur le commerce de marchandises, traite de la 
question du transit. Les parties sont convenues que l'article 12 traite 
exclusivement de la liberté de transit de marchandises, conformément 
aux pratiques normales du GATT. La question du transit peut être 
soulevée lors de futures négociations sur les accords de transport, 
ainsi que le prévoit l'article 43. 
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Déclaration commune relative à l'article 17 

La Communauté et la Russie déclarent que le texte de la clause de 
sauvegarde (article 17) ne donne pas accès au bénéfice des dispositions 
correspondantes du GATT. 
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Déclaration commune relative à l'article 18 

Il est entendu que les dispositions de l'article 18 et de l'alinéa suivant ne 
sont pas destinées à ralentir, entraver ou empêcher l'exécution des 
procédures prévues par les législations respectives des parties en 
matières d'enquêtes antidumping ou antisubventions. 

Sans préjudice de leurs législations et de leurs pratiques, les parties 
conviennent de tenir compte, lors de l'établissement de la valeur 
normale et en fonction de chaque cas, des avantages comparatifs dont 
peuvent faire état les fabricants concernés sur le plan, par exemple, de 
l'accès aux matières premières, du procédé de production, de la proxi
mité de la production par rapport aux clients et des caractéristiques 
particulières du produit. 
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Déclaration commune relative à l'article 22 paragraphe 1 deuxième 
tiret 

En ce qui concerne la Communauté, la législation et les règlements 
visés à l'article 6 de l'accord de 1989 comportent notamment le traité 
établissant la Communauté européenne de l'énergie atomique et ses 
règlements d'application, en particulier les dispositions de ces textes 
qui précisent les droits, les compétences et les responsabilités de 
l'Agence d'approvisionnement de l'Euratom et de la Commission des 
Communautés européennes. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 24 

Il est entendu que la notion «membres de leur famille» est définie 
conformément à la législation nationale du pays hôte concerné. 

▼B
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Déclaration commune relative aux articles 26, 32 et 37 

Les parties font en sorte que la délivrance de visas et de permis de 
résidence conformes aux lois et aux règlements respectivement des États 
membres et de la Russie soit effectuée conformément aux principes du 
document de clôture de la conférence CSCE de Bonn, en particulier en 
vue de faciliter l'entrée rapide, le séjour et la circulation des hommes 
d'affaires dans les États membres et en Russie. Les efforts en ce sens 
s'appliquent en particulier au personnel de base visé à l'article 32 et aux 
vendeurs de services transfrontaliers visés à l'article 37 et garantissent 
que les procédures administratives ne réduisent pas à néant ni ne 
compromettent les avantages dont bénéficient les parties au titre de 
ces articles de l'accord. 

Les parties conviennent qu'un élément important dans ce contexte est la 
conclusion rapide d'accords de réadmission entre les États membres et la 
Russie. 

Le Conseil de coopération examine régulièrement l'évolution de la situa
tion dans ces domaines. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 28 

Sans préjudice des dispositions des articles 50 et 51, les parties convien
nent que les termes «conformément à leurs législations et leurs régle
mentations» figurant aux paragraphes 1 et 4 de l'article 28 signifient que 
chaque partie peut réglementer l'établissement de sociétés par la création 
de filiales et de succursales telles que définies à l'article 30 et l'exploi
tation de succursales à condition que ces législations et ces réglemen
tations n'introduisent pas de nouvelles réserves entraînant un traitement 
moins favorable que celui accordé aux sociétés ou aux succursales d'un 
quelconque pays tiers. 

Sans préjudice des réserves figurant aux annexes 3 et 4 et des disposi
tions des articles 50 et 51, les parties conviennent que les termes 
«conformément à leurs législations et leurs réglementations» figurant 
aux paragraphes 2 et 3 de l'article 28 signifient que chaque partie 
peut réglementer l'exploitation de sociétés implantées sur son territoire, 
à condition que ces législations et ces réglementations n'introduisent 
pas, en ce qui concerne l'exploitation des sociétés de l'autre partie, de 
nouvelles réserves entraînant un traitement moins favorable que celui 
accordé à leurs propres sociétés ou aux filiales de sociétés d'un quel
conque pays tiers, si celui-ci est meilleur. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 29 point 3 

Les parties confirment que rien dans l'article 29 point 3 n'empêche la 
Russie d'adopter de nouvelles réglementations ou mesures qui introdui
raient ou aggraveraient la discrimination par rapport à la situation exis
tant à la date de la signature de l'accord en ce qui concerne les condi
tions relatives à l'établissement de sociétés non communautaires sur son 
territoire par rapport à ses propres sociétés. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 30 

Les parties confirment qu'il importe de garantir que l'octroi des agré
ments visés à l'article 30 points a) et g): 

— s'appuie sur des critères objectifs et transparents, tels que la compé
tence et la capacité de fournir le service, 

— ne soit pas plus lourd que nécessaire de façon à assurer la qualité du 
service, 

— ne constitue pas en soi une restriction à la prestation du service. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 30 points a) et g) 

L'article 30 point a) deuxième alinéa et point g) deuxième alinéa tient 
compte de la spécificité de l'accès aux services financiers, telle que 
celle-ci est définie dans le cadre du présent accord, et est sans préjudice 
des définitions des termes «établissement» et «exploitation» telles que 
celles-ci s'appliquent aux services financiers à des fins autres que celles 
du présent accord. 

▼B
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Déclaration commune relative à la notion de «contrôles» figurant à 
l'article 30 point b) et à l'article 45 

1. Les parties confirment qu'il est entendu que la question du contrôle 
dépend des circonstances de fait du cas particulier en cause. 

2. Ainsi, par exemple, une entreprise est considérée comme «contrô
lée» par une autre entreprise et, de ce fait, comme une filiale de 
celle-ci si: 

— l'autre entreprise détient directement ou indirectement la majorité 
des droits de vote 

ou 

— l'autre entreprise a le droit de nommer ou de licencier une 
majorité de membres de l'organe administratif, de l'organe de 
gestion ou de l'organe de surveillance et si elle est en même 
temps actionnaire ou membre de la filiale. 

3. Les deux parties considèrent que les critères énoncés au point 2 ne 
sont pas exhaustifs. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 30 point h) troisième alinéa 

Compte tenu des restrictions auxquelles est actuellement soumis le 
transport de marchandises et de voyageurs par des moyens terrestres, 
les parties conviennent que, jusqu'à ce que ces restrictions soient levées, 
on entend par «opérations de transport intermodal comportant une partie 
maritime» l'organisation de ces opérations. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 31 

Les dispositions de l'article 31 permettent aux parties d'appliquer toute 
mesure destinée à empêcher qu'une entreprise d'un pays tiers ne tourne 
les mesures des parties concernant l'établissement d'entreprises de ce 
pays tiers sur leurs territoires respectifs à l'aide de toute possibilité 
prévue par le présent accord. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 34 paragraphe 1 

Compte tenu des explications données par la Russie à la Communauté, 
à savoir que, à certains égards et pour certains secteurs, le traitement 
accordé aux filiales et aux succursales russes d'entreprises communau
taires est plus favorable que celui qui est accordé aux entreprises russes 
en général, à savoir le traitement national, les parties sont convenues 
que, si la Russie adopte des mesures visant à aligner le traitement des 
filiales et des succursales russes d'entreprises étrangères sur le traitement 
national, cela ne pourra pas être considéré comme une violation de 
l'obligation qui incombe à la Russie au titre de l'article 34 paragraphe 1. 

▼B
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Déclaration commune relative aux articles 34 et 38 

Les parties conviennent que, si l'une d'elles estime que l'autre n'a pas 
correctement interprété les termes «nettement plus restrictives» figurant 
à l'article 34 paragraphe 2 et à l'article 38 paragraphe 3, cette partie peut 
invoquer les procédures visées à l'article 101. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 35 

Les parties conviennent que les activités mentionnées à l'article 35 para
graphe 3 points a) et b) excluent celle de transprteur. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 39 paragraphe 2 point c) 
deuxième alinéa concernant l'ouverture des ports 

Sur la base des informations communiquées par la partie russe au sujet 
des ports russes ouverts aux navires étrangers, la Communauté prend 
acte du fait que la Russie a l'intention de poursuivre son effort en vue 
d'accroître le nombre de ports ouverts aux navires étrangers. La partie 
russe prend elle aussi acte de la politique menée par la Communauté, 
consistant à maintenir l'ouverture aux navires étrangers de tous les ports 
ouverts au commerce international. Les parties considèrent que le degré 
d'ouverture des ports aux navires étrangers est un élément essentiel 
d'une évaluation des conditions nécessaires à la libre prestation de 
services dans les transports maritimes internationaux. Elles s'engagent, 
par conséquent, à réexaminer la situation en matière d'ouverture des 
ports aux navires étrangers au moins tous les deux ans, par l'inter
médiaire de consultations qui devront être organisées dans le cadre du 
Conseil de coopération. S'il se pose de graves difficultés pour maintenir 
un port ouvert aux navires étrangers, la partie sur le territoire duquel le 
port en question est situé en informe l'autre partie; à la demande de 
celle-ci, des consultations ont lieu afin de garantir que toute mesure 
prise a l'incidence la plus minime possible sur la libre prestation de 
services maritimes internationaux. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 39 paragraphe 2 point c) 
deuxième alinéa concernant les navires battant pavillon d'un pays 

tiers 

Les parties conviennent d'examiner, cinq ans après la date d'entrée en 
vigueur du présent accord, la possibilité d'appliquer les dispositions de 
l'article 39 paragraphe 2 point c) deuxième alinéa aux navires battant 
pavillon d'un pays tiers exploités par des compagnies maritimes ou des 
ressortissants d'un État membre ou de la Russie respectivement. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 44 

Aux fins du présent accord, un accord d'intégration économique est un 
accord conforme aux principes définis à l'article V de l'accord général 
sur le commerce des services (GATS). Pour tout aspect du présent 
accord concernant des domaines autres que les activités de services, 
un accord d'intégration économique est un accord conforme aux prin
cipes définis à l'article XXIV du GATT relatif à la création de zones de 
libre-échange et d'unions douanières. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 46 paragraphe 2 

Les parties confirment qu'il est entendu que la question de savoir si les 
activités sont liées, même occasionnellement, à l'exercice de la puis
sance publique sur leurs territoires respectifs dépend des circonstances 
du cas particulier en cause. L'examen, dans chaque cas, de la question 
de savoir si ces activités sont liées: 

— au droit d'utiliser la contrainte physique 

ou 

— à l'exercice des fonctions judiciaires 

ou 

— au droit d'adopter unilatéralement des réglementations contraignantes 

contribuera à apporter une réponse à ces questions. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 48 

Le simple fait d'exiger un visa des ressortissants de certaines parties et 
non de ceux d'autres parties n'est pas considéré comme ayant pour effet 
de réduire à néant ou de compromettre les avantages retirés d'un enga
gement spécifique. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 52 (Définitions) 

«Paiements courants» 

Les «paiements courants» sont des paiements liés à la circulation des 
marchandises, des services ou des personnes effectués conformément 
aux usages commerciaux internationalement établis. Ils ne couvrent 
pas les opérations qui, matériellement, sont une combinaison d'un paie
ment courant et d'une transaction en capital, tels que les paiements 
différés et les avances, destinée à tourner la législation des parties 
dans ce domaine. 

Cette définition ne préjuge pas du droit de la Russie d'appliquer ou de 
mettre en œuvre une législation stipulant que ces paiements doivent être 
effectués par l'intermédiaire des banques russes dûment autorisées par la 
Banque centrale de la Fédération de Russie à réaliser de telles opéra
tions dans des monnaies librement convertibles. 

«Investissements directs» 

Les «investissements directs» sont les investissements réalisés en vue 
d'établir des relations économiques durables avec une entreprise, tels 
que les investissements qui permettent aux non-résidents dans le pays 
concerné ou aux résidents à l'étranger d'effectivement influer sur la 
gestion de cette entreprise par: 

1) la création ou l'extension d'une entreprise détenue en totalité, d'une 
filiale ou d'une succursale ou l'acquisition de la totalité du capital 
d'une entreprise existante; 

2) la prise de participation dans une entreprise nouvelle ou existante; 

3) un prêt d'une durée de cinq ans ou plus. 

«Monnaie librement convertible» 

Une «monnaie librement convertible» est toute monnaie considérée 
comme telle par le Fonds monétaire international. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 53 point 2.2 

Les «produits de base» sont ceux définis comme tels dans le GATT. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 54 

Les parties conviennent, aux fins de l'accord, que la propriété intellec
tuelle, industrielle et commerciale comprend en particulier les droits 
d'auteur, y compris les droits d'auteur relatifs aux programmes informa
tiques, les droits voisins, les brevets, les dessins et les modèles indus
triels, les indications géographiques, y compris les appellations d'ori
gine, les marques de commerce et de service, les topographies de 
circuits intégrés ainsi que la protection contre la concurrence déloyale 
visée à l'article 10 bis de la convention de Paris sur la protection de la 
propriété industrielle et la protection des informations non divulguées 
relatives au savoir-faire. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 99 

Les parties conviennent que les mesures visées à l'article 99 ne seront 
pas prises en vue de fausser le jeu de la concurrence sur les marchés 
concernés et d'assurer ainsi une protection à la production nationale. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 101 

Les parties invitent le Conseil de coopération à examiner sans délai les 
règles de procédure concernant le règlement des différends dans le cadre 
du présent accord. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 107 

Aux fins de l'interprétation correcte et de l'application pratique du 
présent accord, les parties conviennent d'un commun accord que les 
termes «cas d'urgence spéciale» figurant à l'article 107 de l'accord signi
fient les cas de violation substantielle de l'accord par l'une des parties. 
Une violation substantielle de l'accord consiste: 

a) dans le rejet de l'accord non sanctionné par les règles générales du 
droit international 

ou 

b) dans la violation de l'élément essentiel de l'accord repris dans l'ar
ticle 2. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 107 paragraphe 2 

Les parties conviennent que les «mesures appropriées» visées à l'ar
ticle 107 paragraphe 2 sont des mesures prises en conformité avec le 
droit international. 

Lorsqu'une partie adopte une mesure en cas «d'urgence spéciale» 
comme le prévoit l'article 107 paragraphe 2, l'autre partie peut recourir 
à la procédure visée à l'article 101. 

▼B
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Déclaration commune relative aux articles 2 et 107 

Les parties déclarent que la référence faite dans l'accord au respect des 
droits de l'homme qui constitue un élément essentiel de l'accord et aux 
cas d'urgence spéciale découle: 

— de la politique menée par la Communauté dans le domaine des 
droits de l'homme, conformément à la déclaration du Conseil du 
11 mai 1992 prévoyant l'inclusion de cette référence dans les 
accords de coopération ou d'association conclus par la Communauté 
avec ses partenaires de la CSCE 

ainsi que 

— de la politique menée par la Russie dans ce domaine 

et 

— de l'attachement des deux parties au respect des obligations qui leur 
incombent en vertu notamment de l'acte final d'Helsinki et de la 
charte de Paris pour une nouvelle Europe. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 112 

Les parties confirment que, nonobstant le remplacement de l'accord du 
18 décembre 1989 concernant les relations entre les parties par le 
présent accord, celui-ci ne préjuge ni n'affecte de quelque façon que 
ce soit l'applicabilité des mesures qui auraient été prises avant l'entrée en 
vigueur du présent accord ou des accords qu'elles auraient conclus avant 
cette date en conformité avec l'accord de 1989, et ce conformément aux 
modalités et à la période d'application fixées dans ces mesures ou ces 
accords. 

▼B
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Déclaration commune relative à l'article 6 du protocole n 
o 2 

1. Les parties conviennent de prendre les mesures nécessaires afin de se 
prêter mutuellement assistance, conformément aux dispositions du 
présent protocole et sans délai, pour les mouvements suivants de 
marchandises: 

a) les mouvements d'armes, de munitions, d'explosifs et d'engins 
explosifs; 

b) les mouvements d'objets d'art et d'antiquité ayant une grande 
valeur historique, culturelle ou archéologique pour l'une des 
parties; 

c) les mouvements de produits toxiques ainsi que de substances 
dangereuses pour l'environnement et la santé publique; 

d) les mouvements de produits sensibles et stratégiques soumis à des 
restrictions non tarifaires, conformément aux listes établies d'un 
commun accord par les parties. 

2. Les parties conviennent, dès lors que les principes fondamentaux de 
leurs systèmes juridiques respectifs les y autorisent, de prendre les 
mesures nécessaires pour permettre le recours, dans la mesure appro
priée, à la technique de livraison contrôlée sur la base des disposi
tions d'application adoptées d'un commun accord conformément aux 
procédures dudit protocole. 

3. Les parties conviennent de prendre toutes les mesures nécessaires, en 
conformité de leur législation respective, afin de: 

— fournir tous les documents, 

— notifier toutes les décisions 

relevant du champ d'application du présent protocole à un destina
taire qui réside ou est établi dans leurs territoires respectifs, sur la 
base des dispositions d'application adoptées d'un commun accord 
conformément aux procédures du présent protocole. Dans ce cas, 
l'article 5 paragraphe 3 est applicable. 

4. Les parties conviennent que, lorsque l'autorité requise ne peut agir 
elle-même, le département administratif auquel la demande a été 
adressée par cette autorité agira selon les mêmes modalités que 
celles qui s'appliquent à l'autorité requise. 

▼B
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ECHANGE DE LETTRES 

concernant l'article 22 

A. Lettre de la Russie 

Monsieur, 

Je vous confirme que, en ce qui concerne le commerce de matières 
nucléaires tel qu'il est couvert par l'article 22 de l'accord de partenariat 
et de coopération signé aujourd'hui, nous sommes arrivés aux accords 
suivants: 

La Russie entend être un fournisseur stable, fiable et à long terme de 
matières nucléaires pour la Communauté, et la Communauté prend acte 
de cette intention. Le gouvernement russe note que la Communauté 
considère la Russie, en particulier aux fins de sa politique d'approvi
sionnement dans le domaine nucléaire, comme une source d'approvi
sionnement séparée et distincte d'autres fournisseurs. 

Afin d'éviter toute difficulté dans les échanges, des consultations ont 
lieu régulièrement ou sur demande à propos de l'évolution du commerce 
de matières nucléaires entre la Russie et la Communauté. Ces consul
tations pourraient comprendre un dialogue permanent et régulier sur 
l'évolution des marchés et sur les prévisions. 

Les consultations ont lieu dans le cadre de l'article 92. 

Comme prévu à l'article 13 de l'accord de partenariat et de coopération, 
les réglementations visées à l'article 6 de l'accord de 1989 seront mises 
en œuvre de manière uniforme, impartiale et équitable. 

Je souligne notre désir commun de faciliter par tous les moyens possi
bles le processus de désarmement nucléaire en cours. Nous avons décidé 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour engager des consultations 
avec tous les pays concernés, s'il apparaît que la mise en œuvre d'ac
cords respectivement bilatéraux et multilatéraux entraîne ou risque d'en
traîner des dommages substantiels aux installations des parties. 

Je propose que la présente lettre et votre réponse constituent un accord 
formel entre nous. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considé
ration. 

Pour le gouvernement de la Fédération de Russie 

▼B
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B. Lettre de la Communauté 

Monsieur, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour libellée 
comme suit: 

«Je vous confirme que en ce qui concerne le commerce de matières 
nucléaires tel qu'il est couvert par l'article 22 de l'accord de partena
riat et de coopération signé aujourd'hui, nous sommes arrivés aux 
accords suivants: 

La Russie entend être un fournisseur stable, fiable et à long terme de 
matières nucléaires pour la Communauté, et la Communauté prend 
acte de cette intention. Le gouvernement russe note que la Commu
nauté considère la Russie, en particulier aux fins de sa politique 
d'approvisionnement dans le domaine nucléaire, comme une source 
d'approvisionnement séparée et distincte d'autres fournisseurs. 

Afin d'éviter toute difficulté dans les échanges, des consultations ont 
lieu régulièrement ou sur demande à propos de l'évolution du 
commerce de matières nucléaires entre la Russie et la Communauté. 
Ces consultations pourraient comprendre un dialogue permanent et 
régulier sur l'évolution des marchés et sur les prévisions. 

Les consultations ont lieu dans le cadre de l'article 92. 

Comme prévu à l'article 13 de l'accord de partenariat et de coopéra
tion, les réglementations visées à l'article 6 de l'accord de 1989 
seront mises en œuvre de manière uniforme, impartiale et équitable. 

Je souligne notre désir commun de faciliter par tous les moyens 
possibles le processus de désarmement nucléaire en cours. Nous 
avons décidé de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
engager des consultations avec tous les pays concernés, s'il apparaît 
que la mise en œuvre d'accords respectivement bilatéraux et multi
latéraux entraîne ou risque d'entraîner des dommages substantiels aux 
installations des parties. 

Je propose que le présente lettre et votre réponse constituent un 
accord formel entre nous.» 

J'ai l'honneur de vous confirmer que votre lettre et ma réponse consti
tuent un accord formel entre nous. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considé
ration. 

Au nom des Communautés européennes 

▼B
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ÉCHANGE DE LETTRES 

concernant l'article 52 

A. Lettre de la Russie 

Monsieur, 

En ce qui concerne l'article 52 de l'accord de partenariat et de coopéra
tion, je confirme que rien dans cet article ne sera interprété comme 
restreignant les transferts à l'étranger, par des résidents de la Commu
nauté, d'investissements réalisés en Russie par ces résidents, y compris 
tout versement d'indemnités résultant de mesures telles que l'expropria
tion et la nationalisation ou de mesures d'effet équivalent, et de tout 
bénéfice en découlant. 

Je propose que la présente lettre et votre réponse constituent un accord 
formel entre nous. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considé
ration. 

Pour le gouvernement de la Fédération de Russie 

B. Lettre de la Communauté 

Monsieur, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour libellée 
comme suit: 

«En ce qui concerne l'article 52 de l'accord de partenariat et de 
coopération, je confirme que rien dans cet article ne sera interprété 
comme restreignant les transferts à l'étranger, par des résidents de la 
Communauté, d'investissements réalisés en Russie par ces résidents, 
y compris tout versement d'indemnités résultant de mesures telles 
que l'expropriation et la nationalisation ou de mesures d'effet équi
valent, et de tout bénéfice en découlant. 

Je propose que la présente lettre et votre réponse constituent un 
accord formel entre nous.» 

J'ai l'honneur de vous confirmer que votre lettre et ma réponse consti
tuent un accord formel entre nous. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considé
ration. 

Au nom des Communautés européennes 

▼B
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Déclaration de la Communauté relative à l'article 36 

La Communauté déclare que la prestation transfrontalière de services 
visée à l'article 36 ne suppose pas le déplacement du prestataire de 
services dans le territoire du pays auquel le service est destiné ni le 
déplacement du bénéficiaire du service dans le territoire du pays d'où 
provient ce service. 

▼B
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Déclaration de la Communauté relative à l'article 54 

Les dispositions de l'accord ne préjugent pas des compétences de la 
Communauté européenne et de ses États membres en matière de 
propriété intellectuelle, industrielle et commerciale. 

▼B
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Déclaration de la Russie relative à l'article 36 

La Russie déclare que les prestataires mentionnés dans la déclaration de 
la Communauté relative à l'article 36 ne peuvent pas être considérés 
comme des personnes physiques qui représentent une entreprise commu
nautaire ou russe et cherchent à entrer provisoirement pour négocier la 
vente de services transfrontaliers ou pour conclure des contracts de 
vente de services transfrontaliers pour cette entreprise. 

▼B
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Procès-verbal de signature de l'accord de partenariat et de 
coopération établissant un partenariat entre les Communautés 
européennes et leurs États membres, d'une part, et la Fédération 

de Russie, d'autre part 

Les plénipotentiaires du royaume de Belgique, du royaume de Dane
mark, de la république fédérale d'Allemagne, de la République hellé
nique, du royaume d'Espagne, de la République française, de l'Irlande, 
de la République italienne, du grand-duché de Luxembourg, du royaume 
des Pays-Bas, de la République portugaise, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Communauté européenne, 
de la Communauté européenne du charbon et de l'acier et de la Commu
nauté européenne de l'énergie atomique et les plénipotentiaires de la 
Fédération de Russie ont procédé, le 24 juin 1994 à Corfou, à la 
signature de l'accord de partenariat et de coopération établissant un 
partenariat entre les Communautés européennes et leurs États membres, 
d'une part, et la Fédération de Russie, d'autre part. 

À cette occasion la République française a fait la déclaration suivante: 

«La République française note que l'accord de partenariat et de coopéra
tion avec la Fédération de Russie ne s'applique pas aux pays et terri
toires d'outre-mer et associés à la Communauté européenne en vertu du 
traité instituant la Communauté européenne.» 

La présente déclaration a été portée à la connaissance de la Fédération 
de Russie, qui n'y fait pas objection. 

Le présent procès-verbal sera publié au Journal officiel des Commu
nautés européennes. 

▼B
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